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Certificate of Continuance Certificat de prorogation 
Canada Not-for-profit CorporaUons Act Loi canadlenne sur las organisations a but non 

lucratlf 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

Cotporatc nnme/ Denomination de l'organisation 

386524-0 
Corporation number/ Numcro de 

l'organisatfon 

I HEREBY CERTIFY that the above-named 
corporation;the articles of confinuance of which 
are attached, is continued under section 211 of 
the Canada Notfor-projit Corporations Act. 

JE CERTJFIE que l'organisation susmcntioonee, 
dont les statuts de prorogation sont joints, a ete 
prorogee en vertu de l'article 211 de la Loi 
canadienne sur les organisations d but non 
lucratif. 

Virginie Ethier 
DI.rector / Di~ctcur 

2014-05-30 . 
· Date of Continuance (YYYY-MM-DD) 

Date de prorogation {AAAA·MM-JJ) 
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Canada Not-for-profit Corporations Act (N~P Act) 
Loi canadienne sur lea organlsaflons I but non lucratH (Loi BNL) 

Form 4031 / Formulalre 4031 

Articlea of Continuance (transition) 
Stahlts de prorogation (transition) 

To be uee~ cnJy for • CC1n1lnuance from Iha Csnade Col1)0tllllane ~ Pert It. 
c, l'lllmulalnt dall &lnl utlD16 qU& •l Ill pranigallan ■a 1111 11 p■nlr da 111 Loi Slit la oorpo,aliDn• canadennes. partie U • 

Current name on . ·. ·. 
D_(lnQm!~_atlon a~tualla d_e l'organJai~IP'1 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERR_E ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

tra.cffi,ino•:~r name: lfNqu•·•~~~1~c11ija1&:pff?.~~tt~!)rjio@l1.::i:ia.~•i -r~: ·~·1J ~~: 
~I- urt:cha"gemtnl de ~nomlnatf c:>'n. es~ 'demar:ute; J11~·1 uerTa. ~anomlnatloi'q >r~po-6;:~ : . 

N/A 
8/0 

, . 

5 /21 

P.0031019 

. . 

po,m.9rau~n.num~r ·· 
~~m.,r.Q,cf eil~ore~.rt~it_tlon 

Th•j~roi r• or. ~rrttor:tln ~ ~ia,da wtu~"-.·!!'!i,reglitiirtg .q,gi~~.18·!illpif!\~ 
k!·:Pf4~.Jl~M .. {;:~!!.lt..!?!ffi.@~~~"-'~!'A~•~ ,~~n~J!·:>!ll!JJ~t~·;;;-!,(1fi.ff° 

3 1 B 1 & 1 S ,2 14 ,- ,o auebec / Qu6bec 

tVHrit~m,a~dmax1J,rtum1·numtier·or.d{i,1.~.i~r«~iii!f~~~@!).fi./@~~!!fie--n 'm,,·9um1ier-,n bofh;ixftos) 
N:gm,tir.e:rntntmal at:ln!IXlr:nal-d'adml~lsf,rat.i~.;.~(iJQ~ un:n~ : (llcq',./ni'fiiiYOr.fimfimi-·nG111bre. deris JN.~ ~fi.•Y•: ; ! , . " . 

Minim~ number I Nombrl mlnlmaJ [D Maximum numlltr I NomtJre m;uclmal ~ 

Statement of the purpose af the corporation· 1 • 

D6claraHon d'lntenUon de l•orga_ril8aUon· ~,:··~ ·.·:·. 
See Schedule A attached hereto. 
Volr l'annexe A cl-attach6e. 

Restrt~o~~:~~ Iha ac tJes ~tlha, ~o!'Pci.~~.~ ~•)' _r;;srry:on, lf:,w 
Llmltea lmpo,,ea aux acUvl~• de l'oru.-nJl,aUon;•1• cae,6~h6ant · · :•; 
See Schedule B attached hereto. 
Volr rannexe a cl-attach6a. 
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• The classes, or reglonal or other.eroups, ot members th~t the corporet!C>n Is authorb:sd to estabHsh -
Les c:atfgotles; groupes r6glonaux au autres groupes de n,omhm que rorg~n1$atfoh eaj llAtorlde A 6tabUr 
See Schedule C attsr;hed hereto. 
Volr rennexe C c:i-attacMe. 

Sb1temeirt regarding the dl&tflb utlon or propstty remaining on llquldllUon 
Declaratlon ralatlve a la r~rtltlon du rellquat dq blens lor5 cle la Uqt.ddetlon 
Sae Schedufe D attached hereto. 
Volr rann8lCe o d-attecMe. 

t AddlU(ihal pro\llsJons, lf any 
Dlsposlt!ons &up 16mentalret'l .fa ces 6chAant 
Sea Schedule Eattachecl hersm. 
volr l'1:1rme~e E cl-attschea. 

Deola~lon 
D6claratlon 

'd) 

I her,by i;e,Ufy 1hat I am a director or an euthorllad OffitQr of the J'attesle que Je st.ri's un admln!Glmteurou un dlrtgaant eu10ris6 
i:orJ)Ql'flllon candnu Info the NfP Ad. de la ccrporaOon a& rirorcaeant e_n vettu da la Lill BNL 

S/gl'i&lm'e - 1 9( ) 
Plfnf n11t111 INom e111erri111 maurae. __ __,1..,lMe-....a&..r.M""'""'~O..ra&&u:i .... M~· ..__ ___________ _ 

F'hor,uumborl Ml,rl6rc dv 16/lphoae 1 9 ( 1 ) 
l<ltlt: A. Ptl'Oft VfflO m•lll1, . Ot IIAf■la In mlllllnv, • falaa ar mlalaadlng 
1lah11111nl II •uHl;i, r,f H 11rrv11oa Ol\d lleblo 111n ,1111111111Y coiwloUon 10 a nn• 
or not moi,i 111111 111,0IID ar tv lmprl1anman! far a Cenn ot 1111t monJ 11t1111 •Ill 
monlllll er ID both (•ub•ollon ::!HIZ> oft/lo Hfl" AGQ, 

ND!a I L■ paieanna qld ran 111111 dld■nilloil ra11.-, 011 lll'on\pHt••• a■ 11al aide 
11n, pK1011n, • ftlro un, bllt 11•;timrtlon, ca111111at una IAfrQllon 1t erwourt, 
■Ill' d~r■llcin da wlp■bllM par p,ocddin commatt., vn11 11ntenda 
mllllfma!• d■ .!I oaa S ■l un amprfeann11111n1 mu!n\llt de •hi mor. VII l'lln.t d1 
COi lnH (pa,tllfllpl\t 2f2(21 do 1111 1.91 Bffl.), 
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ANNEXE A 

24(1) 
(FAX) 

AUX STATUTS DE l'_ROROGATION (TRANSITION) 
DE 

LA F'ONDATION PIERRE ELLIOTI TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(J'« organlsaffon ») 

· Section 6-l)Ednra.don dtinteutlon de l'organlsatlon 

Les objets de l'organlsatlon sont les suJvant: 

7 /21 

P.0051019 

a) retenir et a.ttirer vers les universit6s canadiennes les etudiants de doctorat et titulaires d'une 
bourse d'6tudc postdoctorale canadiens et etiangers dens des domaines qui concerne les 
lettres et les sciences socleles en accordant. des subventions aux b6n~ficlalres admlssibles, 
notamment au moyen de prix de recherche, de bourses d'etudes et d'un programme de 
mentorat~ 

b) bat.ir un reseau innovah.,ur d'etudes et d'ecbanges et alimenter les conununica.tlon entre les 
~tu.clients de_ doctoral et titulaires dwe bourse d'~tude postdoctorale, les chercheur.i et Jes 
mentors canadiens et ~trangers de dlfferentes fa;ons, notamment en reliant les partioipants, 
en organisant des conferences, ct en publiant des rec~rohes 6rudf.tes~,d · 

c} promouvoir 1'6tude de que...~Qns wgentes ll6es A l'ordre social ct public qui concement les 
sciences sociales et les sciences humoines ainsi que l'avenir de la sacl~~ canadienne et 
rnondlale; ·~ · 

d) promou.voir 1'61aboration. et la comprc!hensl()D. de th!mes d'etude clans le domaine des lettres 
et des sciences hwnaines ayant une pcrtinenoe directc pour l'avenir du Canada; et 

' 
e) lever des fonds ct les utiliser dans la paursuite des objets de l'orgllllisetion, 

'· 
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. AUX STATUTS DE PROROGATJON (TRANSfflON) 
DE 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

O'« organisation ») 

Section 7 - Limites imposies aux activit& de l'organlsatlon, le cas ichE.ant 

8 /21 
P.0061019 

Les activitu de ]'organisation seront limitt!es a des activit~s de bienfirlsance qui pennettront 
d'accomplir ou de promouvoir les objets de l'organisation. 
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AVXSTATUTS DE PROROGATION (TRANSITION) 
DE 

LA FONDATION PIERRE ELLIOIT TRUDEAU 
THE PIERRE ;ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(r« organisation ») 

9 /21 
t',UU/IUHI 

Section 8- Les catigories, groupes dglonaux on autreii groupes de membres que 
l'orgo.nlsadon est autorislie i\ ~teblir r 

L'organisation est autoris~e a ~tablir trois (3) catigories de manbres: 

ME:mbres rigulien. Les membres reguliers ont le droit de recevoir un avis de toutes 
Jes aasembl6es des, membres dl'l l1organisation et d1assister ! ces 
assemb16es. Chaque membre regulier dispose d'une (1) volx A 
ces assembl~es~ sauf dans lcs cwi des assembldes ou aeuls les 
membres d'unc autre categoric ont le droit de voter sl!par~ent. 

Membres gouvernementaux. Les mernbres gouvemementaux ont le dtoit de recevoir un avis 

Membres famlllaux.. 

de toutes les assembl~cs des membres de l'organisation et 
d1assister a ces assembl6es. Chaque membre gouvcmemental 
d'spose d'une (1) voix A ces assemblees, sauf dans les cas des 
assembliea o\\ seuls les membres d'une autre categorie ont le 
droit de. voter s~parement. 

Les men1bres ftuniliaux ont le dmit de recevoir un avls de toutes 
les assembldes des membres de l'organisation et d'asslster a ces 
assemblt!es. Chaquc membre familial dispose d'une (1) voix 6. 
ces assembl6es. sauf dans Jes cas des assembl6es ou seuls les 
membres d'une.autre ~gorie ont le droit de voter separ6ment. 
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(FAX) 

AUX STA TUTS DE PROROGATION ('I'RANSITION) 
DE 

LA FONDATION PIERRE ELUOTI TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTr TRUDEAU FOUNDATION 

(I.'« organisation ») 

10121 

P.000/019 

Section 9 - Declaration relative l la repartition du rellquat des biens · Jors de la 
liquidation r 

l) 
Il est expressement prew qu'en cas de dissolution ou de liquidation de la corporation, tous les 
bicns qui restent, ap~s paiement des dettes1 seront distribu6s A un ou plusieurs donataires 
reconnus au sens de la Lol de l'lmp~I SUI' le revenu ou ll des organismes de bienfaisance du 

. . '" Canada enreg1str~. .:· ~ 
~;: 

J) 
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AUX STATUTS DE PROROGATION (TRANSlTION) 
DE 

LA fONDATION PIERRE ELLIOTI' TRUDEAU 
TBE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(11« organjsotlon ») 

Section 10-Dispositioos suppl~mentalres, le cas echiant 

1, MAJORITE PAR LES ADMINISTRATEURS. Qu'ofin d'avoir effet1· toute: 

, , /21 

P.0091019 

a) · r6solution ordinaire des adminJstmtel.U'S sdoptie a une assembl6e des administrateurs 
requiert la majorlte d'au moins 50% plus un (1) vote exprim6 par les administratem;s sur 
cette resolution; 

~JJ 
b) resolution sp~iale des admmlstrateurs ado~ e a une assembl6e des admintstmteurs 

requiert Je. majorlt:6 d'au moins deux•ticrs (2.13) des votes exprlm~ par les administrateurs 
.sur cette resolution; et 

c) resolution una.~ime des admmistru.teurs adoplte a une os~mblde des administrateurs 
requiert l11111animit6 des votes exprim6s par les administrirteurs sur cette r6solution. 

2. MAJORITE PAR LES MEMBRES. Qu'afin d'avoir effet, toute: 

a) resolution ordinaire des membres adoptt!e A une 658Cmbl~ des membres requiert la. 
majorlt6 d'au moins 50% plus w (l} vou= exprim6 par les membres sur cette risolution; 

b) t6solution spwiale des membres adop~ a une assemblec des membres requiert la 
majorite d'au moins deux-tiers (2/3) des votes exprim6s par les membres sur cette 
~olution: et 

c) resolution urumime · des membres adopt6e l une assemblee des membres requiert 
l\manimite des votes exprimes par Jes membres sur cette resolution, · 

3. ADMINISTRATEURS NOMMES PAR LES ADMINISTRATEURS. Le conseil 
d'~a.tion peut nommer un ou plusieurs administrateurs suppl6mentaires pour un 
mandat qui expirera au plus tard ! la cl6ture de l1assembl~e annuelle ~uivante, A condition que 
le nombre total des adminlstrateurs ainsi nommts n'excMe pas le tiers (1/3) du ilombre des 
admlnistrateurs 6lus A l'assemblee annuellc precedente, 

000008 , 



16:06 
24(1) 
(FAX) 

12 /21 
P.0101Dl9 24(1) ~--~ 

I 
I 

I 

4. PROFITS DE L'ORGANISATION. L'organisation exe~era ses activit~s sans but lucratif 
pour ses membres et tousles profits ou autres accroissements de l'organise.tion seront utilises 
pour la r6allsation de ses objets de hienfalsancc. 

5. REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS. Les administrateurs de ]'organisation ne 
recevront aucune remwreration et aucun adminJstrateur ne recevra aucun profit rbultsnt de sa 
position en tant que tels, mais un administrateur pourra se faire rembourser Jes depenses 
raisonnable encourues dans J1exercice de ses functions. Il sera pennis A un administrateur de 
recevoir une r6muneration pour les services rendus A l'orgmrlsation A un autre titre. 

G. VOTE PAR CATEGORIES. Les membres de l'organisati()n n'ont pas-le droit de voter 
separement par categories sur une proposition visant A modifier les statuts pour: 

a) ~changer, reclasser ou annuler en tout ou en partie des itdMsions de la ce.~orie; et 

b) creer une .nouvelle categorie dont les adh6sions conferent des droits 6gaux ou sup6rleurs a 
ceux de leur categorie. 

l'epldcl 
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(fAX) 

TO THE ARTICLES OF CONTINUANCE (TRANSITION) 
OF' 

LAFONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIO'ITTRUDEAU FOUNDATION 

(the "corporation") 

Section 6 - Statement of the purpose of the eorporatlon 

The corporation's primary purpose is: 

13/21 
P.0111019 

a) to retain and attract to Canadian universities, local and international doctoral students and 
post-doctoral research fellqws in. the humanities and social sciences by awarding grants to 
Eligible Recipients through. namefy, Fellowships, Scholarships and Mentorship Program; 

b) to build an innovative network of study and exchange and nurture «ximmunlcation 
between Canadian and international doctoral students and ost-doctoral research feUows, 
eminent scholars and mentors by various means. including connecting participants. 
organizing conferences, and publishing scholarly research; 

c) to promote the study of pressfng social and public polfoy issues in the humanities 8Jld. 
social sciences affecting the future of Canadian and global society; 

d) to further the development and understanding of themes of study in the humanities and 
human eclences of direct relevance to 1he future of Canada; and · 

e) to raise funds and use suoh funds in the eattying out ofthe _purpose of the corporation. 
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SCHEDULED 

24(1) 
(FAA) 

TO THE ARTJCLES OF CONTINUANCE (TRANSITION) 
OF 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIO'IT TRUDEAU FOUNDATION 

(the "corporation") 

Section 7 - RestrJctions on the activities that the corporation may carry on, Jf any 

14 /21 
P.012I019 

The corporation's activities will be limited to charitable activities that will accomplish or 
promote the corporation's charitable purpose. 
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TO THE ARTICLES OP.CONTINUANCE (TRANSITION) 

OF 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(the "corporation") 

t S /21 
P.Ul::11019 

Section 8 - Tbe C?lasses, or regional or ocher groups, of members that the corporation is 
authorized to establish 

The corporation shall have three (3) classes of members. • ~ 
Regular Members. The Regular Members shall be entitled to receive notice of and to 

attend all meeting-s of the members of the corporation and each 
Regular Member shall have one (1) vote at ~ such meeting. except 
for meetings a_l which only members of another class are entitled to 
vote separately as a class. 

GoveromenC Members. The Government Members shall be entitled to receiven _tice of and to 
attend all meetings of the meJD.bers of the corporation and each 
Government Member shall have one (1) vote at each such meeting. 
~cepl fo meetings at which only members of another class are 
entitled to vote separately as a class, 

Family Memben. The Family Members shall be entitled to receive notice of and to 
attend an meetings of the members of the corporation and each 
Family Member shall have one (1) vote at each such meeting. except 
for meetings e.t which only members of another class are entitled to 
vote separately as a c.W!s. 
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SCHEDULED 

TO THE ARTICLFS OF CONTINUANCE (TRANSITION) 

OF 

LA FONDATION PIERREELLIQTITRUDEAU 
THE PIERRE ELLIO'IT TRUDEAUFOUNDA TION 

(the "corporation") 

-----

Section 9 - Statement regarding the distribution of property remaining on liquidation 

16 /21 
r .U l'+IU l:;::I 

In the event of dissolution or winding-up of the corporation all its remBining assets after payment 
of its liabilities shall be distributed to one or more qualified donees as defined under the 
provisions of the Income Tax A.ct (or registered charitable organizations in Canad.a). 

J) 
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SCIIF,l>ULEE 

TO THE ARTICLES OF CONTINUANCE (TRANSITION) 
OF 

LA FONDATIONPIERREELLIOTTTRODEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(the "corporation") 

.I' 

SECTION IO-Additional provisions, if any 

1. MAJORITIES FOR DIRECTORS' ACTIONS. That in order to be effective any: 

17 121 
r.u1.iru1lll 

{a) ordinary resolution of the dire~tors passed at a meeting of the directors shall require a 
majority of not less than 50% plus one (1) of the votes cast by the directors on that 
resolution; 

(b) special resolution of the directors passed nt a meeting or the directors shrul require a 
majority of not less than two-thirds (2/3) of the votes cast by the. directors on that 
resolution; and 1/"'). ~ · 

-.../2 ~ v ) 
. ',I 

(c) unanimous resolution of the dlreetots passed at a meeting of1he directors shall require the 
unanimity of the votes cast. y the dir~ctors on that resolution. 

'> 

2. MAJORITIES FOR ME~ERS' A.CTIONS. That in order to be effective any: 

(a) ordinary resolution of the members passed at a meeting of the members shall require a 
majority of not less than 50% plus one (l) of the votes cast by the members on that 
resolution; 

(b) special resolution of the members passed at. a meeting of the members shall require a 
majority of not less than tw8-tbirds (2/3) of the votes cast by the members on that 
resolution; and 

(e) unanimous resolution of the members passed at a meeting of the members shall require 
the unanimity of the votes cast by the members on lhat resolution. 

3. DIRECTORS APPOINTED BY DIRECTORS. The directors may appoint one or more 
additional directors who shall hold office for a term expiring not later.than the close of the next 
annual general meeting of members but the total number of directors so appointed may not 
exceed one-third (1/3) of the nwnber of directors elected at the previous annual general meeting 
of members. 

Page 1 ofl 
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18 /21 
t' .u U>IU 1::1' 

4. PROFITS OF THE CORPORATION. The corporation shall be carried on without the . 
purpose of gain for its members, and any profits or other accretions to the corporation shall be 
used in furtherance of its charitable purposes. 

5. REMUNERATION OF DIRECTORS. Directors shall serve without remuneration, and no 
director shall directly or inclireetly receive any profit from his or her position as such, provided 
that a director may be reimbursed for reasonable expenses incurred in perfonning his or her 
du.ties. A director shall not be prohibited from receiving compensation for services provided to 
the corporation in another capacity, 

6. CLASS VOTE. Toe members of the corporation art not entitled to vote separately as a olass 
or group on a proposal to make an amendment to the articles to: 

(a) effect an ·exchange, reclassification or cancellation of all or part of the memberships of 
the class or group; or 

(b) create a new class or group of members having rights equal or superior to those of the 
class or group. 

Page2 of2 
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Canada Not.for-profit Corporations Act (NFP Act} 
lo; c:aNad/enne sur les organlsatlcms Ii but non 1ucratlf (Loi BNL) 

Form 4002 / Formulalre 4002 
Initial Registered Office Addrass and First Board or Directors 
Adresse Initiate du siege et premier coneeH d'admlnlstratfon 

(To be ftled wllh 11r1lde1 of hcotporvtkin, i.onanuance tlmndllon). amurganwlon, nr o,nllnuance 0n-qJOct)) 
(Doll 0118 d6po16 IWG des alalu~ cont1itullfa, do PfllC'DPUon (lnlnallloni de ,Uelon OU de prowgallon Omp,111lllo/lD 

~orpor~Jo nam~ · . ·· · · · 
t-,~qmln~t,ion de l'orge,nl!ieUon . 

LA FONDATION PIERRE ELUOTI TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

')ii.\o~ m~ fegl$Cerud office (~nilaH,e"a po,tomt:o brilc) 
. . li\(~"du sfigt (ne une uso paarata 

.. li'ect~rs af the corp a r._tlon (ff apseft ewl/a.bl• I! tnsul!k:{ent. cample"' eltar:had srihodlllaJ, · 
-~~mf nlsfrateur& d.~ l'organts&tlon (sf l'espaOG dfe,,on'lbfe esl /'tlS!Jl&t!nt, r,mp/lr rarv,eiff fJ/,1afnf!,. 

flrr;l and laat nama 
Prdnom el nom dG famllle 

lo..td L. Emenan 

, .... L.Heanan 

. -. . .. -.. . 

i 9(1) 

AdwilH {clinnol be G poat alll'ca bar J 
Admaa p plt&ll p11111h un• arllo'II p11IIIIIIJ 

. . . ~ . ~ ... . -

19 /21 
l'.Ul/lUl~ 

7 

era ¥ ca lhat I •rn an lncorporalor of Iha naw corporation, o ~ Ja aula un ro en au que 
that I am a dlreclar or an eutharll:ed officer er Iha corporaUo edmlnlefralew ou un dlrlgeanl 1utorla6 de roreantaaD0n 
conlfrUllng lnla er 11malgam8Ung under the NFP kl aant ou 1a fllalonnant en VGl1t.l de la Loi BNI... 

Slgnalunt _ 1 9 ( 1 ) 

Ptlnr n11ml' INrim en llllres mollllea 11m Brodhead, pr6uldent et Cllef de la dfmolion 

~ nl/mbllrl Numdlu ~ C4tdphan& 1 9 ( 1 ) 
Nallt; A p1111an ¥fflO m•ke1, or enf1la tn mallng, • fal11 11, mlBlilladlna 
alahlment r, tllllf¥ at an erra11i::a and lfllblo on IUll\ltllllY aonvfcllon 16 a llnD 
or IIDt m11re lh111111,aaa ar lll lltlpriiaollll\un, rar a lenn .,, 11ot 111011 (!,en ,111 
monthl o, ta bolh (1ubt1Ctlon :102(2) or hi Nl'I' Aat). 

IC 3588 (2011-10) 

ola ~ I.a pH'CORIII Cl(I 11M dilcl■ralliln '"'"' OI lnlllll!Oll, OU qui ddo 
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SCHEDULE A 

TO THE ARTJ:cu:s Oil' CONTINUANCE (TRANSITION) 
OF 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 

(the "corporation") 

Section 6 ..,,. Statement of the purpose of the corporation 

The corporation's primary purpose is: 

a) to retain and attract to Canadian universities, local and international doctoral students and 
post-doctoral research fellows in the humanities and social sciences by awarding grants to 
Eligible Recipients through. namely, Fellowships, Scholarships and Mentorship Progr11m; 

b) to build an innovative network _of study and exchange and nurtute communication 
between Canadian and international doctoral students' and post-doctoral research fellows, 
eminent · scholars w1cl mentors by various mean~. including connecting participants, 
organizing conferences, and publishing scholarly research; 

c) to promote the study of pressing social and public policy issues in the humanities and 
social sciences affecting the future of Canadian and_ global society; 

d) to further the development 11I1d under~tanding of themes _of study in the humanities and 
human sciences of direct relevance to the future of Canada; an·d 

e) to ·raise funds and use such funds in the ClllT)'ing out of the purpose of the corporation, 

P .006/015 
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SCHEDULEB 

TO THE ARTICLES OP CONTJNUANCE (TRANSITION) 
....... 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 

(ti1e 11corporatlon11
) 

Section 7 - Restrktlons on the activities that the corporntion mny carry on, if any 

P.007/015 

The corporation's activities will be limited to charitable activities that will accomplish or 
promote the corporation's charitable puipose. 

JJ 
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SCIIEDULE.C 

TO T.llE ARTICLES OF CONTJNUANCE (TRANSITION) 
OF 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 

(the 11corporotion") 

Section 8 - The classes, o•·· regional or other groups, of members that the corporation ls 
nuthorlzcd to establish ,y-' 

The corporation shall have three (3) classes of members. 

Regular Members. The Regular Members shail be entitled to receive notice of and to 
attend all meetings of the members of the . corporation and each 
.Regular Member shall have one (1) vote at ~ach such meeting, except 
for meetings a.t which only members of another class are entitled to 
vote separately .as a class. · ' .._: 

Government Members. The Government Members shall be entitled to receive notice of and to 
attend all meetings of the members of the corporation and each 
Government Member shall have one (I) vote at each such meeting, 
except for meetings at which only members of another class Eire· 
entitled to vote separately as a class. 

Family Members. The Family Memb~rs shall be entitled to receive notice of and to 
attend all meetings of the members of the corporation and each 
Family Member shall have one (1) vote at each such meeting, except 
for meetings at which only members of another class are entitled to 
vote separately as a class. «, 

P.008/015 
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SCHEDULED 

TO THE ARTICLES OF CONTINUANCE (TRANSITION) 
OF 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
tA. ii'OrtJJA'i'ION l"'IERRE ELLIOTT 'l'RUJJJ!:AU 

(the 11corporatlon11) · 

Section 9 - Statement regarding the distribution of property remaining on Uquldatlon 

r 

In the event of dissolution or winding-up of the corporation all its remaining assets after payment 
of its liabilities shall be distributed to one or more qualified donees as defined under the 
provisions of the Income Tax Act {or registered charitable organizations in Canada) . 

• 

.... 

P.009/015 
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SCHEDULEE 

. TO THE ARTICLES OF CONTINUANCE (TRANSITION) . 
OF 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU. 

(the "corporation") 

SECTION 10 - Additional provisions, if any 

1. MAJORITIES FOR DIRECTORS' ACTIONS. Tha.t in order to be effective Emy: 

(a) ordinary resolution of the directors passed at a meeting of the directors shall require a 
majority of not less. than 50% plus one (l) of the votes cast by the directors on thet 
resolution; · ~ 

(b) special resolution of the directors passed at a meeting of the directors shall require a 
majority of not less than two-thirds (2/3) of the votes ~ast by the directors on that 
resolution; and 

(c) unanimous resolution of the directors passed at a meeting of the directors shall require· the 
ooenimity of the votes cast by the directors on that resolution. 

2. MAJORITIES FOR MEMBERS' ACTIONS. That in order to be effective any: 
. . 

(a) ordinary resolution of the members passed at a meeting of the members shall require a 
majority of not less .than 50% plus one (1) of the votes cast by the members on that 
resolution; 

(b) special resolution of the members passed at a meeting of the memb~ shall require a 
majority of not less thao two-thirds ~2/3) of the votes cast by the members on that 
resolution; and · 

(c) unBJJimous resolution of the members passed at a meeting of the members shall require 
the unanimity of the votes cast by the members on that resolution. 

3. DIRECTORS APFOINTED BY DIRECTORS. The directors may appoint one or more 
additional directors who shall hold office for a term expiring not later than the close of the next 
annual general meeting of members but the total number of directors so appointed mny not 
exceed one-third (1/3) of the n~ber of directors elected at tho previous l:lllllua.l general meeting 
of members. 

Pagt I of2 
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4. PROFITS OF THE CORPORATION. The corporation shall be carried on without the 
purpose of gain for its members, and any profits or other accretions to the corporation shall be 
used in furtherance of its charitable purposes. 

5. REMUNERATION OF DIRECTORS. Directors shall-serve without remuneration, and no 
director &.hall directly or indirectly receive any profit from his or her position as such, provided 
that a director ma.y be reimbursed for reasonable expenses incurred in performing his or her 
duties. A director shall not be prohibited from receiving compensation for services provided to 
the corporation in another capacity. 

6. CLASS VOTE. The members of the corporation are not entitled to vote separately as a class 
or group on-a proposal to make an-amendment to the articles to: 

(a) effect an exchange~ reclassification or cancellation of all ·or part of the memberships of 
the class or group; or -

(b) 

... 

Pai:a2 oCl 
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BY-LAW NO. 2013-1 

Relating generally to the conduct of the ~ff airs of 

THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 
LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 

(the "Corporation") 

CONTENTS 

1. - Interpretation 
2. -General 
3. - Directors 
4. - Meeting of Directors 
5. - Executive Committee 
6. - Nominating Committee 
7. - Officers 

1 8. - Protection of Directors, Officers and Others 
9. - Members 
10. - Meetings of Members 
11. - Notices 

.• 12. - Effective Date 

BE IT ENACTED as a By-law of the Corporation as follows: 

1. INTERPRETATION 
\ 
I 

1.1 Definitions - In these By-laws and all other By-laws of the Corporation, unless the 
context otherwise requires: (f' 

"Act" means the Canada Not-For-Profit Corporations Act (S.C. 2009, c.23), including 
any regulations made under the Act, the whole as amended or substituted from time to 
time; 

"Annual Meeting of Members " means a Meeting of Members held in accordance with 
Section 10; 

"Articles" means the original or restated articles of incorporation or articles of 
amendment, amalgamation, continuance, reorganization, arrangement or revival of the 
Corporation; 

·'Board" means the board of directors of the Corporation; 

"By-laws " means this by-law and all other by-laws of the Corporation as amended and 
which are, from time to time, in force and effect; 
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"Director" means a member of the Board; 

"Family Member" means any individual satisfying the requirements for the class of 
Family Members in accordance with Section 9.2(c); · 

"Government Member " means any individual satisfying the requirements for the class of 
Governmental Members in accordance with Section 9.2(b); 

"List of Candidates" shall have the meaning given to it in Section 6.6. 

"Meeting of Members " includes an Annual Meeting of Members and a Special Meeting 
of Members; 

"Member" means any individual satisfying the requirements for membership in 
accordance with Section 9; 

"Officer" means the individual appointed to an office of the Corporation in accordance 
with Section 7.1; 

"Ordinary Resolution " means a resolution passed by a majority of not less than 50% 
plus one ( l) of the votes cast on ~hat resolution; 

''Person" includes an indiv_idual, body corporate, partnership, trust, and unincorporated 
organization; . ~ r )) . _ 

· .di lL- . & 
"Regular Member., shall mean any in- satisfying the requirements for the class of 
Regular Members in accordance with Section 9.2(a); 

''Returning Officer" means the Person appointed in accordance with Section 6.9; 

"Special Meeting of !ti embers '' means any Meeting of Members other than an Annual 
Meeting of Members; <fJ}' 
''Special Resolution" means a resolution passed by a majority of not less than two-thirds 
of the votes cast on such resolution; and 

''Suggested List of Candidates" shall have the meaning given to it in Section 6.6. 

1.2 Interpretation - In the interpretation of these By-laws, unless the context otherwise 
requires, the following rules shall apply: 

(a) except where specifically defined in these By-laws, · words and expressions 
defined in the .Act have the same meanings when used in these By-laws; 

(b) words in the singular include the plural and vice versa; 

( c) words in one gender include all genders; 
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( d) each reference herein to a Section is a reference to a Section of this By-law No. 
2013-1; 

(e) the headings used in these By-laws are inserted for reference purposes only and 
are not to be considered or taken into . account in construing the terms or 
provisions of these By-laws or to be deemed in any way to clarify, modify or 
explain the effect of any such terms or provisions; 

(f) except as otherwise required by the Act or the By-laws, any decision of the Board 
or the Members shall be made by way of Ordinary Resolution; and 

(g) where the Corporation is or becomes a soliciting corporation, any unanimous 
members' agreement shall immediately thereupon cease to have effect and any 
provision of the By-laws containing a reference to any such unanimous members' 
agreement shall be read as though the reference had been deleted. 

1.3 Precedence - In the event of a contradiction between the Act, the Articles or the By­
laws, the Act shall prevail over the Articles and over the By-laws, and the Articles shall 
prevail over the By-laws. 

2. GENERAL 
.. , 

2.1 Registered Office - The registered office of the Corporation is situated in the 
province specified in the Articles, at such address as the Board may, by Ordinary 
Resolution, determine. Subject to the Act, the Members may, by Special Resolution, 
change the province in which the registered office of the Corporation is situated. 

2.2 Financial Year End - The financial year end of the Corporation shall be August 31st 

of each year. 

2.3 Execution of Documents - In the absence of any decision to the contrary by the 
Board, deeds, transfers, assignments, contracts, obligations and other instruments in 
writing requiring execution by the Corporation may be signed by the Chairperson of the 
Board, the President or the Executive Director, by any two (2) Directors or by the 
Treasurer. In addition, the Board may from time to time direct the manner in which and 
the Person by whom a particular document or type of document shall be executed. Any 
Person authorized to sign in accordance with this Section 2.3 may certify a copy of any 
instrument, res(?lution, By-laws or other document of the Corporation to be a true copy 
thereof. 

2.4 Banking Arrangements - The banking business of the Corporation shall be 
transacted at such bank, trust company or other firm or corporation carrying on a banking 
business in Canada or elsewhere as the Board may designate, appoint or authorize from 
time to time by Ordinary Resolution. The banking business or any part of it shall be 
transacted by an Officer or Officers of the Corporation and/or other Persons as the Board 
may by Ordinary Resolution from time to time designate, direct or authorize. 
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2.5 Appointment of Public Accountant - The Members shall, by Ordinary Resolution at 
each Annual Meeting of Members, appoint a public accountant to hold office until the 
next Annual Meeting of Members. The Board may appoint a public accountant at the first 
organizational meeting following incorporation to hold office until the first Annual 
Meeting of Members and may also, subject to the Articles, fill any casual vacancy in the 
office of the public accountant. The remuneration of the public accountant may be fixed 
by Ordinary Resolution of the Members, or if not so fixed, shall be fixed by the Board. 
No Director, Officer or employee of the Corporation, or associate of a Director, Officer 
or employee may be appointed as public accountant or otherwise as auditor of the 
Corporation. 

The public accountant shall complete the audit of the accounts and financial condition of 
the Corporation. The public accountant shall submit a report to the Members at each 
Annual Meeting of Members and confirm that the financial condition is presented in 
accordance with generally accepted accounting principles. 

2.6 Amendment - Subject to the Act and the Articles, the Board may, by Ordinary 
Resolution, make, amend or repeal any By-laws that regulate the activities or affairs of 
the Corporation. Any such By-law, amendment or repeal shall be effective from the date 
of the resolution of Directors until the next Meeting of Members, whjch shall be held 
within 30 days of said resolution of the Directors, where it may be confirmed or amended 
by: 

.• 
(a) Special Resolution of the Government Members and Regular Members together 

voting as one group; and · 

(b) Special Resolution of the Family Members voting as a separate group. 

If the By-law, amendment or repeal is confirmed, or confirmed as amended, by the 
Members it remains effective in the form in which it was confirmed. The By-law, 
amendment or repeal ceases to have effect if it is not submitted to the Members at the 
next Meeting of Members or if it is not confirmed or confirmed as amended by the 
Members at such Meeting of Members. 

This section does not apply to a By-law that requires a Special Resolution of the 
Members according to Section 197( 1) of the Act because such By-law amendments or 
repeals are only effective when confirmed by Members. 

2. 7 Borrowing Powers - The Directors of the Corporation may, without authorization of 
the Members: 

(a) borrow money on the credit of the Corporation; 

(b) issue, reissue, sell, pledge or hypothecate debt obligations of the Corporation; 

(c) give a guarantee on behalf of the Corporation to secure performance of an 
· obligation to any Person; and 
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(d) mortgage, hypothecate, pledge or otherwise create a security interest in all or any 
property of the Corporation, owned or subsequently acquired, to secure any debt 
obligation of the Corporation. 

2.8 Annual Financial Statements - The Corporation shall send to the Members a copy 
of the Corporation's annual financial statements prepared in accordance with the Act, 
together with such other documents required by the Act. As· an alternative to the 
transmission of the documents referred to in the preceding sentence, the Corporation ·may 
(i) send to the Members a copy of a publication of the Corporation reproducing the 
aforementioned information; (ii) send a summary to each Member along with a notice 
informing the Member of the procedure for obtaining a copy of the documents 
themselves free of charge; or (iii) publish a notice to its Members stating that the 
documents are available at the registered office of the Corporation and any Member may, 
on request, obtain a copy free of charge at the registered office or by prepaid mail. 

The Corporation is not required to send the documents or a summary to a Member who, 
in writing, declines to receive such documents. 

2.9 Books and Registers - The Corporation shall adopt one ( 1) or more corporate record 
books in which the following documents are to be kept: 

(a) a copy of the Articles of the Corporation; 
, 

(b) the By-laws of the Corporations and any amendments thereto; 

(c) the minutes of all proceedings of the Meetings of Members, meetings of 
Directors, meetings of the Executive Committee and meetings of . other 
committees created by the Board; 

(d) a register of the individuals who are or have· been Directors of the Corporation 
indicating the name, address and the profession of each one of them as well as the 
date of the commencement and, as the case may be, of the end of their term of 
office; and 

( e) a register of the Members indicating the name, address, occupation or profession 
of each Member as well as the date of his or her registration as Member and, if 
such be the case, the date when he or she ceased to be so registered. 

The corporate record book(s) shall be kept at the head office of the Corporation or at any 
other place determined by the Board. _ 

3. DIRECTORS 

3.1 Powers - Subject to the Act and the Articles, the Directors shall manage or supervise 
the management of the activities and affairs of the Corporation. Without limiting the 
generality of the foregoing, the_ Board may: 

(a) authorize expenses to promote the objects of the Corporation; 
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(b) authorize one ( l) or more Director or Officer to hire employees and to remunerate 
them; and 

(c) take all appropriate action in order to enable the Corporation to solicit, to accept 
or to receive donations ·or legacies of any kind in order to promote the objects of 

· the Corporation. 

3.2 Number - Until changed in accordance with the Act, the Board shall consist of a 
minimum of three (3) and a maximum of eighteen (18) Directors, at least two (2) of 
whom are not Officers or employees of the Corporation or its affiliates. The Members 
may, from time to time fix the number of Directors and the number of Directors to be 
elected at annual Meetings of the Members or delegate such powers to the Directors by: 

(a) Special Resolution of the Government Members and Regular Members together 
voting as one group; and · 

'(b) Special Resolution of the Family Members voting as a separate group. 

Two (2) Directors shall be elected· by the Government Members pursuant to Section 3.6, 
two (2) Directors shall be elected by the Family Members pursuant to Section 3.7 and the 
remainder of the Directors shall be elected by the Regular Members pursuant to Section 
3.5. . 

·3_3 Qualifications - Each Director must be an individual: (a) of not less than 18 years of 
age; and (b) who does not have the status of a bankrupt or declared incapable in 
accordance with applicable laws by a court in Canada or in another country by a 
competent court or decision-making body. If a Director acquires the status of a bankrupt 
or is declared incapable, such individual shall immediately cease to be a Director. A 
Director need not be a Member. 

3.4 Election and Term - The Members of the Corporation shall, in accordance with 
Sections 3.5, 3.6 and 3.7, at each Meeting of Members at which an election of Directors 
is required, elect Directors to hold office for a term of no less than two (2) years and no 
more than four (4) years commencing on the date of the Meeting of Members at which 
they are elected. Directors are eligible for re-election at the expiry of their term. 

Subject to the term maximum set out in the foregoing paragraph, if Directors are not 
elected at a Meeting of Members, the incumbent Directors continue in office until their 
successors are elected. A Director shall hold office until the end of his or her term or until 
his or her replacement shall have been elected. 

3.5 Directors Elected by the Regular Members - The Directors elected by the Regular 
Members shall be elected in accordance with Section 3 .4 by an Ordinary Resolution of 
the Regular ·Members from among the candidates set forth in the List of Candidates. If 
the number of candidates does not exceed the number of Directors to be elected, the 
submitted candidates shall be elected by acclamation. If the number of candidates 
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exceeds the number of Directors to be elected, the election shall proceed in the following 
manner: 

(a) The Returning Officer shall submit to the Regular Members the List of Candidates 
and the Suggested List of Candidates at the Meeting of Members. Voting on the 
Suggested List of Candidates shall be by a show of hands, unless the chairperson 
of the Meeting of Members requests a ballot. If a ballot is held, the scrutineer 
contemplated at Section 10.17 of these By-laws shall count the ballots. In both 
cases, if there are one (I) or more Regular Members participating in a Meeting of 
Members by way of technical means, they shall indicate verb.ally to the secretary 
of the Meeting of Members the manner in which they shall be casting their vote. 

(b) If the Suggested List of Candidates is approved by an Ordinary Resolution, there 
shall be no election and all of the candidates on the Suggested List of Candidates 
shall be automatically elected as a whole, and the election ends. 

( c) If the Suggested List of Candidates is not approved, the election shall be a vote by 
ballot, by Ordinary Resolution,_ from the List of Candidates. 

~ 
3.6 .Directors Elected by the Government Members - The Directors elected by the 
Government Members shall be elected, at a Meeting of Members at which ~n election of 
Directors is required, by an Ordinary Resolution of the Government Memb<;:rs. 

3.7 Directors Elected by the Family Members - The Directors elected by the Family 
Members shall be elected, at a Meeting of Members at which an election of Directors is 
required, by an Ordinary Resolution of the Family Members. 

3.8 Consent - A Director who is elected must consent to hold office as a Director by: 

(a) not refusing to hold office if such Director is present at the Meeting of Members 
when the election or appointment takes place, 

(b) consenting to hold office in writing before the election or appointment takes place 
or within ten ( l 0) days after it if such Director is not present at the Meeting of 
Members, or · · · 

( c) by acting as a Director pursuant to such Director's election or appointment. 

3.9 Vacancy - A Director ceases to hold office when the Director dies, resigns, 1s 
removed from office by the Members, or becomes disqualified to serve as Director. 

3.10 Resignation - A Director may resign from office by giving a written resignation to 
the Corporation and such resignation becomes effective when received by the 
Corporation or at the time specified in the resignation, whichever is later. 

3.11 Removal - In accordance with the requirements of the Act governing the removal of 
Directors, any Director may be removed from office before the expiration of his term: 
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(a) In the case of the Directors elected by the Regular Members, by Ordinary 
Resolution of the Regular Members, passed at a Special Meeting of Members 
called for such purpose; 

(b) ln the case of the Directors elected by the Government Members, by Ordinary 
Resolution of the Government Members, passed at a Special Meeting of Members 
called f ?r such purpose; and 

(c) In the case of the Directors elected by the Family Members, by Ordinary 
Resolution of the Family Members, passed at a Special Meeting of Members 
called for such purpose. 

The class of Members causing the removal of a Director pursuant to this section may 
elect, in accordance with Section 3.12, a qualified individual to fill the resulting vacancy 
for the remainder of the term of the Director so removed. 

•.._.,...-: . . ~ 

3.12 Vacancies - Subject to the Act and Section 3.11, a vacancy on the Board may be 
filled for the remainder of the term by a qualified individual: 

t.' 

(a) In the case of the Directors elected by the Regular Members, by Ordinary 
Resolution of the Regular Members passed at a Special Meeting of Members 
called for such purpose; ~ 

(b) In the case of the Directors elected by the Government Members, by Ordinary 
Resolution of the Government Members passed at a Special Meeting of Members 
called for such purpose; and 

(c) In the case of the Directors elected by the Family Members, by Ordinary 
Resolution of the Family Members passed at a Special Meeting of Members 
called for such purpose; 

If there is not a quorum of Directors or if a vacancy res~lts from the failure to elect the 
number of Directors required to be elected at any Meeting of Members, the Directors 
then in office shall without delay call a Special Meeting of Members to fill the vacancy 
and, if they fail to call a Meeting of Members or if there are no Directors then in office, 
the Meeting of Members may be ca11ed by any Member. 

3.13 Delegation - The Board may appoint from their number a managing Director or a 
committee of Directors and delegate to the. managing Director or committee any of the 
powers of the Board except for such powers which the Act specifies may not be 
delegated. Unless otherwise determined by the Board, the committee referred to 
hereinabove shall have the power to fix its quorum at not less than a majodty of its 
members, to elect its chairperson and to otherwise regulate its procedure. 

3.14 Other Committees - The Board may from time to time appoint any committee or 
other advisory body, as it deems· necessary or appropriate for such purposes and, subject 
to the Act, with such powers as the Board shall see fit. Any such committee may 
formulate its own rules of procedure, subject to such regulations or directions as the 
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Board may from time to time make. Those individuals appointed or elected to these 
committees need not be Directors or Members. Any committee Member may be removed 
by Ordinary Resolution of the Board. The Board may fix any remuneration for committee 
Members who are not also Directors. 

3.15 Remuneration and Expenses - The Directors shall serve as such without 
remuneration and no Director shall directly or indirectly receive any profit from 
occupying the position of Director. Subject to the Articles, the Board may, by Ordinary 
Resolution, fix the reasonable remuneration of the Officers and employees of the 
Corporation. Any Director, Officer or employee of the Corporation may receive 
reimbursement for their expenses incurred on behalf of the Corporation in their respective 
capacities as a Director, Officer or employee. Subject to Section 3.2, nothing in these By­
laws shall prevent a Director from acting as an Officer or representative of the 
Corporation and from being compensated as such. 

3.16 Chairperson Emeritus - The Directors may appoint only one (1) Chairperson 
Emeritus at any given time. The Chairperson Emeritus shall attend the meetings of the 
Board by invitation. The Chairperson Emeritus shall not, in such capacity, have the right 
to vote or be counted for the purposes of establishing quorum at the meetings of the 
Board. The status of Chairperson Emeritus shall commence upon· appointment and the 
Chairperson Emeritus shall serve in such capacity at the pleasure of the Board. For 
greater certainty, nothing herein shall be construed as prohibiting an individual appointed 
Chairperson Emeritus from otherwise serving as a Director. 

3.17 Honorary Directors - The Board may appoint one (1) or ml Honorary Directors. 
The Honorary Directors shall attend · the meetings of the Board by invitation. The 
Honorary Directors shall not, in such capacity, have the right to vote or be counted for the 
purposes of establishing quorum at the meetings of the Board. The status of Honorary 
Director shall commence upon appointment and the Honorary Directors shall serve in 
such capacity at the pleasure of the Board. 

4. MEETINGS OF DIRECTORS 

4.1 Place of Meetings - Meetings of the Board may be held at the registered office of the 
Corporation or at any other piace within or outside of Canada, as the Board may 
determine. 

4.2 Calling of Meetings - Meetings of the Board shall be called by the Chairperson of 
the Board or the President. Special meetings of the Board may be called the Chairperson 
of the Board and the President acting together or by the Secretary upon petition by three 
(3) Directors. Emergency meetings of the Board may be called by the Chairperson of the 
Board, the Pres.ident or the Secretary upon petition by two (2) Directors. · 

4.3 Notice of Meeting - Notice of the time and place for the holding of a meeting of the 
Board shall be given in the manner provided in Section 11 to every Director of the 
Corporation. In the event that the notice is sent by means other than by mail, it must be 
sent no less than three (3) days prior to the date set for the meeting of the Board. This 

.. term may be reduced to twenty-four (24) hours in instances deemed urgent by one (l) of 
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the individuals who have the power to call a meeting of the Board, if, in the opinion of 
such individual, it is urgent that a meeting be held. In the event that the notice of a 
meeting of the Board is sent by mail, it must be sent no less than ten (10) days prior to the 
date set for the meeting. Notice of a meeting shall not be necessary if all of the Directors 
are present, and none objects to the holding of the meeting, or if those absent have 
waived notice of or have otherwise signified their consent to the holding of such meeting. 
Except in the case of matters referred to in Section 136(3) of the Act, no notice of any 
meeting of the Board need specify the purpose or the business to be transacted at the 
meeting. 

4.4 Annual Meeting - Each year, immediately after the Annual Meeting of Members, a 
meeting of the Board shall be held, provided that a quorum exists, without a notice of 
meeting being required for the purposes of electing or appointing the Officers of the 
Corporation, and to deal with any other matters which may properly be raised thereat. 

4.5 Emergency Meeting - A meeting ·of the Board may be called by any means, at least 
three (3) hours before the meeting, In detenn ining the validity of a meeting so called, 
such notice shall be considered sufficient in itself. 

4.6 Regular Meetings - The Board may appoint a day or days in any month or months 
for regular meetings of the Board at a place and hour to be named. A copy of any 
resolution of the Board fixing the place and time of such regular meetings of the Board 
shall be sent to each Director forthwith after being passed, but no other notice shall be 
required for any such regular meeting except if Section 136(3) of the Act requires the 
purpose thereof or the business to be transacted to be specified in the notice. 

4. 7 Quorum - The Board may, by Ordinary Resolution, determine the quorum for 
meetings of the Board, but until it is decided otherwise the quorum shall be the majority 
of Directors. For the purpose of determining quorum, a Director may be present in 
person, or, if authorized under Section 4.9, by means of a telephonic, an electronic or 
other communication facility. The quorum shall be maintained for the duration of the 
meeting. 

4.8 Resolutions in Writing - A resolution in writing, signed by all the Directors entitled 
to vote on that resolution at a meeting of Directors or of a committee of Directors, is as 
valid as if it had been passed at a me_eting of Directors or committee of Directors. A copy 
of every such resolution in writing shall be kept with the minutes of the meetings of the 
Board or committee of Directors. 

4.9 Participation at Meeting by Means of a Teleph<mic, an Electronic or Other 
Communication Facility - Subject to the Act, a Director may, if all the Directors 
consent, participate in a meeting of Directors or of a committee of Directors by means of 
a telephonic, an electronic or other communication facility that permits all participants to 
communicate adequately with each other during the meeting. A Director so participating 
in a meeting is deemed to be present at that meeting. A consent pursuant to this section 
may be given before or after the meeting to which it relates and may be a· "blanket" 
consent, relating to all meetings of the Directors and/or committees of the Directors. 
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4.10 Chairperson of the Meeting - In the event that the Chairperson of .the Board and 
the Vice-Chairperson of the Board are absent, the Directors who are present shall choose 
one of their number to chair the meeting. 

4.11 Votes to Govern - Subject to the Act and the Articles, all questions shall be decided 
by an Ordinary Resolution of the Board. Each Director has the right to one ( l) vote. 
Voting shall be by a show of hands unless the chairperson of the meeting or a Director in 
attendance requests a ballot. If a ballot is held, the secretary of the meeting shall act as 
scrutineer and count the ballots. Voting by proxy shall not be permitted at meetings of the 
Board. In case of an equality of votes, the chairperson of the meeting shall not have a 
second or casting vote in addition to an original vote. 

4.12 Disclosure of Interest - A Director or an Officer of the Corporation shall disclose 
in writing to the Corporation or request to have entered in the minutes of meetings of 
Directors or committees of Directors, the nature and extent of any interest that the 
Director or Officer has in any material contract or material transaction whether made or 
proposed, with the Corporation if the Director Qr Officer: 

( d) is a party to the contract or transaction; 

( e) is a Director or Officer, or an individual acting in a similar capacity, of a party to 
the contract or transaction; or 

(t) has a material interest in a party to the contract or transaction. · 

Disclosure shall be made at the time and in the manner required by the Act, and a 
Director so having an interest in a contract or transaction shall, unless expressly permitted 
by the Act, not vote on any resolution to -approve the contract or transaction. 

4.13 Adjournment - lf a quorum is not present at a meeting of the Board, the chairperson 
of a meeting of the Board may, with the consent of the Directors in attendance, adjourn 
any meeting of the Directors to another date and place that he or she chooses. Notice of 
an adjourned meeting of Directors is not required to be given if the time and place of the 
adjourned meeting is announced at the original meeting. At the continuance of the 
meeting, the Board may validly decide on any matter which was not settled at the original 
meeting, provided a quorum is present. The Directors who constituted the quorum at the 
original meeting need not be those constituting the quorum at the continuance of the 
meeting. If a quorum does not exist at the continuance of the meeting, the meeting shall 
be deemed to have ended with the previous meeting, or when the adjournment was 
pronounced at the previous meeting. 

5. EXECUTIVE COMMITTEE 

5.1 Appointment and Removal from Office - Pursuant to Section 138(2) of the Act and 
Section 3.13, the Board may create an Executive Committee made up of no less than 
three (3) of its members. Those Directors shall remain on this committee until they cease 
to be Directors. The Board may remove from office any member of the Executive 
Committee, with or without reason. 
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5.2 Vacancies - The Board may fill any vacancy in the Executive Committee arising for 
any reason by choosing a replacement from among the Directors. 

5.3 Meetings - The Chairperson of the Board, a member of the Executive Committee or 
any other individual appointed by the Board may call meetings of the Executive 
Committee by following the same procedure used for calling meetings of the Board. 
Meetings of the Executive Committee shall be chaired by the Chairperson of the Board, if 
such Chairperson of the Board is member of the Executive Committee, or by a 
chairperson selected by the members of the Executive Committee in attendance at the 
meeting from among their number. The Secretary of the Corporation shall also act as the 
secretary of the Executive Committee, unless the Executive Committee decides 
otherwise. The written resolutions signed by all of the members of the Executive 
Committee have the same weight as though they were adopted at a meeting of the 
Committee. A copy of such resolutions shall be filed with the m inutes of the Executive 
Committee's deliberations. All other rules applicable to meetings of the Board shall apply 
to meetings of the Executive Committee. 

5.4 Quorum - The quorum for meetings of the Executive Committee shall be two (2) 
members of the committee. 

~ 

5.5 Powers - The Executive Committee shall possess all the powers of the Board, except 
for the powers which, pursuant to Section 138(2) of the Act and Section 3.13, the 
Directors are obliged to exercise themselves, such as those powers which require the 
approval of the Members, as well as the powers that the Directors may expressly reserve 
for themselves in the By-laws. The Executive Committee shall report on its activities at 
each meeting of the Board which may modify, confirm or reverse the decisions of the 
Executive Committee, subject to the rights of third parties and Members in good faith. 

5.6 Remuneration - Members of the Exec~tive Committee shall not be entitled to any 
remuneration for their services. The Board may, however, adopt an Ordinary Resolution 
aimed at reimbursing the committee members for expenses incurred in the exercise of 
their duties. 

6. NOMINATING COMMITTEE 

6.1 Composition - The Nominating Committee shall be composed of three (3) members 
elected by the Members from among the Members. 

6.2. Election - The election of the members of the Nominating Committee shall take 
place annually on a date which is a reasonable amount of time before the Annual Meeting 
of Members. 

6.3 Vacancies - If any vacancies shall occur on the Nominating Committee by reason of 
·death, resignation, removal from office or otherwise, the Members may, by Ordinary 
Resolution, fill the vacancy. 

6.4 Nomination Form - The Nominating Committee shall provide every Regular 
Member with a nomination form at a reasonable time before the Annual Meeting of 
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Members. The Regular Members may nominate one or more persons, duly qualified 
according to the Act and the By-laws, who reflect the ideals of excellence that the late 
Right Honourable Pierre Elliott Trudeau upheld throughout his life, by returning one or 
more nomination forms (one form for each candidate) to the Nominating Committee by 
the closing date mentioned hereafter. The nomination form shall include: the name of the 
candidate, a declaration that such candidate accepts the candidacy and the name and 
signat~re of no less than two (2) Members. 

6.5 Closing Date - Nominations shall cease no more than thirty (30) days before the date 
of.the Annual Meeting of Members and the nomination forms must be received by the 
Nominating Committee by that date. No candidate will be accepted after that date. 

6.6 List of Candidate and Suggested List - The Nominating Committee shall create a 
list of all eligible candidates designated in valid nomination forms which list shall 
indicate each of such eligible candidates' proposed respective term of office in 
accordance with Section 3.4 (the "List of Candidates"). If the number of candidates 
exceeds the number of Directors to be elected, the Nominating Committee shall create a 
suggested list of Directors from among the candidates set forth in the List of Candidates 
that it recommends to the Regular Members be elected to the Board (the "Suggested List 
of Candidates"). 

6. 7 Submitting of Lists - The List of Candidates and, as the case may be, the Suggested 
List of Candidates, shall be submitted to the Regular Members at the Meeting of 
Members, in compliance with Section 3.5 . · 

6.8 Committee Fees - Members of the Nominating Committee are not remunerated for 
their services, but the Corporation shall cover all reasonable expenses incurred by them in 
the exercise of their duties. fl 

~ 
6.9 Returning Officer - The Returning Officer shall be appointed by the Board from 
among the members of the Nominating Committee and shall be responsible for the 
application and enforcement of the rules in these By-laws relating to the election of 
Directors. In the case of a conflict of the said rules during a Meeting of Members, the 
Returning Officer has final binding authority as to their application. 

' 7. OFFICERS 

7.1 Appointment - The Board may designate the offices of the Corporation, appoint 
Officers, specify their duties and, subject to the Act, delegate to such Officers the power 
to manage the activities and the affairs of the Corporation. A Director may be appointed 
to any office of the Corporation. An Officer may, but need not be, a Director unless the 
By-laws otherwise provide. Two or more offices may be held by the same individual. 

Except as otherwise provided for in the Articles, the Board shall determine the powers of 
the Officers. The Board may delegate all of their powers to the Officers, except for the 
powers which the Directors are required to exercise themselves or those requiring the 
approval of the Members. The Officers shall also have the powers set out in the Act and 
those which are inherent in the nature of their office. In case of absence, incapacity, a 
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refusal or failure to act or for any other reason the Board considers sufficient, the Board 
may delegate, exceptionally and for a determinate time period, the powers of an Officer 
to any other Officer. 

7.2 Description of Offices - The Directors shall elect from among them a Chairperson of 
the Board and may also elect from among them a Vice-Chairperson of the Board. The 
Board shall appoint a President of the Corporation and if it deems it advisable, it may 
appoint an Executive Director, one or more Vice-President(s), a Treasurer and a 
Secretary, none of whom are required to be a Director of the Corporation. Unless 
otherwise specified by the Board (which may, subject to the Act, modify, restrict or 
supplement such duties and powers), the offices of the Corporation, if designated and if 
Officers are appointed, shall have the following duties and powers associated with their 
positions. 

(a) Chairperson of the Board - The Chairperson of the Board shall be a Director. 
The Chairperson of the Board shall, when present, preside at all meetings of the 
Board. The chairperson shall·have such other duties and powers as the Board may 
specify. ~ 

(b) Vice-Chairperson of the Board - The ·vice-Chairperson of the Board, if one is to 
be elected, shall be a Director. If the Chairperson of the Board is absent or is 
unable or refuses to act, the Vice-Chairperson ~f the Board, if any, shall, when 
present, preside at all meetings of the Board. The Vice-Chairperson _shall have 
such other duties and powers as the Board may specify. 

' ~ 
(c) President - The President shall be the chief executive officer of the Corporation 

and shall be responsible for implementing the strategic plans and policies of the 
Corporation, the whole subject to the control of the Board. The President shall 
also be the Executive Directo~ of the Corporation, unless the Board appoints a 
separate Executive Director. The President shall, subject to the authority of the 
Board, generally supervise, adminjster and manage the affairs of the Corporation, 
except for the powers which the Directors are obliged to exercise themselves and 
for the business which must be transacted by the Members at Annual Meetings of 
Members or Special Meetings of Members. He or she shall appoint and dismiss 
the agents, as well as hire, lay off, fire or dismiss the employees of the 
Corporation. The President shall also exercise all the powers and perform all the 
duties delegated to him or her by the Board. When requested to do so by one (1) 
or more of the Directors, he or she shall provide all relevant information relating 
to the business and to the affairs of the Corporation. If no Chairperson of the 
Board or Vice-Chairperson of the Board has been elected, or if the Chairperson of 
the Board and Vice-Chairperson of the Board are absent, unwilling or unable to 
act, the President of the Corporation (provided that he or she is a Director and is 
in attendance) shall preside at all meetings of the Board. The President ~hall have 
such other duties and powers as the Board may specify. 

(d) Vice~President - The Vice-President(s), if one or more are to be appointed, shall 
exercise the powers and perform the duties as may from time to time be assigned 
by the Board or by the President. 
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(e) Executive Director - If the Board appoints an Executive Director who is not also 
the President, then such Executive Director shall have such powers and do such 
things as the Board shall determine by Ordinary Resolution from time to time. 
The Executive Director shall report to the President, and if requested to do so, to 
the Board. The Executive Director may act as delegate for the President. 

( f) Secretary - The Secretary, if one is to be appointed, shall attend and be the 
secretary of all meetings of the Board, Meetings of Members and meetings 
committees of the Board. The Secretary shall enter or cause to be entered in the 
Corporation's minute book, minutes of all proceedings at such meetings; the 
Secretary shall give, or cause to be given, as and when instructed, notices to 
Members, Directors, the public accountant and members of committees; the 
Secretary shall be the custodian of all books, papers, records, documents and 
other instruments belonging to the Corporation. He or she shall be responsible for 
the safekeeping of the seal of the Corporation. The Secretary shall be responsible 
for keeping and filing all books, reports, certifi~ates and all other documents 
required by law to be kept and filed by the Corporation. The Secretary shall have 
such other duties and powers as the Board may specify. 

(g) Treasurer - The Treasurer, if one is to be appointed, shall generally manage the 
finances of the Corporation. The Treasurer shall be responsible for the 
maintenance of proper accounting records in compliance with the Act as well as 
the deposit of money, the safekeeping of securities and the disbursement of funds 
of the Corporation; whenever required, the Treasurer shall repder to the Board an 
account of all transactions of such Treasurer and of the Corporation, as well as of 
the financial position of the Corporation. The Treasurer shall prepare, maintain 
and allow the books and accounts of the Corporation to be examined by a~y 
Persons authorized to do so. He or _she shall sign any contract, document or other 
instrument in writing requiring his or her signature. The Treasurer shall have such 
other duties and powers as the President or the Board may specify. 

The duties and powers of all other Officers of the Corporation shall be such as the terms 
of their engagement call for or the Board requires of them. The Board may from time to 
time and subject to the Act,_ vary, add to or limit the powers and duties of any Officer. 

7.3 Term of Office - Unless otherwise determined by the Board, the term of office of the 
President of the Corporation shall be four ( 4) years and that of every other Officer of the 
Corporation shall be two (2) years or (in each case) until his or her successor is appointed 
by Ordinary Resolution of the Board, subject to the right of the Board to remove him or 
her from office prior to the expiry of such term as provided for at Section 7.4. 

7.4 Vacancy in Office - In the absence of a written agreement to the contrary, the Board 
may remove, whether for cause or without cause, any Officer of the Corporation. Unless 
so removed, an Officer shall hold office until the earlier of: 

(a) the Officer's successor being appointed; 

(b) the Officer's resignation; 
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( c) such Officer ceasing to be a Director (if a necessary qualification of appointment); 
or 

( d) such Officer's death. 

If the office of any Officer of the Corporation shall be or become vacant, the Board may, 
by Ordinary Resolution, appoint an individual to fill such vacancy. · 

7.5 Remuneration of Officers - The remuneration of all Officers appointed by the Board 
shall be determined in accordance with Section 3.15. 

7.6 Agents and Attorneys - The Board may authorize any Officer from time to time to 
appoint agents or attorneys for the Corporation in or out of Canada with such powers of 
management, administration or otherwise as the Board considers fit. 

7. 7 Disclosure (Conflict of Interest) - An Officer or representative shall avoid placing 
himself. or herself in a position of conflict of interest between such. Officer or 
representative's personal interest and that of the Corporation. An Officer shall have the 
same duty to disclose such Officer's interest in a material contract or transaction whether 
made or proposed with the Corporation, as is imposed upon Directors pursuant to the 
provisions of the Act and.Section 4.12. · 

8. PROTECTION OF DIRECTORS, OFFICERS AND OTHERS 

8.1 Standard of Care - Every Director arid Officer of the Corporation in exercising their 
powers and discharging their duties shall act honestly and in good faith with a view to the 
best interests of the Corporation and shall exercise the care, diligence and skill that a 
reasonably prudent person would exercise in c_omparab.le circumstances. Every Director 
and Officer of the Corporation shall comply with the Act, Articles and By-laws. 

8.2 Indemnity of Directors and Offic~rs - Subject to the Act, the Corporation shall 
indemnify a present or former Director or Officer of the Corporation, or another 
individual who acts or acte<l" at the Corporation's request as a Director or Officer or in a 
similar capacity of another entity, against all costs, charges and expenses, including an 
amount paid to settle an action or satisfy a judgment, reasonably incurred by the 
individual in respect of any civil, criminal, administrative, investigative or other 
proceeding in which the individual 1s involved because of that association with the 
Corporation or other entity if, 

(a) the individual acted honestly and in good faith with a view to the best interests of 
the Corporation or, as the case may be, to the best interests of the other entity for 
which the individual acted as Director or Officer or in a similar capacity at the 
Corporation's request; and 

(b) in the case of a criminal or administrative action or proceeding that is enforced by 
a monetary penalty, the individual had reasonable grounds for believing that the 
individual's conduct was lawful. 
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The Corporation may indemnify such Director, Officer or individual in all such other. 
matters, actions, proceedings and circumstances as may be permitted by the Act or the 
law. Nothing in these By-laws shall limit the right of any Person entitled to indemnity to 
claim indemnity apart from the provisions of these By-laws. 

8.3 Insurance - Subject to the Act, the Corporation shall purchase and maintain 
insurance for the benefit of any individual entitled to be indemnified by the Corporation 
pursuant to Section 8.2 against any liability incurred by the individual: 

(a) in the individual's capacity as a Director or an Officer of the Corporation; or 

(b) in the individual's capacity as a Director or Officer, or in a similar capacity, of 
another entity, if the individual acts or acted in that capacity at the Corporation's 
request. (( 

8.4 Advances - With respect to the defense by a Director, an Officer or other individual 
of any claims, actions, suits or proceedings, whether civil, criminal, administrative, 
investigative or other proceeding for which the Corporation is liable to indemnify a 
Director, an Officer or other individual pursuant to the terms of the Act, the Board may 
authorize the Corporation to advance to the Director, Officer or other individual such 
funds as may be reasonably necessary for the defence of such claims, actions, suits or 
proceedings upon written notice by the Director, Officer or othe·r individual to the 
Corporation disclosing the particulars of such claims, actions, suits or proceedings and 
requesting such advance. The Director, Officer or other individual shall repay the money 
advanced if the Director ot Officer does not fulfill the conditions of Section 151 (3) of the 
Act. 

9. MEMBERS 

9.1 Conditions of Membership - Membership in the Corporation shall be available only 
to individuals interested in furthering the Corporation's purpose. The Board shall issue 
memberships to: (a) individuals who have applied for and been accepted into membership 
in the Corporation by Ordinary Resolution of the Members; or (b) individuals who have 
been accepted into membership in the Corporation by such other manner as may be 
determined by these By-laws. A membership shall be issued no later than five (5) days 
following the date of the resolution by which an individual is accepted into membership 
in the Corporation. There shall be a maximum of thirty (30) Members. 

9.2 Classes of Membership - Subject to the Articles, there shall be three (3) classes of 
Members in the Corporation, namely Regular Members, Government Members and 
Family Members. The following conditions of member.ship shall apply: 

(a) Regular Members 

1. There shall be a maximum of twenty-one (21) Regular Members. 

11. Regular Members consist of (A) those having requested the creation of the 
Corporation with the exception of the executors of the succession of the 
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late Right Honourable Pierre Elliott Trudeau, (B) those Members admitted 
on January 11, 2002, and (C) all individuals having been admitted as such 
by the Members at a validly constituted Meeting of Members. 

111. Any individual interested in promoting the objects of the Corporation may 
apply to become a Regular Member by forwarding an application for 
membership to the Corporation, in accordance with Section 9.3. 

1v. The status of a Regular Member shall commence upon his or her 
admission and shall cease as of the Annual Meeting of Members held 
during the fifth (5th) civil year after the civil year of admission of the 
Regular Member so admitted. A Regular Memb~r may be re-admitted 
once their status has expired. 

v. Each Regular Member is entitled to receive notice of, attend and vote at all 
Meetings of Members and shall be entitled to one (1) vote at such 
Meetings of Members. 

(b) Government Member~- Ir' 
I. There shall be a maximum of six (6) Government Members. 

11. The Government Members shall be appointed by the Minister of Industry. 

lit. The status of Government Member shall commence upon his or her 
admission and shall cease as of the later of: the Annual Meeting of 
Members held during the fifth (5th) civil year after the civil year of 
admission of the Government Member so admitted; or the date on which 
their replacement is appointed by the Minister of Industry. A Government 
Member may be re-admitted once their status has expired. 

1v. Each Government Member is entitled to receive notice of, attend and vote 
at all Meetings of Members and shall be entitled to one (1) vote at such 
Meetings of Members. 

(c) Family Members 

1. The family Members shall be the three (3) liquidators of the succession of 
the late Right Honourable Pierre Elliott Trudeau. 

11. Each Family Member is entitled to receive notice of, attend and vote at all 
Meetings of Members and shall be entitled to one (l) vote at such 
Meetings of Members. 

9.3 Application for Regular Membership - Each application to become a Regular 
Member shall be forwarded to the Corporation and shall be supported by no less than two 
(2) Regular Members in good standing with the Corporation. 
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9.4 Decision with Respect to Regular Membership - Members, by way of Ordinary 
Resolution, shall decide on applications made pursuant to Section 9.3. The decisions shall 
be made during the Annual Meeting of Members or during a Special Meeting of 
Members called for such purpose: 

9.5 Transfer of Membership - A membership may only be transferred to the 
Corporation. Pursuant to Section 197( l) and 199 of the Act, a Special Resolution of the 
Members is required to make any amendment to add, change or delete this section of the 
By-laws. 

9.6 Termination of Membership - A membership in the Corporation is terminated 
when: 

(a) the Member dies, resigns ·or, in the case of a Member that is a corporation, the 
corporation is dissolved; 

(b) the Member fails to maintain any qualifications for membership described in the 
section on membership conditions of these By-laws; 

(c) the Member resigns by delivering a written resignation to the Chairperson of the 
Board in which case such resignation shall be effective on the date specified in the 
resignation; ~ ' 

' . 
( d) the Member is expelled in accordance with any discipline of Members section or 

is otherwise terminated in accordance with the Articles or Section 9.7; 

(e) the Member's term of membership expires, where applicable; or 

(f) the Corporation is liquidated or dissolved under the Act. 

Subject to the Articles, upon any termination of membership, the rights of the Member, 
including any_ rights in the property of the Corporation, automatically cease to exist. 

9.7 Discipline - The Members, at a Meeting of Members, may suspend or expel any 
Regular Member from the Corporation for ariy one or more of the following grounds: 

(a) violating any provision of the Articles, By-laws, or written policies of the 
Corporation; 

(b) carrying out any conduct which may be detrimental to the Corporation as 
determined by the Members in their sole discretion; or 

(c) for any other reason that the Members in their sole and absolute discretion 
consider to be reasonable, having regard to the purpose of the Corporation. 

In the event that the Members determine that a Regular Member should be expelled or 
suspended from membership in the Corporation, the Secretary shall provide to the 
Regular Member twenty (20) days' notice of a vote to suspend or expel the Regular 
Member and shall provide reasons for the proposed suspension or expulsion. The Regular 
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Member may make oral or written submissions to the Members in response to the notice 
received within such twenty (20) day period. In the event that no submissions are made 
by the Regular Member, the Secretary may proceed to notify the Regular Member that 
the Regular Member is suspended or expelled from membership in the Corporation. If 
submissions are made in accordance with this Section 9.7, the Members will consider 
such submissions, at a Meeting of Members, in arriving at a final decision and shall 
notify the Regular Member concerning such final decision within a further twenty (20) 
days from the date of the submissions. The Members' decision shall be final and binding 
on the Regular Member, without any further right of appeal. 

In the event that the Board is of the view that a Regular Member should be expelled or 
suspended from membership in the Corporation, · the Board may make a non-binding 
recommendation to the Members that they proceed with the course of action provided for 
in the foregoing paragraph of this Section 9.7. 

10. MEETINGS OF MEMBERS ~ 

10.1 Annual Meetings - The Board shall call within ninety (90) days following the end 
of the financial year of the Corporation, at such date and time as it determines, an Annual 
Meeting of Members for the purpose of: 

(a) considering the financial statements and reports of the Corporation required by 
the Act to be presented at the Annual Meeting of Members; . 

(b) electing Directors; 

(c) appointing the public accountant and transacting such other business as may 
properly be brought before the Annual Meeting of Members or is required under 
the Act. 

'-.., 

10.2 Special Meeting of Members - The Chairperson of the Board, the President or the 
Board may at any time call a Special Meeting of Members for the transaction of any 
business which may properly be brought before the Members. In addition, the Board shall 
call a Special Meeting of Members in accordance with Section 167 of the Act, on written 
requisition of Members carrying not less than 5% of the voting rights. If the Directors do 
not call a Special Meeting of Members within 21 days of receiving the requisition, any 
Member who signed the requisition may call the Special Meeting of Members. 

10.3 Place of Meetings - Subject to compliance with Section 159 of the Act, Annual 
Meetings of the Members may be held at any place within Canada determined by the 
Board or, if all of the Members entitled to vote at such Meeting of Members so agree, 
outside Canada; and Special Meetings of Members shall be held at the registered office of 
the Corporation, or at any other place determined by the Members. 

10.4 Special Business - All business transacted at a Special Meeting of Members or an 
Annual Meeting of Members constitutes special business, except: 

(a) consideration of the minutes of an earlier Meeting of Members; 
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- (b) consideration of the financial statements and the public accountant's report; 

( c) election of Directors; and 

. ( d) reappointment of the incumbent public accountant. 

10.5 Notice of Meetings - Notice of the time and place of a Meeting of Members shall be 
given to each Member entitled to vote at the Meeting of Members, each Director and the 
public accountant of the Corporation by the following means: 

(a) by mail, courier or personal delivery at least twenty-one (21) days, but no more 
than sixty (60) days, before the day on which the Meeting of Members is to be 
held; or 

(b) by telephonic, electronic or other communication facility at least twenty-one (21) 
days, but no more than thirty-five (35) days, before the day on which the Meeting 
of Members is to be held. 

Such notice shall be provided in accordance with the requirements of Section 11 . Notice 
of a Meeting of Members at which special business is to be transacted shall state the 
nature of that business in sufficient detail to pennit the Member to form a reasoned 
judgment on the business and provide the text of any Special Resolutfon or By-law to be 
submitted to the Meeting of Members. 

10.6 Waiving Notice - A Member and any other Person entitled to attend a Meeting of 
Members may in any manner and at any time waive notice of a Meeting of Members, and 
attendance of any such Person at a Meeting of Members is a waiver of notice of the 
Meeting of Members, except where such Person attends a Meeting of Members for the 
express purpose of objecting to the transaction of any business on the grounds that the 
Meeting of Members is not lawfully called. · 

10.7 Chairperson of the Meeting - The Members shall, prior to the Meeting of 
Members, choose one of their number to chair the Meeting of Members. Failing the 
appointment of a chairperson by the Members, the Meeting of Members shall be chaired 
by the Chairperson of the Board, or, in his or her absence, by the Vice-Chairperson of the 
Board. 

10.8 Quorum - A quorum at any Meeting of Members (unless a greater number of 
Members are required to be present by the Act) shall be a majority of the Members 
entitled to vote. If a quorum is present at the opening of a Meeting of Members, the 
Members present may proceed with the business of the Meeting of Members even if a 
quorum is not present throughout the Meeting of Members. For the purpose of 
determining quorum, a Member may be present in person, or, if authorized under Section 
10.9, by tcl.ephonic-, electronic or other communication facility. 

10.9 Participation at Meetings by Telephonic, Electronic or Other Communication 
Facility - Any Person entitled to attend a Meeting of Members may participate in the 
Meeting of Members using telephonic, electronic or other communication facility 
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permitting all participants to communicate adequately with each other during the Meeting 
of Members if the Corporation makes available such a communication facility. A Person 
participating in the Meeting of Members by any such communication facility is deemed 
to be present at the Meeting of Members. A Member participating by telephonic, 
electronic or other communication facility may, subject to the provisions of the By-laws 
governing the voting by Members, vote by any such means if the facility enables the 
votes to be gathered in a manner that permits its subsequent verification and permits the 
tallied votes to be presented to the Corporation without it being possible for the 
Corporation to identify how the Member voted. 

JO.IO Meeting Held by Telephonic, Electronic or Other Communication Facility - If 
the Board or the Members call a Meeting of Members under the Act, the Board or the 
Members, as the case may be, may determine that the Meeting of Members shall be held, 
in accordance with the Act, entire.ly by means of a telephonic, an electronic or other 
communication facility that permits all participants to communicate adequately with each 
other during the Meeting of Members. 

10.11 Adjournment - If a quorum is .not present at any Meeting of Members, the 
chairperson of any Meeting of Members may, with the consent of the Meeting of 
Members, adjourn the same from time to time to a fixed time and place and no notice of 
such adjournment need be given to the Members provided the adjourned Meeting of 
Members takes· place within 30 days of the original Meeting of Members. Ani business 
may be brought before or dealt with at any adjourned Meeting of t'v'lembers which might 
have been brought before or dealt with at the original Meeting of Members in accordance 
with the notice calli~g the same. ~' 

10.12 Absentee Voting - Subject to compliance with the.Act, in addition to voting in 
person, every Member entitled to vote at a Meeting of Members may vote by any of the 
following means: 

. '/'")' 
(a) by appointing in writing a proxy holder or one or more alternate proxyholders who 

are required to be Members, as the Member's nominee to attend and act at the 
Meeting of Members in the manner and to the extent authorized by the proxy and 
with the authority conferred by it; · 

(b) by using a mailed-in ballot in the form provided by the Corporation provided that 
the Corporation has a system that enables the votes to be gathered in a manner 
that permits their subsequent verification and permits the tallied votes to be 
presented to the Corporation without it being possible for the Corporation to 
identify how each Member voted; or 

(c) by means of a telephonic, electronic or other communication facility, if the 
facility enables the votes to be gathered in a manner that permits their subsequent 
verification and permits the tallied votes to be presented to the Corporation 
without it being possible for the Corporation to identify how each.Member voted. 

10.13 Votes to Govern - Subject to the Act and the Articles, all questions proposed for 
consideration of the Members shall be determined by Ordinary Resolution of the 
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• Members. The chairperson of the Meeting of Members may vote as a Member. In the 
case of an equality of votes, and subject to the Act and the Articles, the chairperson of the 
Meeting of Members shall have a second or casting vote. 

10.14 Show of Hands - Subject to the Act and Section 10.12, except where a ballot is 
demanded, voting on any question proposed for consideration at a Meeting of Members 
shall be by show of hands, and a declaration by the chairperson of the Meeting of 
Members as to whether or not the question or motion has been carried and an entry to that 
effect in the minutes of the Meeting of Members shall, in the absence of evidence to the 
contrary, be evidence of the fact without proof of the number or proportion of the votes 
recorded in favour of or against the motion. 

10.15 Ballots - For any question proposed for consideration at a Meeting of Members, 
either before or after a vote by show of hands has been taken, the chairperson of the 
Meeting of Members, or any Member or proxyholder may demand a ballot, in which case 
the ballot shall be taken in such manner as the chairpers~:m directs and the decision of the 
Members on the question shall be determined by the result of such ballot. 

<:--
H).16 Resolution in Lieu of Meeting- Except where, pursuant to Section 166 of the Act, 
a written statement is submitted to the Corporation by a Director or a public accountant: 

(a) a resolution in writing signed by all the Members entitled to vote on that 
resolution at a Meeting of Members is as valid as if it had been passed at a 
Meeting of Members; and · 

(b) a resolution in writing dealing with all matters required by the Act to be dealt with 
at a Meeting of Members,. and s igned by all the Members entitled to vote at that 
Meeting of Members, satisfies all the requirements of the Act relating to Meetings 
of Members. 

A copy of every resolution referred to above shall be kept with the minutes of Meetings 
of Members. 

10.17 Scrutineer - The chairperson of any Meeting of Members may appoint one or 
more Persons, whether or not they are Officers or Members, to act as scrutineer at any 
Meeting of Members. 

11. NOTICES · 

11.1 Method of Giving Any Notice - Except as otherwise provided in these By-laws, 
any notice sent, delivered or served pursuant to the Act, the Article·s, the By-laws or 
otherwise to a Member, Director, Officer or member of a committee of the Board or to 
the public accountant shall be sufficiently given: 

(a) if delivered personally to the Person to whom it is to be given or if delivered to 
such Person's address as shown in the records of the Corporation or in the case of 
notice to a Director to the latest address as shown in the last notice that was sent 
by the Corporation in accordance with Section 128 or Section 134 of the Act and 
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received by the Director, and such notice shall be deemed to have been given 
when it is delivered personally or to the recorded address as aforesaid; 

(b) if mailed to such Person at such Person's recorded address by prepaid ordinary or . 
air mail, and suc.h notice shall be deemed to have been given when deposited in a 
post office or public letter box; 

· (c) if sent to such Person by telephonic, electronic or other communication facility at 
such Person's recorded address for that purpose, and such notice shall be deemed 
to have been given when dispatched to the recipient thereof; or 

(d) if provided in the form of an electronic document in accordance with Part 17 of 
the Act, and such notice shall be deemed to have been given when delivered to the 
recipient thereof. 

The Secretary may change or cause to be changed the recorded address of any Member, 
Director, Officer, public accountant or member of a committee of the Board in 
accordance with any information believed by the Secretary to be reliable. The declaration 
by the Secretary that notice has been given pursuant to these By-laws shall be sufficient 
and conclusive evidence of the giving of such notice. The signature of any Director or 
Officer of the Corporation to any notice or other document to be given by the 
Corporation may be written, stamped, type-written or printed or partly written, stamped, 
type-written or printed. 

J.,/ 

11.2 Computation of Time - Where a given number of days' notice or notice extending 
over a period is required to be given under the By-laws, the day of service, posting or 
other delivery of the notice shall not, unless it is otherwise provided, be counted in such 
number of days or other period. 

11.3 Omissions and Errors - The accidental omission to give any notice to any Member, 
Director, Officer, member of a committee of the Board or public accountant, or the non­
receipt of any notice by any such Person or any error in any notice not affecting its 
substance shall not invalidate any action taken at any meeting to which the notice 
pertained or otherwise founded on such notice. 

11.4 Electronic Documents - Subject to the Act, any requirement in the By-laws to 
provide a Person with information in a notice or other document is not satisfied by the 
provision of an electronic document unless the addressee has consented in writing and 
has designated an information system for receipt of the electronic document as follows: 

(a) the electronic document is provided to the designated information system; or 

(b) the document is posted on or made available through a generally accessible 
electronic source, such as a website and the addressee is provided with notice in 
writing of the availability and location of that electronic document. 

I 1.5 Waiver of Notice - Any Member, proxy holder, Director, Officer, member of a 
committee of ~he Board or public accountant may waive or abridge the time for any 
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notice required to be given to such Person, and such waiver or abridgement, whether 
given before or after the meeting or other event of which notice is required to be given 
shall cure any default in the giving or in the time of such notice, as the case may be. Any 
such waiver or abridgement shall be in writing except a waiver of notice of a Meeting of 
Members or of the Board or of a committee of the Board, which may be given in any 
manner. 

11.6 Invalidity of any Provisions of These By-laws - The invalidity or unenforceability 
of any provision of these By-laws shall not affect the validity or enforceability of the 
remaining provisions of these By-laws. 

12. EFFECTIVE DA TE 

12.1 Effective Date - These By-laws shall come into force as of the date of issuance of 
the Certificate of Continuance of the Corporation. 

CO~FIRMED by the Members on this 21 s' day of November, 2013. 

19( 1) 

- ~ 19(1) 
President 

19(1) 

~Fetary f9 ( ff 
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REGLEMENT ADMINISTRATIF N° 2013-1 

Reglement administratif fixant generalement les regles de fonctionnement de 

LA FONDA TION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

(l' « organisation >>) 

TABLES DES MATIERES 

1. - Interpretation 
2. - Generalites 

- Administrateurs 
- Reunions des administrateurs 
- Comite executif :-Q 

- Coroite de mise en candidature 
- Dirigeants 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

:- Protection des administrateurs, des dirigeants et d' autres 
- Membres 

~ 10. - Assemblees des membres 
ll.. 11.-Avis 

12. - Date d'entree ~-n vigueur 

5) .. J) 
IL EST DECRETE que !es dispositions suivantes constituent un reglement administratif de 
l' organisation : 

1. INTERPRETATION 
~ 

1.1 Definitions - Dans le present reglement adrninistratif et dans tous les . autres reglements 
administratifs de l'organisation, a moins que le contexte ne s'y oppose: 

« administrateur » s'entend d'un membre du conseil d'administration; 

« assemblee annuel/e des memhres » s'entend d'une assemblee des membres tenue conformement 
a la section 10; 

« assemh/ee des memhres » comprend unc assemblee annuelle des membres et une assemblee 
extraordinaire des membres; 

« assemhlee extraordinaire des memhres » s'entend d'une assemblee des membres autre qu'une 
assemblee annuelle des membres; 

« conseil d 'administratio.n » ou « conseil » s' entend du conseil d' administration de l' organisation; 

« directeur du scrutin » s'entend de la personne nommee conformement a la section 6.9; 
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-« dirigeant » s'entend de la personne physique designee a un poste au sem de !'organisation 
conformement a la section 7 .1; 

« liste de candidats » a le sens qui lui est attribue a la section 6.6; 

« liste suggerie de candidats » a le sens qui lui est attribue a la section 6.6; 

«Loi» s'entend de la Loi canadienne sur les organisations a but non lucratif(L.C. 2009, ch. 23), y 
compris les reglements pris en vertu de la Loi, le tout en sa version modifiee ou remplacee de temps 
a autre; · · 

« membre » s'entend d'une personne physique qm repond aux exigences d 'adhesion a titre de 
membre conformement a la section 9; 

« membre familial» s'entend d'une personne physique qui repond aux exigences de la categorie 
des membres familiaux confonnement a la section 9.2c); 

« membre gouvernemental » s'entend d'une personne physique qui repond aux exigences de la 
categorie des membres gouvernementaux conformement a la section 9.2b); 

« membre regulier » s'entend d'une personne physique qui repond aux exigences de la categorie 
des membres reguliers conformement a la section 9.2a); 

« Personne » comprend une personne physique, une personne morale, une societe de personnes, 
une fiducie et un organisme non constitue en personne morale; 

« reglement administratif » s'entend du present reglement administratif et de tous · les autres 
reglements administratifs de I' organisation ainsi que leurs modifications, qui sont en vigueur de 
temps a autre; ) ,:/ n 

~ 0 .:::; 
« resolution speciale » s'entend d'une resolution adoptee a une majorite d'au moins dem, tiers des 
voix exprimees relativement a cette resolution; 

« resolution ordi11aire » s'entend d'une resolution adoptee a une majorite d'au moins 50 % plus 
une (I) des voix exprimees relativement a cette resolution; et 

« statuts » s'entend des statuts constitutifs initiaux ou mis a jour, reglementant la constitution ainsi 
que les clauses de modification, les statuts de fusion, les statuts de prorogation, les clauses de 
reorganisation, les statuts de reconstitution ou les clauses d'arrangement de !'organisation; 

1.2 Interpretation - Dans l'interpretat_ion du present reglement administratif, !es regles ' suivantes 
s'appliquent, a moins que le contexte ne s'y oppose : 

a) sauf s' ils sont specifiquement definis dans le present reglement administratif, les mots et les 
expressions qui sont definis dans la Loi ont, dans ce reglement administratif, le meme sens 
que celui qui leur est assigne en vertu de la Loi; 

b) les tennes employes au singulier comprennent le pluriel et inversement; 
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-c) les termes employ es au masculin comprennent le feminin et inversement; 

d) chaque mention du mot section renvoie a une section du present reglement administratif 
n° 2013-1; 

e) les intertitres utilises dans le present reglement administratif le sont a des fins de reference 
seulement et ne doivent pas etre pris en compte ou en consideration dans l'interpretation des 
termes ou des dispositions de ce reglement administratif ou etre reputes servir, d'une fayon 
ou d'une autre, a elucider, a modifier ou a expliquer les effets de ces termes ou dispositions; 

f) a. moins de disposition contraire dans la Loi ou dans le reglement administratif, toute 
decision du conseil d'administration ou des membres est prise par voie de resolution 
ordinaire; et 

g) si !'organisation devient une organisation ayant recours a la sollicitation, toute convention 
unanime des membres cesse immediatement de produire ses effets et toute disposition du 
reglement administratif qui renvoie a une telle convention unanime des membres doit etre 
lue comme si ce renvoi avait ete supprime. · 

1.3 Preseance - En cas de contradiction entre la Loi, les .statuts ou le reglement administratif, la Loi 
a preseance sur les statuts 
reglement administratif. 

et sur le reglement administratif, 'rt . , 
· J) 2. GENERALITES 

et !es statuts ont preseance sur le 

2.1 Siege - Le siege de l' organisation est situe dans la province designee dans les statuts, a une 
adresse que le conseil d'administration peut, par resolution ordinaire, determiner. Sous reserve des 
dispositions de la Loi, les membres peuvent, par resolution speciale, changer la province dans 
laquelle le siege de l' organisation est situe. 

:;; )) 
~ el 

2.2 Fin de l'exercice - La fin de l'exercice de !'organisation est fixee au 31 aout de chaque annee. 

2.3 Signature des documents - En 1'absence de toute decision contraire du conseil 
d'administration, les actes, les transferts, les cessions, les contrats, les obligations et autres 
documents ecrits necessitant la signature de !'organisation peuvent etre signes par le president du 
conseil, le president ou le directeur general, par deux (2) administrateurs ou par le tresorier. En 
outre, le conseil d'adm,nistration peut etablir, a !'occasion, la maniere dont un document particulier 
ou un type de document doit etre signe et designer le ou les signataires. Toute Personne autorisee a· 
signer un document conformement a la presente section 2.3 peut certifier qu'une copie d'un 
document, d'une resolution, d'un reglement administratif ou de tout autre document de 
!'organisation est conforme a ('original. 

2.4 Operations bancaires - Les operations bancaires de l' organisation sont effectuees dans une 
banque, une societe de fiducie ou une autre firme ou societe exer9ant des activites bancaires au 
Canada ou ailleurs et designec, nommec ou autorisee a l 'occasion par resolution ordinaire du 
conseil d'administration. Les operations bancaires sont cffectuees, en tout ou en partie, par un ou 
plusieurs dirigeants de !'organisation ou d'autres Personnes designees, -mandatees ou autorisees a 
cette fin a )'occasion par resolution du conseil d'administration. 
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-2.5 Nomination d'un expert-comptable - Les membres de l'organisation doivent, par voie de 
resolution ordinaire prise a chaque assemblee annuelle des membres, nommer un expert-comptable 
dont le mandat expire a la prochaine assemblee annuelle des membres. Le conseil d'administration 
peut, a la premiere reunion d 'organisation suivant la constitution en organisation, nomn1;er un 
expert-comptable dont le mandat expire a la premiere assemblee annuelle des membres et peut 
aussi, sous reserve des statuts, combler toute vacance occasionnelle du poste d 'expert-comptable. 
La remuneration de l'expert-comptable peut etre fixee par resolution ordinaire des membres, ou, a 
defaut d'une telle resolution, doit etre fixee par le conseil d'administration. Aucun administrateur, 
dirigeant ou employe de )'organisation, ni ·aucune personne liee a un administrateur, un dirigeant ou 
un employe ne peut etre designe a titre d'expert-comptable ou autrement a titre d'auditeur de 
!'organisation. 

L'expert-comptable doit realiser !'audit des comptes et de la situation financiere de )'organisation. 
L'expert-comptable dc;,it presenter un rapport aux membres a chaque ·assemblee annuelle des 
membres et confirmer que la situation financiere est presentee conformement aux principes 
comptables generalement acceptes. · 

2.6 Modification - Sous reserve de la Loj et des statuts, le conseil d'administration peut, par voie 
de resolution ordinaire, prendre, modifier ou abroger tout reglement administratif qui regit les 
activites ou les affaires intemes de !'organisation. Un tel reglement administratif, Sa modification ou 
son abrogation entre en vigueur a la date de la resolution du conseil d'administration jusqu'a la 
prochaine assemblee des membres, laquelle doit etre tenue dans les 30 jours de cette resolution du 
conseil d'administration, ou il y peut y avoir confirmation ou modification de celui-ci: · 

a) par une resolution speciale des membres gouvemementaux et des membres reguliers qui 
votent ensemble comme un seul groupe; et 

b) par une resolution speciale des membres familiaux qui votent en tant que groupe distinct. 

Si le reglement administratif, sa modification ou son abrogation est confirme, ou confirme tel que 
modifie, par les membres, ii demeure en vigueur sous la forme dans laquelle ii a ete confirme. Le 
reglement administratif, sa modification ou son abrogation cesse d'etre en vigueur s'il n'est pas 
soumis aux membres a la prochaine assemblee des membres ou s'il n'est pas confirme ou confirme 
tel que modifie par les membres lors de cette assemblee des membres. 

La presente section ne s'applique pas a un reglement administratif qui doit etre adopte par voie de 
resolution speciale des membres conformement a l'article 197(1) de la Loi, puisque les 
modifications a un tel reglement administratif ou son abrogation ne sont en vigueur que lorsqu' elles 
sont confirmees· par les membres. 

2.7 Pouvoir d'cmprunt - Les administrateurs de !'organisation peuvent, sans l'autorisation des 
membres: 

a) contracter des emprunts fondes sur le credit de !'organisation; 

b) emettre, reemettre ou vend re Jes titres de creance de I' organisation ou les donner en garantie 
sous forme d'hypotheque mobiliere, de gage ou de nantissement; 
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-c) garantir, pour le compte de l'organisation, l'execution d'une obligation a la charge d'une 
autre Persorine; et 

d) grever d'une surete, notamment par hypotheque, gage ou nantissement la totalite ou une 
partie des biens, presents ou futurs, de !'organisation afin de garantir ses obligations. 

2.8 Etats financiers annuels - L'organisation doit transmettre aux membres un exemplaire des 
etats financiers annuels de !'organisation etablis conformement a la Loi, ainsi que tous autres 
documents exiges par la Loi. Plutot que de transmettre les documents mentionnes a la phrase 
precedente, !'organisation peut (i) transmettre aux membres un exemplaire de la publication de 
}'organisation reproduisant les renseignements susmentionnes; (ii) envoyer a chaque membre un 
sommaire accompagne d'un avis informant le membre de la procedure a suivre pour obtenir sans 
frais une copie des documents; ou (iii) pub lier un avis a I' intention de ses membres indiquant que 
les documents peuvent etre consultes au siege de }'organisation et qu'un membre peut, en en faisant 
la demande, obtenir sans frais un exemplaire au siege ou par courrier affranchi. 

~ 

L'organisation n'est pas tenue d'envoyer les documents ou un sommaire a un membre qui, par ecrit, 
renonce a l'envoi de tels documents. 

2.9 Livres et registres - La societe doit adopter un (1) ou plusieurs registres de l'entreprise dans 
lesquels Jes documents suivants doivent etre conserves : ,. 

a) une copie des statuts de l ' organisation; 

b) le reglement administratif de l' organisation et les modifications a celui-ci; 

c) les proces-verbaux de toutes les deliberations tors des assemblees des membres, des reunions 
des administrateurs, des reunions du comite executif et des reunions des autres comites crees 
par le conseil d' administration; 

/"")' .. 

d) un registre des personnes qui sont ou ont ete administrateurs de l' organisation indiquant 
leurs nom, adresse et profession ainsi que la date du debut et, selon le cas, de la fin de leurs 
mandats; et 

e) un registre des membres indiquant les nom, adresse, occupation ou profession de chaque 
membre ainsi que la date de son inscription a titre de membre et, le cas echeant, la date ou ii 
a cesse d'etre inscrit ace titre. 

Le ou !es registres d'entreprise doivent etre conserves au siege de l'organisation ou a tout autre 
endroit determine par le conseil d'administration. 

3. ADMINISTRATE URS 

3.1 Pouvoirs - Sous reserve des dispositions de la Loi et des statuts, les administrateurs doivent 
gerer les activites et les affaires intemes de !'organisation ou en surveiller la gestion. Sans limiter la 
portee generate de ce qui precede, le conseil d ' administration peut : 

a) autoriser les depenses visant a promouvoir les objets de !'organisation; 
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b) autoriser un (1) ou plusieurs administrateurs ou dirigeants a engager des employes et ales 
remunerer; 

c) prendre toute mesure appropriee en vue de permettre a !'organisation de soiliciter, d'accepter 
ou de recevoir des dons ou des legs de quelque type que ce soit afin de promouvoir les 
objets de !'organisation. 

3.2 Nombre - A moins d'un changement en vertu des dispositions de la Loi, le conseil 
d'administration se compose d'au moins trois (3) et d'au plus dix-huit (18) administrateurs, dont au 
moins deux (2) ne sont ni dirigeants ni employes de l'organisation ou des personnes morales de son 
groupe. Les membres peuvent, de temps a autre, fixer le nombre d'administrateurs et le nombre 
d'administrateurs qui sont elus lors des assemblees annuelles des membres ou deleguer ces pouvoirs 
aux administrateurs: . 

a) par une resolution speciale des membres gouvemementaux et des membres reguliers qui 
votent ensemble comme un seul groupe; et . 

b) par une resolution speciale des membres familiaux qui votent en tant que groupe distinct. 

Les membres gouvernementaux doivent elire deux (2) administrateurs en vertu de la section 3.6, les 
membres familiaux doivenl elire deux (2) administrateurs en vertu de la section 3.7 et les membres 
reguliers doivent elire le reste des administrateurs en vertu de la section 3.5. 

3 3 Q l'fi . U d . . d . ' h . ~ ) A • ' d' . 18 . ua 1 1cahons - n a mm1strateur 01t etre une personne p ys1que a agee au moms ans~ 
et b) qui n'a pas le statut de failli ou qui n'a pas ete declaree incapable par un tribunal competent ou 
un organe decisionnel, au Canada ou a l'etranger. Si un administrateur acquiert le statut de failli ou 
est declare incapable, ii cesse immediatement d'etre administrateur. La qualite de membre n'est pas 
requise pour etre administrateur. 

3.4 Election et mandat - Conformement aux sections 3.5, 3.6 et 3.7, les membres de !'organisation 
elisent, a chaque assemblee des membres a laquelle 1.me election des administrateurs est requise, des 
administrateurs pour un mandat d' au moins deux (2) ans et d 'au plus quatre ( 4) ans debutant a la 
date de l 'assemblee annuelle des membres a· laquelle ils sont elus. Ces administrateurs sont 
admissibles a la reelection a l'expiration de leur mandat. 

Sous reserve du mandat maximum prevu au paragraphe precedent, a defaut d'election de nouveaux 
administratelirs lors d'une assemblee des membres, le mandat des administrateurs en paste se 

· poursuit jusqu'a !'election de leurs rempla9ants. Un administrateur demeure en poste jusqu'a la fin 
de son mandat oujusqu'a ce que son remplar;ant soil nomme. 
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-3.5 Administrateurs elus par les membres reguliers - Les administrateurs elus par les membres 
reguliers sont elus conformement a la section 3.4 par voie de resolution ordinaire adoptee par !es 
membres reguliers parmi les candidats inscrits sur la liste des candidats. Si le nombre de candidats 
est inferieur au nombre d 'administrateurs qui doivent etre elus, les candidats presentes sont elus par 
acclamation. Si le nombre de candidats est superieur au nombre d'administrateurs qui doivent etre 
elus, !'election se deroule de la maniere suivante : 

a) Le directeur du scrutin presente aux membres reguliers la liste des candidats et la liste 
suggeree des candidats a l'assemblee des membres. Le vote a l'egard de la liste suggeree de 
candidats a lieu a main levee, a moins que le president de l'assemblee des membres ne 
demande un scrutin secret. Si un scrutin secret est tenu, le scrutateur dont ii est question a la 

. section I 0.17 du present reglement administratif compte !es bulletins de vote. Dans un cas 
comme dans l'autre, si un (I) ou plusieurs membres reguliers participent a l'assemblee des 
membres par des moyens techniques, ils doi vent indiquer verbalement au secretaire de 
l'assemblee des membres la maniere dont ils comptent exercer leur vote. 

b) Si la liste suggeree de candidats est approuvee par voie de resolution ordinaire, ii n'y aura 
pas d'election et tous les candidats inscrits sur la liste suggeree de candidats sont 
automatiquement elus globalement, et )'election prend fin. 

c) Si la liste suggeree de candidats n' est pas approuvee, I' election doit avoi( lieu par scrutin 
secret, par voie de resolution ordinaire, parmi les candidats inscrits a la liste des candidats . 

. 
3.6 Administrateurs elus par les membres gouverncmcntaux - Les administrateurs elus par les 
membres-gouvernementaux doivent etre elus, a l' assemblee des membres a laquelle !'election des 
administrateurs est requise, par voie de resolution ordinaire des membres gouvernementaux. 

~ 
3.7 Administrateurs elus par lcs membres familiaux - Les administrateurs elus par les membres 
familiaux doivent etre elus, a l'assemblee des membres a laquelle !'election des administrateurs est 
requise, par voie de resolution ordinaire des membres familiaux. · 

3.8 Consentcment - L' election d'un administrateur n'est valable, dans !es situations suivantes que 
SI : 

a) ii est present a l'assemblee des membres qui !'a elu ou nomme administrateur et ne refuse 
pas d'occuper le poste; 

b) ii consent par ecrit a occuper ce poste, avant son election ou sa nomination ou dans un delai 
de dix (I 0) jours apres la date de I' election ou de la nomination, s' il n' etait pas present a 
l'assemblee; ou 

c) ii remplit les fonctions d'administrateur apres son election ou sa nomination. 

3.9 Vacance - Le mandat d'un administrateur prend fin s'il decede, s ' il demissionne, s'il est 
revoque par les membres ou s'il devient inhabile a exercer les fonctions d ' administrateur. 
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-3.10 Demission - Un administrateur peut demissionner en remettant sa demission par ecrit a 
!'organisation. Cette demission prend effet a la date ou elle est rec,:ue par !'organisation ou a la date 
indiquee dans la lettre de demission, si elle est posterieure. 

3.11 Revocation - Sous reserve des exigences prevues par la Loi regissant la revocation des 
administrateurs, un administrateur peut etre revoque avant l' expiration de son mandat : 

a) dans le cas des administrateurs elus par les membres reguliers, par voie de resolution 
ordinaire des membres reguliers, adoptee a une assemblee extraordinaire des . membres 
convoquee a cette fin;. 

b) dans le cas des administrateurs elus par !es membres gouvernementaux, par voie de 
resolution ordinaire des membres gouvernementaux, adoptee a une assemblee extraordinaire 
des membres convoquee a cette fin; et 

c) dans le cas · des administrateurs el.us par les membres familiaux, par voie de resolution 
ordinaire des membres familiaux, adoptee a une assemblee extraordinaire des membres 
convoquee a cette fin. 

La categorie de membres dont la resolution entraine la revocation d'un administrateur en vertu de la 
presente section peut choisir, conformement a la section 3.12, une personne ayant qualite pour la 
partie non expiree du mandat de l' administrateur ainsi revoque. 

3.12 Vacances - Sous reserve des dispositions de la Loi et de celles de la section 3.11 , une vacance . 
survenue au sein du conseil d'administration peut etre comblee pour la partie non expiree du mandat 
par une personne qualifiee : 

a) dans le cas des administrateurs elus par !es membres reguliers, par voie de resolution 
ordinaire des membres reguliers, adoptee a une assemblee extraordinaire des membres 
convoquee a cette fin; 

b) dans le cas des administrateurs elus par !es membres gouvernementaux, par voie de 
resolution ordinaire des membres gouvemementaux, adoptee a une assemblee extraordinaire 
des membres convoquee a cette fin; et 

c) dans le cas des administrateurs elus par !es membres familiaux, par voie de resolution 
-ordinaire des membres familiaux, adoptee a une assemblee extraordinaire des membres 
convoquee a cette fin. 

Si !es administrateurs ne forment pas quorum ou si la vacance resulte du defaut d' elire le nombre 
d'administrateurs qui doivent etre elus a une assemblee des membres, !es administrateurs en 
fonction doivent convoquer sans delai une assemblee extraordinaire des membres en vue de 
combler cette vacance. S'ils negligent de le faire ou s'il n'y a aucun administrateur en fonction, tout 
membre peut convoquer cette assemblee. 

3.13 Delegation de pouvoirs - Le conseil d'administration peut nommer un administrateur gerant, 
choisi parmi eux, ou un comite du conseil d'administration et Jui deleguer certains de ses pouvoirs, 
a !' exception des pouvoirs qui ne peuvent pas etre delegues par le conseil d'administration en vertu 
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-des dispositions de la Loi. A mains d'indication contraire de la part du conseil d'administration, le 
comite ainsi forme sera investi du pouvoir de fixer son quorum au moins a la majorite de ses 
membres, d 'elire son president et de fixer ses propres regles de fonctionnement. 

3.14 Autres comites - Le conseil d'administration peut, a !'occasion, nommer un comite ou un 
conseil consultatif dont l'objet et les pouvoirs, sous reserve des dispositions de la Loi, sont juges 
necessaires ou opportuns. Un comite de ce type peut etablir ses propres regles de fonctionnement, 
sous reserve des reglements ou des directives etablis, a !'occasion, par le conseil d'administration. 
Toute personne nommee ou elue a ces comites n'a pas a etre administrateur ni membre. Tout 
membre d'un tel comite peut etre destitue par resolution ordinaire du conseil d ' administration. Ce 
dernier peut fixer la remuneration des membres du comite qui ne sont pas aussi des administrateurs 
de l' organisation. 

3.15 Remuneration et depenses - Les administrateurs ne touchent aucune remuneration pour agir 
a ce titre et aucun administrateur ne tire profit directement ou indirectement de sa position. Sous 
reserve des statuts, le conseil d' administration peut, par voie de resolution ordinaire, fixer unc 
remuneration raisonnable pour les dirigeants et employes de }'organisation. Tout administrateur, 
dirigeant ou employe de !'organisation peut etre indemnise des depenses qu' il engage au nom de 
!'organisation dans le cadre de l 'exercice de ses fonctions d 'administrateur, · de dirigeant ou 
d'employe respectives. Sous reserve de la section 3.2, aucune disposition du reglement administratif 
n'a pour effet d'empecher un administrateur d'agir a titre de dirigeant ou a titre de representant de 
!'organisation et d'etre remunere a cet egard. ~ 

3.16 President du conseil emerite - Les administrateurs peuvent nommer seulement 
un (1) president du conseil emerite a tout moment donne. Le president du conseil emerite assiste 
aux reunions du conseil d'administration sur invitation. Le president du conseil emerite n'a pas, ace 
titre, le droit de voter ni n'est pris en compte aux fins d'etablir le quorum aux reunions du conseil. 
Le statut de president du conseil emerite debute au moment de sa nomination et le president du 
conseil emerite agit a ce titre selon le bon plaisir du conseil d'administration. II est entendu 
qu'aucune disposition des presentes ne saurait etre interpretee comme interdisant a une personne 
nommee comme president du conseil emerite de sieger par ailleurs comme administrateur. 

3.17 Administrateurs honoraires - Le conseil d ' administration peut nommer un (1) ou plusieurs 
administrateurs honoraires. Les administrateurs , honoraires assistent aux reunions du conseil sur 
invitation. Les administrateurs honoraires n 'ont pas, a ce titre, le droit de voter ni ne sont pris en 
compte aux fins d'etablir le quorum aux reunions du conseil. Le statut d ' administrateur honoraire 
debute au moment de sa nomination et l'administrateur honoraire agit ace titre selon le bon plaisir 
du conseil d'administration. 

4. REUNIONS DES ADMINISTRATE URS. 

4.1 Lieu des reunions - Les reunions du conseil d'administration peuvent etre tenues au siege de 
!'organisation ou a tout autre endroit au Canada ou a l'exterieur du Canada choisi par le conseil 
d' administration. 

4.2 Convocation des reunions - Les reunions du conseil sont convoquees par le president du 
conseil ou par le president. Les reunions extraordinaires du conseil d'administration peuvent etre 
convoquees par le president du conseil et le president agissant ensemble ou par le secretaire, a la 
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-demande de trois (3) administrateurs. Les reunions d'urgence du conseil d'administration peuvent 
etre convoquees par le president du conseil, le president ou le secretaire, a la demande de 
deux (2) administrateurs. 

4.3 Avis de convocation - Un avis precisant l'heure et le lieu d'une reunion du conseil 
d'administration est donne de la maniere prescrite a la section 11 a chaque administrateur de 
!'organisation. Si l'avis est envoye par des moyens autres que par la poste, ii doit etrc envoye au 
moins trois (3) jours avant la date prevue de la reunion du conseil d'administration. Ce delai peut 
etre reduit a vingt-quatre (24) heures dans des casjuges urgents par une (1) des personnes qui ont le 
pouvoir de convoquer une reunion du conseil d'administration, si, de l'avis de celle-ci, la tenue 
d'une reunion est urgente. Si l'avis de convocation a une reunion du conseil d'administration est 
envoye par la poste, ii doit etre envoye au moins dix ( 10) jours avant la date prevue de la reunion. 
L 'avis de convocation a une reunion n ' est pas necessaire si tous les administrateurs sont presents et 
qu'aucun d'entre eux ne s'oppose a la tenue de la reunion ou si les administrateurs absents ont 
renonce a l'avis de convocation ou ont autremcnt approuve la tenue d'une telle reunion. Sauf dans 
les cas mentionnes au paragraphe 136(3) de la Loi, l'avis de convocation a une reunion du conseil 
d'administration n'a pas besoin de preciser ni l'objet ni l'ordre dujour de la reunion. 

4.4 Reunion annuelle - Chaque annee, immediatement apres l'assemblee annuelle des membres, 
une reunion du conseil est tenue, a la condition que le quorum soit atteint , sans qu'un avis de 
convocation ne soit necessaire, aux fins d'elire ou de nommer les dirigeants de l'organisation et 
d'aborder toutes les autres questions qui pourraient etre dument soulevees !ors de cette reunion. 

4.5 Reunion d'urgence - Une reunion du conseil d'administration peut et re convoquee par tousles 
moyens, au moins trois (3) hcures avant la reunion. Pour determiner la validite d'une reunion ainsi 
convoquee, un tel avis doit etre considere comme suffisant. 

4.6 Reunions ordinaires - Le conseil d 'administration peut designer une ou plusieurs joumees 
,d'un ou de plusieurs mois pour des ·reunions ordinaires dont il fixe le lieu, la date et l'heure. Une 
copie de toute resolution du conseil fixant le lieu et la date des reunions ordinaires du conseil est 
envoyee a chaque administrateur immediatement apres son adoption, toutefois aucun autre avis 
n'est necessaire pour une reunion ordinaire de ce type sauf si !'article 136(3) de la Loi prevoit que 
l'objct de celle-ci ou Jes questions devant y faire l 'objet de deliberations doivent etre precises dans 
l'avis. 

4.7 Quorum - Le conseil d'administration peut, par voic de resolution ordinaire, fixer le quorum 
pour les reunions du conseil, mais, jusqu'a ce qu'il en soit decide autrement, le quorum est etabli a 
la majorite des administrateurs. Pour determiner le quorum, un administrateur peut assister a la 
reunion en personne ou, s'il y est autorise en vertu de la section 4.9, il peut participer a la reunion 
par tout moyen de communication, telephonique, electroniquc ou autre. Il doit y avoir quorum tout 
au long de la reunion. 

4.8 Resolutions ecrites - Une resolution ecrite, signee de tous les administrateurs habiles a voter a 
l'egard de celle-:ci lors des reunions du conseil ou d'un comite du conseil, a la meme valeur que si 
elle avait ete adoptee au cours de ces reunions. Un exemplaire de chaquc resolution ecrite est 
conserve avec les proces-verbaux des reunions du conseil ou d'un comite du conseil. 
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-4.9 Participation a one reunion par tout moyen de communication, telephoniquc, electroniquc 
ou autre - Sous reserve des dispositions de la Loi et avec le consentement de tous Jes 
administrateurs, un administrateur peut participer a une reunion du conseil d'administration par tout 
moyen de communication, telephonique, electronique ou autre, permettant a tous les participants de 
communiquer adequatement entre eux. Un administrateur qui participe ainsi a une reunion est 
repute avoir assiste en personne a la reunion. Un consentement en vertu de la presente section peut 

- etre donne avant ou apres la reunion en cause. Un consentement « general » applicable a toutes les 
reunions du conseil d' administration ou de ses comites peut aussi etre donne. 

4.10 Presidcnce de la reunion - En l'absence du president et du vice-president du conseil 
d' administration, les administrateurs presents doivent designer l' un d' entre eux pour presider la 
reunion du conseil d 'administration. 

4.1 l Voix prepondfrante - Sous reserve de la Loi et des statuts, toutes Jes questions sont tranchees 
par voie de resolution ordinaire du conseil d'administration . . Chaque administrateur a droit a 
une ( 1) voix. Le vote a lieu a main levee a moins que le president de la reunion ou un administrateur 
qui y assiste demande un scrutin secret. Si un scrutin secret est tenu, le secretaire de la reunion agit 
a titre de scrutateur et compte les bulletins de vote. Le vote par procuration n'est pas autorise aux 
reunions du conseil. En cas d'egalite des voix, le president de la reunion n'a pas, en plus de sa voix 
initiale, de voix preponderante ni ne peut voter deux fois. 

4.12 Communication des intcrets - L'administrateur ou le dirigeant communique par ecrit a 
!'organisation ou demande que soient consignees au proces-verbal des reunions du conseil 
d'administration ou d'un comite du conseil d 'administration, la nature et l'etendue de son interet 
dans tout contrat ou operation d' impo.rtance avec !'organisation, en cours ou projete, dans l'un ou 
l'autre des cas suivants : c.J/ 

a) ii est partie ace contrat ou a cette operation; 

b) ii est administrateur ou dirigeant, ou une personne qui agit en cette qualite, d'une partie ace 
contrat ou a cette operation; ou 

c) ii a un interet important dans une partie au contrat ou a !'operation: 

La communication doit etre effectuee au moment et de la fai;on prevue par la Loi et l' administrateur 
qui a un interet dans un contrat ou une operation ne peut pas participer au vote sur la resolution 
visant a approuver le contrat ou !' operation, sauf si cette participation est expressement autorisee 
par la Loi. 

4.l3 Ajournement - Si le quorum n'est p~s atteint a une reunion du conseil d'administration, le 
president de la reunion du conseil peut, avec le consentement des administrateurs presents, reporter 
la reunion des administrateurs a une date ulterieure el a un autre lieu de son choix. L 'avis de 
convocation a la reunion des administrateurs ajournee n'est pas necessaire si la date et le lieu de la 
reunion ajournee sont annonces tors de la reunion initiate. A la reprise de la reunion, le conseil 
d 'adminislration peut valablement trancher toute question qui n'a pas ete reglee tors de la reunion 
initiale, pourvu que le quorum soit atteint. Les administrateurs qui constituaient le quorum lors de la 
reunion initiale n'ont pas a etre les memes que ceux qui constituent le quorum a la reprise de la 

. ,.. 
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' . -reunion. Si un quorum n'est pas atteint a la reprise de la reunion, la reunion est reputee avoir pris fin 
tors de la reunion precedente OU lorsque l'ajoumement a ete prononce a la reunion precedente. 

5. COMITE EXECUTIF 

5.1 Nomination et revocation - Conformement a I 'article 138(2) de la Loi et a la section 3.13 du 
present reglement, le conseil d'administration peut creer un comite executif compose d'au moins 
trois (3) de ses membres. Ces administrateurs siegent a ce comite jusqu'a ce qu'ils cessent d'etre 
administrateurs. Le conseil d'administration peut revoquer un membre du comite executif avec ou 
sans motif. · 

5.2 Vacance - Le conseil d'administration peut combler une vacance au comite executif survenue 
pour quelque raison que ce soit en choisissant un remplac;ant parmi les administrateurs. 

5.3 Reunions - Le president du conseil d'administration, un membre du comite executif ou toute 
autre personne nommee par le conseil d'administration peut convoquer !es reunions du comite 
executif en suivant la meme procedure de convocation que pour !es reunions du conseil 
d' administration. Les reunions du comite executif sont presidees par le president du conseil 
d'administration, si ce president du conseil d 'administration est membre du comite executif, ou par 
un president choisi parmi eux par !es tnernbres du comite executif presents a la reunion. Le 
secretaire de I' organisation doit egalement agir a titre de secretaire du co mite exec't.itif, a mo ins que 
le comite executif en decide autrement. Les resolutions ecrites signees par tous !es membres du 
comite executif ont le meme poids que si elles avaient ete adoptees a une reunion du comite. Un 
exemplaire de ces resolutions dojt etre depose avec les proces-verbaux des deliberations du comite 
executif. Toutes !es autres regles applicable-s aux reunions du conseil d'administration s' appliquent 
aux reunions du comite executif.~ . 

5.4 Quorum - Le quorum des reunions du comite executif est de deux (2) membres du co mite. 

5.5 Pouvoirs - Le comite executifa tous !es pouvoirs du conseil d'administration, a }'exception des 
pouvoirs que, conformement a l'article 138(2) de la Loi et a la section 3.13 du present reglement, 
!es administrateurs sont tenus d'exercer eux-memes, comme !es pouvoirs qui necessitent 
l'approbation des membres, ainsi que !es pouvoirs que les administrateurs peuvent s' etre 
expressement reserves dans le reglement administratif. Le comite executif doit faire rapport de ses 
activites a chaque reunion du conseil d 'administration, lequel peut modifier, confirmer ou annuler 
les decisions prises par le comite executif, sous reserve des droits des tiers et des membres de bonne 
foi. 

5.6 Remuneration - Les membres du comite executif n'ont droit a aucune remuneration pour leurs 
services. Le conseil d' administration peut, toutefois, adopter une resolution ordinaire qui vise le 
remboursement aux membres du comite des frais engages dans l'exercice de leurs fonctions. 

6. COMITE DEMISE EN CANDIDATURE 

6.1 Composition - Le comite 'demise en candidature est compose de trois (3) membres elus par !es 
membres choisis parmi !es membJes. 
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-6.2. Election - L'election des membres du comite demise en candidature a lieu chaque annee a une 
date qui precede raisonnablement l'assemblee annuelle des membres. 

6.3 Vacance - Si une vacance survient au comite de mise en candidature en raison d' un deces, 
d'une demission, d 'une revocation ou autrement, les membres peuvent, par voie de resolution 
ordinaire, combler le siege vacant. 

6.4 Formulaire de mise en candidature - Le comite de mise en candidature fournit a chaque 
membre regulier un formulaire demise en candidature dans un delai raisonnable avant l' assemblee 
annuelle des membres. Les membres reguliers peuvent proposer la candidature d'une ou de 
plusieurs personnes, possedant !es qualites requises conformement a la Loi et au reglement 
administratif, qui correspond aux ideaux d 'excellence que le regrette le tres honorable Pierre Elliott 
Trudeau a defendus durant sa vie, en retoumant un ou plusieurs formulaires demise en candidature 
(un formulaire pour chaque candidat) au comite de mise en candidature a la date de cloture 
mentionnee ci-apres. Le formulaire de mise en candidature doit indiquer ce qui suit : le nom du 
candidat, une declaration selon laquelle ce candidat accepte sa mise en candidature et le nom et la 
signature d'au moins deux (2) membres. J) 
6.5 Date de cloture - Les mises en candidature cessent au plus trente (30) jours avant la date de 
l' assemblee annuelle des membres et !es formulaires demise en candidature doivent etre reyus par 
le comite demise en candidature a cette date. Aucun candidat ne sera accepte apres cette date. 

6.6 Liste des candidats et liste suggeree - Le comite de mise en candidature doit etablir la liste de 
tous les candidats admissibles designes sur !es formulaires de mise en candidature valides et cette 
liste doit indiquer chacun des mandats respectifs de chaque candidat admissible propose 
conformement a la section 3.4 (la (< liste des candidats »). Si le nombre des candidats est superieur 
au nombre d'administrateurs qui doivent etre elus, le comite de mise en candidature etablit une liste 
suggeree des administrateurs parmi les candidats dont le nom figure sur la liste des candidats qu' ii 
recommande aux membres reguliers a I ' election au conseil d'administration (la « liste suggeree des 
candidats )>). 

6.7 Presentation des listes - La liste des candidats et, s'il ya lieu, la liste suggeree des candidats, 
sont presentees aux membres_reguliers a l'assemblee des membres conformement a la section 3.5. 

6.8 Frais du comite - Les membres du comite demise en candidature ne sont pas remuneres pour 
leurs services, mais !'organisation prend en charge tous !es frais raisonnables qu'ils engagent dans 
l 'exercice de leurs fonctions. 

6.9 Directeur du scrutin - Le directeur du scrutin est nomme par le conseil d'administration parmi 
les membres du comite demise en candidature et est responsable de l'application et du respect des 
regles prevues dans le present reglement administratif relatives a I' election des administrateurs. En 
cas de conflit dans !'application de ces regles pendant une assemblee des membres, le directeur du 
scrutin detient l'autorite decisive et definitive quanta leur application. 

7. DIRIGEANTS 

7.1 Nomination - Le conseil d'administration de l'organisation peut creer des postes de dirigeants, 
nommer Jes dirigeants, preciser leurs fonctions et, sous reserve des dispositions de la Loi, deleguer a 
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-ces dirigeants le pouvoir de gerer Jes activites et les affaires internes de !'organisation. Un 
administrateur peut etre nomme a n'importe quel poste de dirigeant de ]'organisation. Un dirigeant 
peut etre un administrateur, mais n'est pas tenu de l'etre, a moins que cela soit une exigence de ce 
reglement administratif. Une meme personne peut occuper deux ou plusieurs postes de dirigeants. 

Sauf disposition contraire dans !es statuts, le conseil d ' administration etablit !es pouvoirs des 
dirigeants. Le conseil d'administration peut deleguer tous leurs · pouvoirs aux dirigeants, a 
!'exception des pouvoirs que !es administrateurs sont tenus d 'exercer eux-memes ou ceux qui 
necessitent l'approbation des membres. Les dirigeants ont egalement !es pouvoirs indiques dans la 
Loi et ceux qui sont inherents a la nature de leur poste. En cas d ' absence, d'incapacite, de refus ou 
de defaut d'agir ou pour toute autre raison que le conseil d'administration estime suffisante, le 
conseil peut ·deleguer, exceptionnellement et pour une periode determinee, !es pouvoirs d' un 
dirigeant a un autre dirigeant. 

7.2 Description des postes - Les administrateurs elisent panui eux un president du conseil 
d' administration et peuvent egalement elire parmi eux un vice-president du conseil 
d'administration. Le conseil d 'administration nomme un president de }'organisation et s ' il le juge 
souhaitable, ii peut nomriler un directeur general, un ou plusieurs vice-presidents, un tresorier et un 
secretaire, dont aucun n'est tenu d'etre un administrateur de !'organisation. Sauf indication contraire 
de la part du conseil d'administration (qui peut, sous reserve des dispositions, de la Loi, modifier, 
restreindre ou accroitre ces fonctions et pouvoirs ), si des postes sont crees au sein de I' organisation 
et que des dirigeants y sont nommes, leurs titulaires exercent les fonctions et les pouvoirs suivants : . ~ 

a) President du conseil d'administration - Le president du conseil d'administration est un 
administrateur. Le president du conseil d 'administration, le cas echeant, doit presider toutes 
les reunions du conseil d ' administration. Les fonctions et les pouvoirs du president du 
conseil d' administration sont etablis par le conseil d'administration. 

b) Vice-president du · conseil d'administration Le vice-president du conseil 
d ' administration, s' il en est . un, est un administrateur. Si le president du conseil 
d' administration est absent ou est incapable d ' exercer ses fonctions ou refuse de le faire, le 
vice-president du conseil d' administration, le cas echeant, preside toutes !es reunions du 
conseil d' administration auxquelles ii partic ipe. Les fonctions et pouvoirs du vice-president 
du conseil d ' administration sont etablis par le conseil d'administration. · 

c) President - Le president est le president-directeur general de I' organisation. II est 
responsable de la mise en reuvre des plans strategiques ~t des politiques de !'organisation, le 
tout sous le controle du conseil d'administration. Le president est egalement le directeur 
general de !'organisation, a moins. que le conseil d ' administration ne nomme un directeur 
general distinct. Sous reserve de I' auto rite de vol ue au conseil d' administration, le president 
assure la supervision, I' administration et la gestion general es des affaires internes de 
)'organisation, a !'exception des pouvoirs que les administrateurs sont tenus d'exercer 
eux-memes et des questions dont !es membres doivent traiter aux assemblees annuelles des 
membres ou aux assemblees extraordinaires des membres. Le president nomme et destitue 
!es mandataires, ainsi qu'il embauche, licencie, congedie ou destitue les employes de 
}'organisation. Le president exerce egalement tous !es pouvoirs et s'acquitte de toutes Jes 
fonctions que Je conseil d' administration Jui a deleguees. Lorsqu'un (1) ou plusieurs 
administrateurs le lui demandent, ii doit fournir tous les renseignements pertinents relatifs 
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aux activites et aux affaires internes de !'organisation. Si aucun president du conseil 
d'administration ni aucun vice-president du conseil d'administration n'a ete elu, ou si le 
president du conseil d'administration et le vice-president du conseil d'administration sont 
absents, refusent ou sont incapables d'agir, le president de !'organisation (a la condition 
qu'il soit un administrateur et soit present) preside toutes les reunions du conseil 
d'administration. Les fonctions et pouvoirs du president sont etablis par le conseil 
d'administration. 

d) Vice-president - Le vice-president ou les vice-presidents, si l'un ou plusieurs 
vice-presidents doivent etre nommes, exercent les pouvoirs et s'acquittent des fonctions qui 
peuvent de temps a autre leur etre assignees par le coriseil d'administration ou par le 
president. . 

e) Directeur general - Si le conseil d'administration nomme un directeur general qui n'exerce 
pas egalement la charge de president, alors ce directeur general dispose des pouvoirs et 
accomplit les actes que le conseil d'administration etablit par voie de resolution ordinaire de 
temps a autre. Le directeur general doit faire rapport au president, et au conseil 
d'administration, a leur demande. Le directeur general peut agir a titre de delegue du 
president._ 

t) Secretaire - S' ii en est un, le secretaire assiste a toutes !es reunions du conseil 
d'administration et de ses comites ainsi qu'aux assemblees des membres et y exerce Jes 
fonctions de secretaire de seance. II consigne ou fait consigner dans le registre des 
proces-verbaux de !'organisation le proces-verbal de toutes ces reunions et assemblees. 
Chaque fois qu'il re~oit des indications en ce sens, le secretaire donne ou fait donner un avis 
aux membres, aux administrateurs, a I' expert-comptable et aux membres des comites. Le 
secretaire est le depositaire de tous Jes livres, documents, registres et autres instruments 
appartenant a !'organisation. 11 assume egalement la garde du sceau de !'organisation. II est 
responsable de la garde et du classement des livres, rapports, certificats et autres documents 
que I' organisation est tenue en vertu de la Joi de garder et de classer. Les fonc.tions et 
pouvoirs du secretaire sont etablis par le conseil d'administration. 

g) Tresorier - S'il en est un, le tresorier est charge de la gestion generale des finances de 
!'organisation. Le tresorier est charge de Ia tenue des livres comptables conformement a la 
Loi, ainsi que du depot des sommes, de la sauvegarde des valeurs et du versement des fonds 
de !'organisation. Lorsqu'il en est requis, le tresorier rend compte au conseil 
d'administration de toutes Jes operations qu'il a effectuees a titre de tresorier, de toutes les 
operations de !'organisation et de la situation financiere de )'organisation. Le tresorier doit 
preparer et conserver les livres de I' organisation afin de permettre aux personnes qui sont 
autorisees de les examiner. 11 doit signer tout contrat, document ou autre instrument ecrit qui 
requiert sa signature. Les fonctions et pouvoirs du tresorier sont etablis par le conseil 
d 'administration. 

Les fonctions et !es pouvoirs de tous les autres dirigeants de I' organisation sont etablis en fonction 
de leur mandat ou des exigences du conseil d'administration. Le conseil d'administration peut, de 
temps a autre et sous reserve de la Loi, modifier, ajouter ou. limiter les pouvoirs et fonctions d'un 
dirigeant. 
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' -7.3 Duree du mandat - A moins que le conseil d'administration n'en decide autrement, la duree du 
mandat du president de ('organisation est de quatre (4) ans et celle du mandat de chaque autre 
dirigeant de l'organisation est de deux (2) ans ou (dans chaque cas) jusqu'a ce qu'un successeur soit 
nomme par voie de resolution ordinaire du conseil d'administration, sous reserve du droit du conseil 
d'administration de le destituer avant l'expiration de ce mandat comme il est prevu a la section 7.4. 

7.4 Vacance d'un poste - Sauf disposition contraire d'une convention ecrite, le conseil 
d'administration peut, avec ou sans motif val able, destituer n 'importe quel dirigeant de 
!'organisation. A moins d'etre ainsi destitue, un dirigeant exerce ses fonctions jusqu'au premier des 
evenements suivants : 

a) son successeur a ete nomme; 

b) ii a presente sa demission; 

c) ii a cesse d'etre un administrateur (s'il s'agit d ' une condition de la nomination); ou 

d) ii est decede. 

Si le poste d'un dirigeant de ('organisation est ou devient vacant, le conseil d'administration peut, 
par voie de resolution ordinaire, nommer une personne pour le combler. 

7.5 Remuneration des dirigeants - La remuneration de tous les dirigeants nommes par le conseil 
d'administration est fixee conformement a la section 3.15. · h 

...... 

7.6 Representants et mandataires - Le conseil d'administration peut, a !'occasion, autoriser un 
dirigeant a nommer des representants ou des mandataires de }'organisation au Canada ou a 
l'exterieur du Canada et a les investir des pouvoirs de gestion, d'administration ou autres pouvoirs 
que le conseil juge opportuns. 

7.7 Communication (conflit d'interets) - Un dirigeant ou un mandataire doivent eviter de se 
placer en situation de conflit d'interets avec !'organisation. Conformement aux dispositions de la 
Loi et a la section 4.12 de ce reglement administratif, tout dirigeant doit, tout comme les 
administrateurs, communiquer son interet dans tout contrat ou operation d'importance en cours ou 
proj ete, avec I' organisation. 

8. PROTECTION DES ADMINISTRATEURS, DIRIGEANTS ET AUTRES 

8.1 Norme de diligence - Chaque administrateur et dirigeant de !' organisation est tenu, dans 
l'exercice de ses pouvoirs et de ses fonctions, d'agir avec integrite et de bonne foi, au mieux des 
interets de }'organisation, ainsi qu'avec le soin, la diligence et la competence dont ferait preuve, en 
pareilles circonstances, une personne raisonnablement prudente. Chaque administrateur et dirigeant 
est tenu d' observer la Loi, les statuts et les reglements administratifs. · · 

8.2 lndemnisation des administrateurs et dirigeants - Sous reserve des dispositions de la Loi, 
('organisation indemnise ses administrateurs, ses dirigeants ou leurs predecesseurs ainsi que !es 
autres personnes qui, a sa demande, agissent ou ont agi en qualite d'administrateur ou de dirigeant, 
ou exercent ou ont exerce des fonctions analogues, pour une autre entite, a l'egard de tous les frais 
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-et depenses, y compris les sommes versees pour transiger sur un proces ou executer un jugement, 
raisonnablement engages par cette personne dans le cadre de la tenue d' une enquete ou de 
poursuites ci viles, penales, administratives ou autres dans lesquelles elle est impliquee a ce titre, si 
la personne en cause : 

a) d'une part, a agi avec integrite et de bonne foi, au mieux des inten~ts de !'organisation ou, 
selon le cas, de l'entite pour laquelle elle occupait les fonctions d'administrateur ou de 
dirigeant ou agissait en cette qualite a la demande de !'organisation; 

b) d'autre part, dans le cas de poursuites penales ou administratives aboutissant au paiement 
d'une amende, avait de bonnes raisons de croire que sa conduite etait conforme a la Joi. 

L' organisation peut indemniser cet administrateur, ce dirigeant ou cette personne a l'egard de 
toutes autres affaires, actions, poursuites et circonstances, sous reserve des dispositions de la Loi ou 
de la Joi en general. Le present reglement administratif ne limite en aucune fa~on le droit d'une 
Personne qui a droit a une indemnisation de reclamer cette indemnisation independamment des 
dispositions de ce reglement administratif. 

·s.3 Assurance - Sous reserve des dispositions de la Loi, !'organisation doit souscrire au profit de 
toute personne qui a le droit d'etre indemnisee par !'organisation conformement aux dispositions de 
la section 8.2 de ce reglement administratif, une assurance couvrant la responsabilite que cette 
personne encourt : J 

a) soit pour avoir agi en qualite d'administrateur ou de dirigeant de !'organisation; 

b) soit pour avoir, a la demande de !'organisation, agi en qualite d 'administrateur ou de 
~irigeant, ou exerce des fonctions analogues, pour une autre entite. 

8.4 Avances - Lorsqu'un administrateur, un dirigeant ou une autre personne doit assurer sa defense 
a la suite d'une enquete ou de poursuites civi!es, penales, administratives ou autres et que 
!'organisation est tenue d'indemniser cet administrateur, ce dirigeant ou cette autre personne 
conformement aux dispositions de la Loi, le conseil d'administration peut autoriser !'organisation a 
avancer a l'administrateur, au dirigeant ou a cette autre personne les fonds raisonnablement 
necessaires a sa defense entrainee par la tenue d'une enquete ou de poursuites civiles, penales, 
administrati ves ou autres sur demande ecrite · de l 'administrateur, du dirigeant ou de cette autre 
personne declarant la nature de l'enquete ou des poursuites civil_es, penales, administratives ou 
autres. L 'administrateur, le dirigeant ou cette autre personne doit rembourser ces avances s'il ne 
respecte pas les conditions de I' article 151 (3) de la Loi. 

9. MEMBRES 

9.1 Conditions d'adhesion - L'adhesion a !'organisation ne s'adresse qu'aux personnes qui 
souhaitent promouvoir les objets de l' organisation. Le conseil enregistre les · adhesions des 
personnes: a) qui ont presente une demande a cette fin et qui ont ete acceptees comme membres de 
!'organisation par voie de resolution ordinaire des membres; ou b) qui ont ete acceptees comme 
membres de l 'organisation de toute autre maniere prevue au present reglement administratif. 
L 'adhesion doit etre enregistree au plus tard cinq (5) jours apres la date de la resolution par laquelle 
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-une personne est acceptee comme membre de l'organisation. Le nornbre maximal de membres est 
fixe a trente (30). 

9.2 Categories de membres - Sous reserve des statuts, ii y a trois (3) categories de membres de 
l'organisation, soit les membres reguliers, les membres gouvernementaux et les membres familiaux. 
Les conditions d'adhesion suivantes s'appliquent: 

a) Membres reguliers 

1. Le nombre maximal de membres reguliers est de vingt-et-un (21 ). 

11. Les membres reguliers sont A) ceux qui ont demande la creation de I' organisation, a 
I' exception des liq uidateurs de la succession du regrette le tres honorable Pierre 
Elliott Trudeau, B) Jes membres admis le 11 janvier 2002 et C) toutes les personnes 
qui ont ete admises a ce titre par Jes membres a une assemblee des membres 
valablement constituee. 

111. Toute personne interessee a promouvoir les objets de !'organisation peut demander a 
devenir un membre regulier en transmettant a !'organisation une demande 
d'adhesion, c.onformement aJa section 9.3. 

1v. Le statut de membre regulier debute au moment de l'admission et cesse a l'assemblee 
annuelle des membres tenue pendant la cinquieme (5c) annee civile apres l'annee 
civile de l'admission du membre regulier ainsi admis. Un membre regulier peut etre 
readmis une fois que son statut a expire. 

v. Chaque membre regulier est habile a rec.evoir l'avis de convocation a toutes Jes 
assemblees des membres, a y assister et a y voter et a droit a une (1) voix a cette 
assemblee des membres. 

b) Membres gouvemementaux 

1. Le nombre maximal de membres gouvernementaux est de six (6). 

11. Les membres gouvemementaux sont nommes par le ministre de l'lndustrie. 

m. Le statut de membre gouvernemental debute au moment de son admission et cesse a 
la plus eloignee des dates suivantes a survenir : a l'assemblee annuelle des membres 
tenue au cours de la cinquieme (5e) annee civile qui suit l'annee d' admission ou le 
membre gouvernemental a ainsi ete admis; ou a la date a laquelle le ministre de 
l'lndustrie nomme son remplac;ant. Un membre gouvememental peut etre readmis 
une fois que son statut a expire. . 

1v. Chaque membre gouvememental est habile a recevoir l'avis de convocation a toutes 
Jes assemblees des mem bres, a" y assister et a y voter et a droi t a une (l) voix a c.ette 
assemblee des membres. 
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c) Membres familiaux 

1. Les mcmbrcs familiaux sont !es trois (3) liquidateurs de la succession du regrette 
Tres Honorable Pierre Elliott Trudeau. 

u. Chaque niembre familial est habile a recevoir l'avis de convocation a toutes !es 
assemblees des mcmbres, a y assister et a y voter ct a droit a une (I) voix a cctte 
assemblee des membres. 

9.3 Demande d'adhesion a titre de membre regulier - Chaque demande d 'adhesion pour devenir 
rnembre rcgulier doit etre transmise a I' organisation et doit etrc appuyce par au mo ins 
deux (2) membres rcguliers en reglc de !'organisation. 

9.4 Decision a l'egard d'une adhesion a titre de membre regulier - Les rnembres, par voie de 
resolution ordinaire, decident de la suite a donner aux demandes d'adhesion conformement a la 
section 9.3. Les decisions sont prises pendant l'assemblee annuelle des mcmbres ou pendant une 
assemblee extraordinaire des membres convoquee a cette fin. 

9.5 Transfert de l'adhesion - L'adhesion ne peut etre transferee qu'a !'organisation elle-memc. 
Sous reserve des articles 197( 1) et 199 de la Loi, une resolution speciale des membres est necessaire 
pour apporter des modifications visant a ajouter, changer ou supprimer cette disposition du 
reglement administratif. 

9.6 Fin de !'adhesion - L'adhesion prend fin dans l' un ou l'autre des cas suivants: . 
a) .le deces ou la demission du membre ou, dans le cas d'une organisation, sa dissolution; 

b) la perte de la qualite de membre selon !es conditions decrites dans cette section sur Jes 
conditions d 'adhesion de ce reglement_ administrntif; · 

c) le membre demissionne en remettant une lettre de demission au president du 
conseil d'administration de !'organisation, auquel cas sa demission prend effet a la date 
stipulee dans sa lettre de demission; 

d) !'expulsion du membre ou la perte de la qualite du membre en conformite avec !es statuts ou 
la section 9. 7 du reglement adniinistratif; 

e) !'expiration de la periode d'_adhesion, scion le cas; ou 

f) la liquidation ou la dissolution de ]' organisation en vertu de la Loi. 
. . 

Sous reserve des dispositions des statuts, lorsqu'une adhesion prend fin, !es droits du membre, 
notamment ses droits a l'egard des biens de )'organisation, cessent automatiquement d'exister. 

9. 7 Mesures disciplinaires ·--:- Les rnembres peuvent, a une assemblee des membres, suspendre ou 
expulser un membre regulier de !'organisation pour l'une ou l'autre des raisons suivantes: 

a) la violation d'une disposition des statuts, des reglements administratifs ou des politiques 
ecrites de !'organisation; 
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-b) une conduite susceptible de porter prejudice a )'organisation, selon l'avis des membres a 
leur entiere discretion; 

c) toute autre raison que Jes membres jugent raisonnable, a leur entiere et absolue discretion, en 
consideration des ob jets de I' organisation. 

Si les membres jugent qu'un membre regulier doit etre suspendu ou expulse de l'organisation, le 
secretaire donne au membre regulier un avis de vingt (20) jours du vote visant la suspension ou 
)'expulsion du membre regulier et Jui indique les raisons qui motivent la suspension ou l'expulsion 
proposee. Au cours de cette periode de vingt (20) jours, le membre regulier peut transmettre aux 
membres une reponse verbale ou ecrite a l'avis re.;:u. Si le membre regulier ne presente aucune 
reponse, le secretaire peut aviser le membre regulier qu'il est suspendu ou exclu comme membre de 
!'organisation. Si une reponse est presentee en conformite avec la presente section 9.7, Jes membres 
l'examineront, a une assemblee des membres, pour en arriver a une decision finale et its 
informeront le membre regulier de cette decision finale dans un delai de vingt (20) jours 
supplementaires a compter de la date ou la reponse a ete presentee. La decision des membres est 
finale et executoire et le membre regulier n'a aucun droit d'appel. 

Si le conseil d'administration est d'avis qu' un membre regulier devrait etre exclu ou suspendu 
comme membre de l' organisation, ii peut faire une recommandation non contraignante aux 
membres de donner suite aux mesures prevues au paragraphe precedent de la presente section 9.7. 

·10. ASSEMBLEES DES MEMBRES 

A 
10.1 Assemblees annuelles - Le conseil d'administration convoque, dans un delai de 
quatre-vingt-dix (90) jours suivant la fin de l'exercice de ]'organisation, une assemblee annuelle des 
membres dont ii fixe la date et l'heure aux fins suivantes : 

a) examiner les etats financiers et Jes rapports de l'organisation qui, conformement a la Loi, 
doivent etre presentes a l' assemblee annuelle des membres; 

b) el ire Jes administrateurs; 
(( 

c) nommer l'expert-comptable et traiter de toutes autres questions dont l'assemblee annuelle 
des membres peut etre normalement saisie ou dont l'etude est requise par la Loi. 

10.2 Assemblee extraordinaire des membres - Le president du conseil d'administration, le 
president ou le conseil d'administration peut a tout moment convoquer une assemblee 
extraordinaire des membres pour l'etude et ]'examen de n'importe quelle question dont Jes membres 
peuvent normalement etre saisis. En outre, le conseil d'administration convoque une assemblee 
extraordinaire des membres conformement a I' article 167 de la Loi, en reponse a une requete 
presentee par ecrit par des membres qui detiennent au mains 5 % des droits de vote. A defaut des 
administrateurs de convoquer l'assemblee extraordinaire des membres dans les 21 jours suivant la 
reception de la requete, tout membre signataire de celle-ci peut le faire. 

10.3 Lieu des assemblees - Sous reserve des dispositions de l'article 159 de la Loi, les assemblees 
annuelles des membres peuvent etre tenues au Canada a l'endroit choisi par le conseil 
d'administration, ou a l'etranger, si taus les membres habiles a y voter en conviennent; et les 
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-assemblees extraordinaires de membres doivent etre tenues au siege de l'organisation, ou a tout 
autre endroit choisi par les membres. · 

10.4 Questions speciales - Toutes les questions inscrites a l'ordre du· jour d 'une assemblee 
extraordinaire ou annuelle des membres sont des questions speciales. Font exception a cette regle : 

a) l'examen du proces-verbal d'une assemblee des membres precedente; 

b) l'examen des etats financiers et du rapport de l'expert-comptable; 

c) !'election des administrateurs; et 

d) le renouvellement du mandat de l' expert-comptable. 
' . 

10.5 Avis de convocation a une assemblee -' Un avis indiquant la date, l'heure et le lieu d 'une 
assemblee des membres doit etre envoye a chaque membre habile a voter a l'assemblee des 
membres, a chaque administrateur et a l'expert-comptable en utilisant les moyens suivants : 

a) par la paste, messager ou remise en mains propres au moins vingt-et-un (21) jours mais au 
plus soixante (60) jours, avant le jour 011 l 'assemblee des membres doit etre tenue; ou 

b) par communication telephonique, electronique ou par un autre moyen de communication au 
moins vingt-et-un (21) jours mais au plus trente-cinq (35) jours, avant le jour ou l'assemblee 
des membres doit etre tenue. 

, A 
L'avis susmentionne est envoye conformement aux dispositions de la section 11. L'avis de 
convocation a l'assemblee a l'ordre du jour de laquelle une question speciale est inscrite doit 
indiquer la nature de cette question avec suffisamment de details pour permettre aux membres de se 
faire une opinion eclairee sur celle-ci et reproduire le texte de toute resolution speciale ou de tout 
reglement administratif qui sera soumis a l'assemblee des membres. 

10.6 Renonciation a l'avis de convocation - Un membre ou toute autre Personne qui a le droit 
d'assister a l'assemblee des membres peut, de quelque fa<;on que ce soit et a tout moment, renoncer 
a l'avis de convocation a l'assemblee des membres, et la presence de toute Personne a une 
assembke des membres constitue une renonciation a l' avis de convocation a cette. assemblee, sauf si 
cette Personne assiste a l' assemblee des membres . avec !'intention expresse de s 'opposer aux 
deliberations pour le motif que l'assemblee n'est pas regulierement convoquee. 

10.7 President de l'assemblee - Les membres doivent, avant I 'assemblee des membres, choisir 
l'un d 'entre eux pour presider l'assemblee des membres. A defaut par les membres de designer un 
president de l'assemblee, l' assemblee des membres est presidee par le president du conseil 
d 'administration ou, en son absence, par le vice-president du conseil d 'administration. 

10.8 Quorum - Le quorum a une assemblee des membres (a moins qu'un nombre plus eleve de 
membres ne soit exige par la Loi) est constitue de la majorite des membres habiles a voter. Si le 
quorum est attc:int a l'ouverture de l'assemblee des membres, cela suffit pour que les membres 
puissent deliberer pendant toute la duree de l'assemblee des membres. Pour atteindre le quorum 
indique, un membre peut y a_ssister en personne ou, s'il yest autorise aux termes de la section 10.9 
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-de ce reglement administratif, par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou 
autre. 

10.9 Participation a une assemblee par tout moyen de communication, telephonique, 
electronique ou autre -Toute Personne ayant le droit d'assister a une assemblee des membres peut 
y participer par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou autre permettant a 
tous les participants de communiquer adequatement entre eux, si !'organisation met ce moyen de 
communication a leur disposition. Une Personne qui participe a l' assemblee par l'un de ces moyens 
est reputee avoir assiste a l'assemblee des membres. Une personne qui participe a une assemblee 
par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou autre peut voter, sous reserve des 
dispositions du reglement administratif regissant le vote des membres, si le moyen de 
communication utilise permet a la fois de recueillir les votes de fa~on a ce qu'ils puissent etre 
verifies par la suite et de presenter le resultat du vote a !'organisation sans qu'il lui soit possible de 
savoir comment le membre a vote. 

10.10 Assemblee tenue par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou autre 
- Si le conseil d'administration ou !es membres convoquent une assemblee des membres en vertu de 
la Loi, ils peuvent, suivant le cas, decider que celle-ci soit tenue entierement, conformement a la 
Loi, par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou autre, permettant a taus les 
participants de communiquer adcquatement entre eux durant l'assemblee des membres. 

10.11 Ajournement - Si le quorum n'est pas atteint a une assemblee des membres, le president 
d'une assemblee des membres peut, avec le consentement de l' assemblee des membres, reporter 
l'assemblee a !'occasion a une heure et un lieu determines, sans qu'aucun avis de convocation a 
l'assemblee ajoumee ne doive etre donne · aux membres, a la condition que l'assemblee des 
membres ajournee ait lieu dans Les 30 jours de l'assemblee des membres initiale. Toute question 
peut etre soumise avant toute assemblee des mcmbres ajoumee ou debattue au moment de cette 
assernblee qui aurait ete soumise ou debattue a l'assemblee des membres initiate conformement a 
l' a vis de convocation a cette demi ere. 

10.12 Vote des membres absents - Sous reserve des dispositions de la Loi, chaque membre habile 
a voter )ors d'une assemblee des membres, peut exercer so_n droit de vote, soit en personne, soit par 
l'un des moyens suivants: 

a) en designant par ecrit un fonde de pouvoir ou un ou plusieurs fondes de pouvoir suppleants, 
qui doivent etre membres, pour assister a l'assemblee des membres et y agir de la maniere et 
dans les limites prevues par la procuration et avec les pouvoirs qui lui sont conferes; 

b) en votant par la paste, sur un bulletin de vote foumi par !'organisation, si !'organisation s'est 
dotee d'un systeme qui lui permet a la fois de recueillir les votes de fa~on a ce qu'ils 
puissent etre verifies par la suite et de presenter le resultat du vote a l' organisation sans qu' ii 
Jui soit possible de savoir comment chaque membre a vote; ou 

c) en votant par tout moyen de communication, telephonique, electronique ou autre, si le 
moyen de communication utilise petmet a la fois de recueillir les votes de fa~on a ce qu'ils 
puissent etre verifies par la suite et de presenter le resultat du vote a !'organisation sans qu'il 
lui soit possible de savoir comment chaque membre a vote. · 
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-10.13 Voix preponderante - Sous reserve des dispositions de la Loi et des statuts, Jes questions a 
l ' etude lors d' une assemblee des membres sont tranchees par voie de resolution ordinaire des 
membres. Le president de l'assemblee des membres peut voter en tant que membre. En cas d'egalite 
des voix et sous reserve des dispositions de la Loi et des statuts, le president de l'assemblee vote 
une deuxieme fois. 

10.14 Vote a main levee - Sous reserve des dispositions de la Loi et de celles de la section I 0.12, et 
sauf dans !es cas ou un vote au scrutin secret est demande, le vote sur toute question a I' etude tors 
d'une assemblee des membres a lieu a main levee et une declaration par le president de l'assemblee 
des membres statuant que la question ou la proposition a ete adoptee ou non ainsi qu'une mention 
de ce fait dans le proces-verbal de l'assemblee des membres constituent, en !'absence de preuve 
contraire, une preuve de ce fait, sans qu'il y soit necessaire de preciser le nombre ou la proportion 
des votes pour ou contre la proposition. 

10.15 Scrutin secret - Pour toute question a l'etude !ors d ' une assemblee des membres, soit avant, 
soit apres un vote a main levee, le pres~dent de l'assemblee ou n'importe quel membre ou fonde de 
pouvoir peut demander un vote au scrutin secret. Dans un tel cas, le scrutin secret se deroule de la 
fa~on enoncee par le president de l' assemblee et la decision des membres sur cette question est 
determinee par le resultat du scrutin. 

0 
10.16 Resolution tenant lieu d'assemblee - Sous reserve des dispositions de i'article 166 de la 
Loi, lorsqu'une declaration ecrite est presentee a l'organisation par l'un des administrateurs ou par 
un expert-comptable : 

R 
a) une resolution ecrite, signee de tous Jes membres habiles a voter en !'occurrence !ors de · 

l'assemblee des membres a la meme valeur que si elle avait ete adoptee tors de l' assemblee 
· des membres; 

b) une resolution ecrite, signee de tous les membres habiles a voter en I' occurrence lors de 
l'assemblee des membres respecte les exigences de la Loi relatives aux assemblees des 
membres, si elle porte sur toutes les questions qui doivent, selon la Loi, etre inscrites a 
l'ordre dujour de l'assemblee des membres . . 

Un exemplaire de chaque resolution visee ci-dessus doit etre conserve avec Jes· proces-verbaux des 
assemblees. 

10.17 Scrutateur - Le president de l'assemblee des mernbres peut designer une ou plusieurs 
.personnes, qu'elles soient ou non rnernbres ou dirigeants, pour agir ~ titre de scrutateur lors de toute 
assemblee des mernbres. 

11. AVIS 

11.1 Mode de communication des avis - Sauf disposition contraire du present reglement 
administratif, tout avis envoye, livre ou signifie en vertu de la Loi, des statuts, des reglements 
administratifs ou d'une autre source a un membre, a un administrateur, a un dirigeant ou a un 
membre d'un comite du conseil d 'administration ou a l'expert-comptable est valablement donne 
dans l 'un ou I' autre des cas suivants : 
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-a) s'il est remis en. mains propres a la Personne a qui ii est destine ou livre a son adresse 
figurant dans les registres de l'organisation ou, dans le cas d'un avis a un administrateur, a la 
derniere adresse figurant sur le demier a vis envoye par l 'organisation conformement a 
l'article 128 ou a l'article 134 de la Loi et re9u par l' administrateur, et cet avis est repute 
avoir ete donne s'il est remis en mains propres ou a l'adresse figurant dans les registres 
comme susmentionne; · 

b) s'il est poste a cette Personne par courrier ordinaire ou service aerien paye d 'avance a son 
adresse figurant dans les registres de l'organisation, et cet avis est repute donne s'il est 
depose au bureau de poste ou dans une boite a lettres publique; 

c) s'il est transmis a ce.tte Personne par communication telephonique, electronique ou autre a 
son adresse. figurant dans les registres de l' organisation a cette fin, et cet a vis est repute avoir 
ete donne lorsqu'il est achemine a son destin~taire; ou 

d) s'il est transmis sous la forme d'un document electronique conformement a la partie 17 de la 
Loi, et cet avis est repute avoii- ete donne lorsqu ii est livre a son destinataire. 

Le secretaire peut modifier ou faire modifier l' adresse figurant aux registres de l'organisation de 
tout membre, administrateur, dirigeant, expert-comptable ou membre d'un coni.ite du conseil 
d'administration conformement a !'information qu' il juge digne de foi. La declaration par le 
secretaire qu'un avis a ete donne conformement a ce reglement administratif constitue une preuve 
suffisante et irrefutable de l'avis. La signature de tout administrateur ou dirigeant de !'organisation 
sur tout avis ou tout autre document que donnera !'organisation peut etre manuscrite, apposee au 
moyen d'un tampon, dactylographiee ou imprimee ou partiellement manuscrite, apposee au moyen 
d'un tampon, dactylographiee ou imprimee. · 

c-J/ 
11.2 Calcul des delais - Lorsque fe reglement administratif exige qu'un avis soit donne avant un 
certain nombre de jours ou pendant une certaine periode de temps, le jour de livraison, demise a la 
poste ou· de tout autre mode de transmission n'est pas pris en compte dans le calcul du nombre de 
jours ou de toute autre periode de temps, sauf disposition contraire. · 

11.3 Omissions et erreurs - L'omission accidentelle de donner un avis a un membre, un 
administrateur, un dirigeant, un membre d'un comite du conseil d'administration ou a 
l'expert-comptable, ou la non-reception d'un avis par l'u~··c.te ces destinataire~ ou la presence, da_ris 
un avis, d'une erreur qui n'a pas d' incidence sur son objet n'a pas pour effet d'invalider aucune 
mesure pris_e !ors d'une assemblee visee par l'avis en cause ou autrement fondee sur l'avis en cause. 

11.4 Documents electroniques - Sous reserve des dispositions de la Loi, lorsque le reglement 
administratif exige qu'un renseignement soit communique a une Personne au moyen d'un avis ou 
d'un autre document, !'utilisation d'un document electronique ne satisfait pas aces exigences, sauf 
si le destinataire a consenti par ecrit et a designe un systeme d'information pour la reception du 
document electronique comme suit: 

a) le document electronique est transmis au systeme d' information designe; 
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• ---
b) le document est affiche ou rendu disponible par l'intermediaire d'une source electronique 

generalement accessible, comme un site Web, et le destinataire a re1yu par e~ff,un .. avis Jui 
indiquant la disponibilite et l' emplacement de ce document electroriique. 

l 1.5 Renonciation a un avis - Un membre, un fonde de pouvoir, un administrateur, un dirigeant, 
un membre d'un comite du conseil d'administration ou un expert-comptable peut renoncer a un avis 
qui doit lui etre communique ou accepter que le delai en soit raccourci. La renonciation a l'avis ou 
!'acceptation d'un delai plus court, qu'elle soit donnee avant ou apres une assemblee, une reunion 
ou un autre evenement devant etre annonce par l'avis, remedie a tout defaut concernant ta 
communication ou le delai de communication d'un tel avis, selon le cas. La renonciation a l'avis ou 
!'acceptation d'un delai plus court doit etre donnee par ecrit; toutefois, la renonciation a l'avis d'une 
assemblee des membres, d'une reunion du conseil d ' administration ou d'un comite du conseil 
d ' administration peut etre donnee sous toute autre fonne . 

11.6 lnvalidite de toute disposition du reglement administratif - L' invalidite ou l'inopposabilite 
d 'une disposition du present reglement administratif ne toue;he en rien la validite ni l' opposabilite 
des autres dispositions du present regleinent admin istratif. 

12. DATE D'ENTREE EN VIGUEUR 

12.1 Date d'entree en vigueur - . Sous reserve des dispositions de la · Loi, le present reglement 
administratif entre en v1gueur a la date de la delivrance du certificat de prorogation de 
l' organisation. 

'\ 

RATIFIE par Ies membres en ce 21 c jou r de novembre 2013. 

_ 19(1) -----'-
President 

19(1) 

secretaire 19(1) 

HBdocs - 1583 I 859v3 
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Canada Customs Agence des douanes 
and Revenue Agency et du revenu du.Canada 

Your file Volro r6/1'rence . . ,, · ' 

24(1) 1300-29 .. 
· ~ ·: · Ou, file Notre ,~t~rel1cc 

3019762 

Le 27 mars 2003 · 
;.-. 

NOT~ICAT~Of-,l D'ENREGISTREMENT _. . . __ .· _ : , __ , , : _ ... 
La Fondation Pierre Elliott Trudeau/ The Pierre Elliott Trudeau Foundation 

I. . . . ·-

Nous av~ns le. plaisir' de vqus ,fuf~rmer par i~ present/que l' orgaitlsme ~ ~~ridati~ri Pierre 
Elliott Tmdea.u I The Pierre· E1liott Trudeau Foundation est maintenant enregistri au.pres de 

- l'Agence des douanes et du revenu du Canada (ci-apres, PAgence) a titre d'organisme de 
bienfaisance. Des lors, ii benefi~ie de !'exemption d'impotprevue ~,ce titre al'article 149(1)0 
de Ia Loi de l'impo( sur le revenu (ci-apres la Loi.) Notre decision se fonde sur l'etude des . 
renseignef!Ic;:rits foumi_s, et surJa presqmpti,:m que_ I' orgartlsme s,'_eq tiendra aux activites decrites 

• ' , • . ; I : . · . ' • '. • 4 ~ • • 1• · •. , • , · , • 

dans sa demande. . ... , · · -- ·. . .. . - . -· 
. . )) . :. . . . . . . 

RENSEIGNEMENTS ~ LATIF'.S t\L'ENREG~STRE~NT . 

• le Num~i"o ci;Entreprise· att~stant l'enregis;ement de l'organisme'A, titre d'.organisme de 
bienfaisance est le 89543 8919 RR00Ol; - · · · · · · · 

• .: Ja date ~e 11-enregistrement deJ'orgcµiisme est le 22 janvier.200:); ; ·: . : · 
• . l'org~sID.e est _d~i~e comme' re1;1vre de bienfais~.c~; ' : . . . . !·,•,: .. . ': 
• .. yorganisme c:levra so~ettre sa pre~ere dec,aratfon annuelle le ou-avant le 29 fevrie~ 2004. 

. . 

·- . - . ' . 

Les paragraphes qui suivent et les documents annexes a la presente contienn~nt de 
nombreu.x rensE!igm;Jnen~:rel~tifs au mode de .fonctionnement que devra adopter . _ 
l1organisme, notanmient quant ~ la sownission de sa declaration amtuelle~ a l'emission de 
re~us, etc. No~ V(?~ prions deJire attentive~e~t cette_.~()Cume11tition, et d!y avoir recours 
aim de resoudre toute question relative au,statut OU a_ux activites .de .votre organism~ d~ 
bienfaisance~ ·-
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Renseignements generaux . ' 

Pour conserver son statut d'organisrne de bienfaisance enregistre, l'organisme devra adopter 
uncertain m,ode de fonctionnement et soumettre certains renseignements,. Yous _tro_uver:ez, ~i-:: 
joint, un d_otu.inerit_intitule: Les organismes de bienfaisance enregistres et ici'Loid,( l'i~p6(sll! 
le revenu q~e: P.9\.l5-. YOUS recommandons de lire attentive!P:ent, -~~is91(~l vous avis,,~ra'·d~: . ' ! . 

diverses exigences s'irnposant a l'organisme. Nous YOUS 'invitons aussi a:·consulter le Qtoupe:' 
du service a la clientele de la Direction des organismes· de bienfaisarici sur toute' queitiqri~ p·ar 

\· ·• . . . ·. 

telephone au (613) 954-6215 OU au numero sans frais au 1-888-892-5667 OU par cot1;riier eri 
ecrivant a la Direction des organismes de bienfaisance, Agence des douanes et du revenu du 
Canada, Ottawa (Ontario) KlA OL5. Cependant, veuillez noter que toute question relative a la 
TPS devrait etre adressee au bureau responsable de la TPS de votre region. Le numero de 
telephone de ces divers bureaux peut etre obtenu en appelant au 1-800-959-5525. 

Le Numero d'Entreprise de l'organisme 
' . \' 

Le 1 er avril 1997 est entre en vigueur le systeme du _Numero d' Entreprise (NE), qui COI).Si~te en 
une serie de neuf ch_iff~es, suivie a '.un ideritifi~~teuf· de;co~rt~ compose de deux leo/e(et de' '. \ 
quatre chiffres. · La serie de· neuf chiffres cornposant votre NE demeurera la meme pou'i tous . ' 
les comptes que vous ouvrirez aupres de l 'Agence : seuls changeront les deux lettres et quatre 
chiffres qui la suivent. . Ainsi, votre statut d 'organisrrie de bienfaisance enregistre esriridi_qti'e · · 
par le suffixe RR000l. .. Veuillez noter que le NE de l'organisme doit etre -imprirne en entier, 
y compris l'1dentificateur 'de son compte d'organisme·de·b,ierifa:isance, sur tous

1
·1es ie9us'qtt'il. 

emettra; .. . '.,. ' .· . ··'. , ' ' .· ' . ' . '~ . ' . . . ~; : . . . . . .. 
.. ·. ,~-. . <=: . ({_,., 

/ r 'C•, .. ~ 

Design~tion de l '. orga~isme · · ~''¾;~ 
, . . 

L'orgartlsme·a et~ designe comme reuvre de' bienfaisance, -'puisqu'il r~po~d aux· crfr~res de·la, ~ 
definition qu'en donne le paragraphe 149.1(1) de la Loi. Cette designation determine:le'rriode 
d'operation que devra adopter l'organisme. La documentation ci-jointe explique le mocle . 
d'operation de cette designation. Si YOUS croyez':cette' clesignation est mexacte, veuillez nous . 
en informer dans les soixante jours de Ia: mise a la poste de cette lettre en nous exposant les 
motifs de -~oti-e d·e.Sacc6rd. · :~. . . . . , ' .:· . : · = · • • - • • • • . 

. ~ .\ ·. ; ' . : . : . . . 

Yous pourriez un jo_ur, suite a certains des thangements 'decrits au paragraphe suivarit; devoir'·· 
modifier la designation de votre orgarusme·:· ' Il·se pour-raii'aussi qtie:vous souhaitiez· voir la ·: 
designation de l'otganismemodifiee, et c~q:,otir.divedes' taisons. 11 YOUS faudrait alors, dans « 

les deux cas, presenter une demande ~ cet effet en remplissant le formula~re 1'2095. 
·,::: ,. •. . t' • .i ~ ~ ' . ; .. . / , · . ;, 

Changements aux sources de finan~enient;"atix <)bjectifs ou desadministrateufs •· .. ,,,. 

Le' statut 'd I orgahisme de bienfaisance enregistre YOUS a: eie ad::orde sui hi' foi des· 
renseighements verses au dossieI'a l'appui de vOtre demandei De·ce fait, sil'organisine> ' ·· 
souhaite un jour mener des activites OU poursuivre des fins qui different de celles dee.rites dans 
sa demande, il devra d'abord en soumettre une description detaillee a la Direction des 
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• 3 -

I' .Jgan~~rr~~~ d~ ,,bienfaisanc~ .. Y_eµwe.~J-. ;Ce _ti,t~e, ne>te~/J.Ue I' 9rganisme ne peut corrµnence:s; a• 
poifrs~iyr~_-de 'nouveHes activites sans ,avo}r, a~ preala9ie obteriu _l' assentiment de la Directi~n· de~·o·rganis_mes de bi~nfaisa.1_1;c~.: . .- : ii .. ,.,. ,:.·-•:<"·,:;,, ,, .. ' . . . . ' . . . . 

Veuillez de plus noter'que l'organisme~st~enJ'ct~-nous inforiner;sJnsdelai:de 'tout ch.~
0

ng:~ment 
a ses sources de financement, a ses objectifs, ainsi qu'a sa nature et a son fonctionnement, de . 
maniere a n9us permettre .d '.en d6t_errnirer 1' i,nc:idenc~ s_ur sqq,sta~t au pres de)' Agence. . Vous 
devez _egaien1int ij.ous_'4ifqnner de tou~ ch~ngement de lie·ns de_ parent¢ (lie~ par le s·ang, le 

• ~ • • . ' . .. • - • ' • . - - . . ' - • ' • ., . I , ' '· / ' . _. .• • • •. . ' . ' . , , ., ' .. 

mariage ou !'adoption) entre les·administrateurs et les·c_apres de l'organisme. . 

Delivrance de re~~s p~ur les dons fai~- ~ l'organisme ~ 
i_.:., 

Pour beneficier des avantages fiscaux procure; ·par le~ 'ct~~ 
1

de bi~rrl'~is~n~~;.' l~s d~n:~teurs . 
doivent soumettre a 11 appui de le_urreclamation les re~µ~, officiels emis par un organisme de 
bienfaisance enregistre avec ieur dedaration .. de ·r~venu: 'Les re·~us offlciels fanis par 
l'organisme accusant reception d'uri don sonf ceux rediges en confonri1te avecTarticle 3501 du 
Reglement de l'impot surle reven~. Yous trq~verez de plu_s amples renseignernents sur ,ces _, 
que~tions: a_ la page ~- du document intitule i~s dfgani~mes de bienf~isance iinregisfres. et la):.oi 
de l 'impot'.sur le 'revenu'. , De teiS're~us· ne :pbuvent -~tre erriis qtie si les Somme's rec;ues .• . 
coristinient bien un.don fah a i'organisme. ,Le Bulletin d'Intirpretation IT-l iOR3 defirut' le' . 
don comrne itant: un: transf~rt vblontaire de bi~ns sa~ confrepartie pec~niaire OU aJtre. ·. Po~r' 
de plus ~ri"ipl~s -~i:nseignem~nt( s~~-i~ notion ~e don eh dr<Sit de la bienfaisan~~; pri~re· d~ ·_. 
consul~er le Bupe,tip d;ln~t~rpretatio_n mentionne ci-dessus ainsi,que le docume_nt intit;uie .. 
Avantages fiscqux lies aux dons_li des organismes de bienfatsance. , . . ''. · .. · _

1 

. , 

Activites de financement 

Certains organismes de bienfaisance procedent a des_ acti"'.ites _de financemenf visant a leur " , 
. permettre de recueillir des fonds, que cela soierit des bingos, des d'iners-b~nefice, des tournois 
de golf, etc. <:ertaines a~tiv~t~s de financ~ment J notamment Jes loteri~s. le prix d '_entree a _un 

eve~eme11t, ,etc,) ne pellve,nt entrainer la _delivrance d 'un re9u officiyl, puisque .le, ~;msf~r:t d.e .. 
biens· opere daris le cadre de l 'activite de financement ne C()~stitue pas ,µndon au sens ou le : .. 
droit de la bienfaisance le definit. Priere de consulter le document susmentionne· A vantages. 
fiscaux lies aux dons a des organismes de bienfaisance pour plus de renseignernents a ce. sujet. 
Si YOUS avez des doutes quant a savoir si une activite de firtancement que YOUS vous' appt~tez a 
mettre sur pied r~mpli_t_ les conditions_ necessaires, nous vous_prions d.e consulter notre_ G:roupe 
du ser_vtce a la client~le au .(613) 954~6215 ·ou_ sansfrais au 1~888-89i-5667. -~ .. ·_. .. . ·,:, • . 

• . ; • • •. ; ·;, ' . , • . • , ·. ' . . • ; , , • • ·' ' a • • . . . ' '. . . ' ~ ·:. . •• ; • • 

Soumission de ,~{dedar~tion' ;ann~ell~ "de·1 1organisrii~' . ,.· •:· .· 
; . '.•, ' .' -. : 

·:. .. . . .· ·_.- ... -~:-· ; ' _- .. - ; ·., ; .. , .. ' ;· t .:·· -:·;··:.:,:; '._ . ,;·;/: _. ~ ·. -;: >; ··. ,'.) ;;- .. ~_::·· ·· < : 
Tout organisrrie de bie_nfaisance enregistre est tel).U ~e. pre.Senter•: chaque ann,~e, :~ne declaration 
intitul_ee Dedarat[on d_e i-~nseig rz,e,izents des ()rgci~i/n;i~s, /!~ hienfaisahFf! enreg1stris (fo~µla~e 
T3010), .. accorripagnee·_de_ s'es eta~s ,firumci~r~,._qa~ .. ~e~, 

1
s if n19isstiivap.t)a fm,d~ ·son:.ex~rcj~~,-; 

Puisque l'exercice d~ P4?.rganJ~me L,Jo~d~~i~~_' J.>ierre._Elliott -T~deau'/ Th~ Pierre, ~lliitt' 
Trudeau Foundation se termine le 3l aout, ii devra presenter s'a premiere declaration au 
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. /"" 
• • : • ,, • • ·.~ -, ·.: • f ••• 1 _., :0 ,,···.' .,-,: _·, :·-·~,, ! · . . 1~-_,-,_·:- ._.-· ; ; \ 

,. plus· tard le 29 fevrier 2004, pourl1exercice qui se sera·termine le' 31 aofit2003:'~A ce "titre, 
. veuillez n'oterque les tenseignements 'que' vous aur~z f sotiihe'tt~e- dans la d~clata:iiori ri~qtie:rit·: 
de differer sensiblement de ceux que YOUS consignez habituellefuent dans ~OS livres er ',, ... ·:, : :,\,_: 

· registres. Voici par exemple certa_ins des renseignements que vous aurez a soumettre dans 
votie,,declaratiori': ··_ , .. • .-:;;, ,.,· :. - -; ' •. - -<1 • • :-;_ -,- -: -, • _;__ _ : :_:, ., ·,_ '. --

... : " . ,•.,< •.• 
· • • ':· :r , l I 

--

• '• le to:~1 des dons \reius, ·'notamment les'cto·ns pouF'lesqtiels i 'org~nisme a emis des re~Us 
- 'oflidels aux fins de)1imp6t et ceux ~t~venani d'.autr~s organis'm~{-tie b1ellf~isance_; -· -

t . < ! : . . .. s ~ •. . ' . • ' . : • 

• le detail des depenses, incluant les sommes consacrees aux activites de levees de fonds 
et autres depenses administrativ~~, aux· ~ctivit~s politiq~~s,'ainsi 'que celles tonsacrees . 
directement aux···activites de bienfaisance; et 
:.' ·• -.· --,·~ .. · i ; : . ·:." •· .. :, • -· . ~;...-. ... :z\,: 

• la' repartition des salaires ver~~s. atiX: ~irige~rit~, aux lri,iployes ex~~<;aiir d~s activites ~~ 
bienfaisance et aux employ es' exen;ant d'• autres activites. . - -', - . .- - -

. . . . ' . ·- . . . ,' . . 

Bien que.l' Agencefasse chaque annee parvenir un exemplai're dela declaratioil T3010 a ious 
les organismes ·c1e hienfaisance 'enregistres, no'us teno'ns a vo~s rappeier que la resporisabilite 
incombe a chaque.·organis~e ·a.e se conform~t- ~ 1'6bligatio~ :de presente~ sa declaration, . . 
sans pteavis de la part de l' Ageri-~e'.. Le defatit de pr~eriter une declar ation de ··_· ' . . 

·,;, renseignements .da:ils le delai piesci-it de six 'm~issuivant la fin' de chaque exerci·c~.pei.it 
entrainer·•~ revocatio~ di l 'erir~gistrJiriertt del'orgaitlsme'(vdirti~dess_ous'.) _Si ·v~~s . ' 
desirez obtenir ·un exempiaire -de la declaratit:m, vous pouvez_'coi:ninuniquer-avec l 'un des . 
bureaux des Services fiscaux o,.i' av'ec la· Direction des organisrnes de .bienfaisanc-e, en ecri vant 
a l'adresse suivante: Direction des organismes de bienfaisance, Agence_ d.es dou~nes et du 
revenu du Canada, Ottawa (Ontario) KIA 0L5 ou en composant sans frais le 1-888-892-5667. 

Les dons et ia dissolution ou la lig~id~tfon de l'organisnie 
·' . . ' ~ . . . .. 

U11 organisme de' hienfai~anc~ enregistre ne pe~_t f~ire\wdons·qu'a' des donatair~s reconnus tel 
que l'entend l 'alin~a 149.1(1) de la Loi (voir liste ci-jointe), que ce soit dans 1~-cadre'de ses · 
operations cou·ranteS°ou a sa dissolution. :-.,: - '. :' - - _- . . _ ... :· - : -_ • '. · . 

• : l ' • • • ~ ;_ • 

Remuneratioii des 'adinini~trateu'rs·. ·: 
. . . . 

Ll Loi de l'impot $Ur le reveizu;, ;d~hs ·1a definition qii'elle'cioruie d'un ofgacisme de 
bienfaisance en son article 149.1(1), stipule qti.\luturie partie du' reventi d'ui:1 tei'orgaiiisme ne· 
doit etre payable a ses proprietaires, me~bres, _actionnair~s._ fiducia.ire~ ou auteurs ou 
autrement servir au profit personnel de l 'un'de ces demiers'." Cela signifie"qtie les--. -. 
administrateurs d'un organisme de bi.enfai.sance ne doivent recevoir aucune remuneration du 

• 'simple f~it de)eiir ;n6rilirtati~n erUaii{5qhi adtirini~frate~rs, au sein de cet 6rgarusme: -.· , .. · .. : 
·cepend~t.-·1a l~giSlatiori'fiscal~ autd,rise'ilii org~riisrrie'-cie'bi~nfaisance A'remboui:-ser a se's ,· '_i 

adntiriisti:a'teµrs ·tqutes depenses·qiFns '~tiraient· pu_. encourir 'cians 1' exercice_ des' fonctions qui 
leut bm ete 'ctevolues.-' L'organisme -~ut ausJi'\lersei\1ne 'smrtI11e taisonn'ab.le a ses - - . 

, . . • • : ,. j , • - : .- ~ .· ·• • • • - : . : r: ~ : ; . · - , , ;. ·. : : '. , · _,. __ ' -.- -·.: · -:· , : .- .: -. , · · -
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( .-. . 
.-t__ .. ::).. . . .· .. · .. 'i ·.--·.: :·:--.. ;:• , · ... ·· ;! . ·_·, ... · --:.· .. :' . . :y·; : · , _ .:-_:_i ff '·. · -: ;: · :-:".:-.• ~ .. -!.._ 

''ildmini~ifa~urs e'fl consider_aJion du temps qu'ils cons_acrent aµx_~ffaires d~)'orgarusm~. que:ce _ 
soit e11 _tant· qu' adroirnstrateu~s 9u. en_ ·toute ·aufre"capacfre .: -II est a{iss i ~cceptap}e ~ q~ ~ urie. peti~e, 

• , • , • ' ·, ' ' C : • : C ; • , ;,1 , •' ' , • : • • . • • , • O •,- • ' • • -, 1 t •, i f • .I ,.J • •:" , • ' •• ,:• · , '• _'. : 

somme soit versee aux administrateu.rs de l' organisme_ en considerati,on de Jeur. pres_ence .aux. 
reimions du conseil d I administra'tion. ' ·.. . .... ' ·. . . . . . . . . ' . . . . . . ' ' •. '. . . 

•,• • • • • , • • ; I o ,: ; , ·• • • ,• ,,," · ,, 
. - <', 

Enregistrernent aupr~s'°'d'a~tre:~ autorite~ et forrnalites addition·n~lles 

. , · -:- •~•-. -~fi,'.: :·- ';-:~ . . :: • · ,:'.·,· ... -_ -~·, ·. :, · · --.· : · ·, · ' · · ·,:.:~· :: --,_ · :...,·;- ··r ~-- · ; 

L'organisme est ,mc:1.intenarii enregis~e,~u:' fi~ d~ f ~I'8~ fedfa(ll_,. Ce~enct.a9t, ,div~rs_es_ 
exigences supplerrientaires pourraient s'imposer· a lui· eitverti.I des· lois 'provinciales ei des 
reglements municipaux d~ l'enc:lroit qu.il exerse ses ~ctivites .. 11 ~st prn~sible qµe;_.d'apr~s ces. 
reglementations, vous soyez terms de' soumet'tre annuellement des rapports OU des' d·6cfaratio~ 
ou d'oJnenir des pennis relatifs a diverses activites de votre organisme comrne, par exemple, 
les campagnes de souscription. Si vous n'etes pas au courant de ces exigences, vous devriez · 
communiquer avec Jes autorite~ provinciales et/ou municipales de votre region afin de vous 
renseigner ace sujet. En outre,_si forganisme desire emettre des re9us a des donateurs 

. .. . . -. \ '. ' ·.-; _ .- ·• 

residant au Quebec pour les fins.cle l'irr:ip6t provincial, veuillez noter que l'organisme doit etre 
fonnellement accre_dite aupres du Ministere du Revenu du Quebec . 

. \ . . . : ' 

Pour de plus amples ,r~ns~i~~mentsJ ~e ~ujet veuillez communiquer avec les autorites 
quebecoises en YOUS adressant a~:· . ' . 

r . 
)) 

Ministere d~· Revenu du Quebec 
Direction genetale des mandataires 'A<..:. . 
Direct:ion de_ l' enregistrement 
38.00, rue de Marly 
Sainte-Foy (Quebec) GlX 4A5 
Tel. (418) 659-6299 

Verification des organismes ·de bienfaisance 

L'Agence vise, par le biais de programmes continus de verification et d'examen, a s'assurer 
que sont respecrees les exigences necessaires au ipaintien de votre statut d'organisme de 
bienfaisance enregistre. De surcroit, l' Agence mene chaque annee des enquetes sur uncertain 
nombre d'organismes, choisis a .Ia fois au hasard et sur base, des informations figurant a leur 
declaration annuelle de renseignements. S'il s'averait que l'organisme agit en contravention 
avec la Loi, son statut d'organisme de bienfaisance pourrait etre revoque. 

Revocation de l'enregistrement de l'organisme 

Advenant Ia revocation de l'organisme, qu'elle soit volontai:re ou par !'operation de la Loi, 
celui-ci ne serait plus exonere' d' impot, perdrait le droit d 'emettre des re9us officiels aux fins 
de l 'impot et serait assujetti a un impot correspondant a la valeur des actifs dont iJ n'aurait pas 
dispose de la maniere prescr-ite. Priere de v~us referer au document intitule Les organismes de 
bienfaisance enregistres et la Loi de l 'impot sur le revenu a la section Revocation de r 
l'enregistrement d'un organisme de bienfaisance. · 
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1··· .. 
~-- ... ious aimerions votis faire rematquer qu 'en dehors de s~s propr~s _act~vites de bienf~tsance, • (::-

• ' I.' t ' f I ' ' • ' .. ' : • • '. j · • ~ ~•• ' ' \ ' ' '• ' ' ' • ' ' ' ' • ,- ' • ' ' •, •' •' • ~ . • '• · • ' 1 ; • J ' : • • ' • ' • 4 • ' • • • 

votre orgarusme peut' faite·ao~ de ~es fonds seuleinen~ l1 d_e~ organismes ·qutsonfd~s -·:· :· . . · .. :. _· , 
don'ataires r'econnus (vdir ('annexe ci.:jcHntej. · · Lb :d8n' de forids aim' dortafafre non reconnu ,' . 

. . ' .. : .. . . , .. ,,i ' ,, .. . ... ,. . . .- '._, .. , ., ·, ·, . .. . ·. 't-' •.·'J ·. ·. : .·· .• 

constituerait urie irifraction aux conditions de l 'enregistreme:nt a~corde a v~tfe ·organisme~ .. Par 
consequent, si votre organisme songe a aider d'autres organ.isrries·, vous serez iesponsable d~' ' 
determiner si l'organisme beneficiaire prevu est, effectivement, un donataire reconnu. 

' >--:_·,_;::·< . .- ii:~!-.. < -:_ . . ... , .· ,,- .__ . . ··:· .. · ... :· : : :_ . •; __ ._,, : ·. · .. . .. .t · . 

Veuillez conserver cette lettre .dans vos dossiers, puisqu' elle pourrait eventuelleme_nt 
repondre a cert~nes' quesµo'ils relatives a votre stattit tforg-~nisine_ de· bienfaisanc·e. . 

. · ·· ··_, ·.-~Yi: ~. '.:: ... ·· · i; _,~ -~-- ·-·· .. .. · · · - . ·· 
1 • , •. • · • . ... , . ..'. • • • . • • • • . _ . . 1 · . - .·,: ; . · · -

Veuillez'agreer; Madame~ !'expression de nos sentime'nt_s Iefmeilleu_rs.' 
· . ... 

• ... • ,4 • • • ' • • , : i:; i -.:; ;_; ),.: · > • 1 : . • i: ·': · . I 

Pieces jointes 
DL/mlp 

J' . ,· 

)) 

19(1) 
.- . ·, · · - >-i / . 
Diane· Lemieux , 
,Agertt des oigacismes de bienfaisance 
pour Maureen Kidd, , , n¼ 

.. Direc:trice genera_le de ~a .... '. r),;_ ' 
Direction des organismes · · 
de f>ierifaisance . " -~ 

. . -~. ' ,. . : 
• ; .. -• I;, • \ 

. . . . ... . . : ;~ . . . .. '. .... :,· 

. .. . ·' -·; .. 
,• .. 

;-··' 

. . . 
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·:•~ 

DONATAIRES RECONNUS 

Som des-donataires reconnus les entites definies au paragraphe 149.1(1) de la Loi de l'impot 
sur le revenu: 

(1) les organismes de bienfaisance enregistres; 
(2) les associations canadiennes enregistrees de sport amateur; 
(3) les societes d'habitation residant au Canada exonerees par l'application de l'alinea 

149(1)i) de l'imp6t payable en vertu de la presente partie; 
(4) les municipalites du Canada; 
(5) l'organisation des Nations-Unies ou les organisations qui en relevent; 
(6) les universites situees a l'etranger, visees par le reglement, qui comptent d'ordinaire 

parmi leurs etudiants des etudiants venant du Canada; 
(7) les oeuvres de bienfaisance situees a 1 'etranger auxquelles sa Majeste du chef du 

Canada a fait un don au cours de l'annee d'imposition du contribuable ou au cours des 
12 mois precedant cette annee; 

(8) sa Majeste du chef du Canada et les provinces et ses agents (le gouvemement federal, 
un gouvernement provincial ou l 'un de leurs mandataires); et 

(9) les organismes canadiens enregistres de services nationaux dans le domaine des arts. 

r 
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Industry Canada 

Canada 
Corporations Act 

lndustrie Canada 

Loi sur les 
corporations canadiennes 

C A N A D A 

LETTRES PATENTES 

ATTENDU qu•une demande a ete presentee en vue de constituer en 
corporation une corporation sous le nom .de 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

r 
PAR CONSEQUENT le ministre de l'Industrie en vertu des pouvoirs qui 
lui sont conferes par la Loi sur les corporations canadiennes 
constitue les requerants et toutes aut res personnes qui pourront 
devenir membres de la corporation, en corporation et corps 
politique, conformement aux dispositions de ladite Loi. Une copie 
de ladite demande est jointe aux presentes et en fait partie . 

~ 
Date des Lettres Patentes - le 7 fevrier 2001 

~-{)) 
DONNEES sous le sceau d'office du ministre d e l'Industrie . 

pour le ministre de l'Industrie 

Numero de dossier 386524-0 

! 

f 

: 
j,· Canada 

oOod~--,-.4 
, / jl 



DEMANDE DE CONSTITUTION D'UNE CORPORATION 
SANS CAPITAL-ACTIONS EN VERTU DE 

LA PARTIE II DE LA LOT SUR LES CORPORATIONS CANAD/ENNES 

AU MINISTRE DE L'INDUSTRIE : 

- I -

Les requerants soussignes demandent par la presente au ministre de l'Industrie de leur accorder, par 
lettres patentes en vertu des dispositions de la Partie II de la Loi sur les corporations canadiennes, 
une charte les constituant, ainsi que les autres personnes qui pourront devenir par la suite membres 
de la corporation ainsi creee, en une personne morale et politique sous la denomination de 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

Les soussignes ont constate et se sont assures que la denomination proposee n'est ni identique, ni 
semblable a celle sous laquelle toute autre corporation, association ou finne existante fait des 
operations au Canada ou est constituee en corporation en vertu des lois du Canada ou d'une de ses 
provinces, ou ressemblant a cette denomination au point d'etre com;:ue de rnaniere a induire en 
erreur, et que ce n1est pas une denomination qui soit par ailleurs susceptible d1objections pour des 
motifs d1interet public. 

<&: . 
Les requerants sont des particuliers ages d'au moins dix-huit (18) ans legalement habilites a 
contracter. Sui vent le nom, l'adresse et la profession de chacun des requerants : 

Nam Adresse (()) Occupation 

M. Bruce McNiven 19(1) 

Louise Houle 
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Roy L. Heenan 

Lesdits M. Bruce McNiven, Louise Houle et Roy L. Heenan seront les premiers administrateurs de 
la corporation. 

- III-

Les objets pour lesquels la constitution en corporation est demandee sont les suivants : 

• promouvoir des fins sociales, cul,turelles et educatives; 

• lever des fonds dans le public et aupres des gouvemements a titre d'organisme de charite et 
les utiliser a la memoire de feu le Tres Honorable Pierre Elliott Trudeau; 

Ces objets seront poursuivis dans plus d'une province du Canada. 

fd) 
- IV -

Le lieu au Canada ou doit etre etabli le siege social de la corporation est dans la ville de Montreal, 
province de Quebec. 

- \!-

Advenant la dissolution ou la liquidation de la corporation, tout le reliquat de ses biens, une fois ses 
dettes acquittees, sera distribue a un ou plusieurs organismes au Canada qui poursuivent des objets 
analogues ou similaires (ou organismes de charite enregistres au Canada). 
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- VII-

Les administrateurs peuvent, par simple resolution, lorsqu'ils le jugent opportun : 

a) emprunter de !'argent sur le credit de la corporation; 

b) restreindre ou augmenter la somme a emprunter; 

c) emettre des debentures ou autres valeurs de la corporation; 

d) engager ou vendre les debentures ou autres valeurs qui semblent appropriees pour les sommes 
et aux prix juges opportuns; 

/ 

e) garantir ces debentures, ou autres valeurs, ou tout autre ernprunt ou engagement present ou 
futur de la corporation, au moyen d'un mortgage, d1une hypotheque, d'une charge ou d'un 
nantissement visant tout ou partie des biens meubles et immeubles que la corporation possede 
couramment a titre de proprietaire c{u qu'elle a subsequemment acquis, ainsi que tout ou partie 
de l'entreprise et des droits de la corporation; et 

f) deleguer a tels officiers ou administrateurs de la corporation les pouvoirs sustnentionnes, dans 
la mesure que peut enoncer cette resolution. 

Les reglements de la corporation sernnt ceux produits a l'appui_ de la demande, jusqu'a ce qu'ils 
soient abroges, augmentes OU modifies. 

-IX-

La corporation poursuivra ses operations sans gain pecuniaire pour ses membres et tous ses profits 
ou autres accroissements seront employes a favoriser l'accomplissement de ses objets. 

DATEE a Montreal, ce 6e jour de fevrier 2001. 

19(1) 

M. BRUCE McNIVEN 

19(1) 

ROY L. ~ 

19(1) 

L0'UISE H~E 
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LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

REGLEMENTSGENERAUX 
DE LA CORPORATION 

Reelement numero 1 

1 INTERPRETATION 

1.1 · DEFINITIONS ET INTERPRETATION. A moins d'une disposition expresse au 
contraire ou a moins que le contextt: ne le veuille autrement, dans ces reglements : 

~ 

« administrateur » designe tout titulaire de ce poste independamment du titre qu 'ii porte 
et comprend notamment l'administrateur de fait; et « conseil d'administration » designe 
1 'organe de la corporation composee de tous les administrateurs; 

« corporation » designe La Fondation Pierre Elliott Trudeau / The Pierre Elliott Trudeau 
Foundation. r \' {f 
« dirigeant » designe tout !ciministrateur, officier, employe, mandataire ou autre personne 
nommee pour occuper tout paste cree en vertu de !'article 8.1 des presents reglements; 

«Loi» designe la Loi sur !es corporations canadiennes, S.R.C. 1970, c. C-32 ainsi que 
toute modification qui est ou pourrait y etre apportee a l'avenir et comprend notarnment 
toute loi qui pourrait la remplacer, en tout ou en partie; designe aussi les reglements pris 
en vertu de la Loi, tels que modifies de temps a autre; 

« majorite simple » designe plus de cinquante pour cent des voix expnmees a une 
assemblee des membres, a une reunion du conseil d'administration ou de tout comite; 

« reglements » designe le present reglement ainsi que tous les autres reglements de la 
corporation alors en vigueur. 

1.2 PRIMAUTE. En cas de contradiction entre la Loi, l'acte constitutif ou les 
reglements, la Loi prevaut sur l'acte constitutif et les reglements et l'acte 
constitutif prevaut sur les reglements. 

1.3 TITRES. Les titres utilises dans les reglements ne le sont qu 'a titre de reference et 
ils ne doivent pas etre consideres dans !'interpretation des termes ou des 
dispositions des reglements. 
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LE SIEGE SOCIAL 

2.1 SIEGE SOCIAL. Le siege social de la corporation est situe dans la ville de 
Montreal, province de Quebec, Canada. 

3 LE SCEAU DE LA CORPORATION 

4 

3.1 FORME ET TENEUR. A mains qu'une forrne ou une teneur differente ne soit 
approuvee par les administrateurs, le sceau de la corporation est forme de deux 
cercles concentriques entre ,lesquels est inseree la denomination sociale de la 
corporation. 

3.2 CONSERVATION ET UTILISATION. Le sceau est conserve au siege social de la 
corporation et seule une personne autorisee pourra l'apposer sur un document 
emanant de la corporation. 

LIVRES ET REGISTRES 

4.1 LIVRES ET REGJSTRES DE LA CORPORATION. La corporation choisit un OU 

plusieurs livres dans lesquels figment les documents suivants : 

~ 
a) Une copie des lettres patentes de la corporation; 

b) Les reglements de la corporation et leurs modifications; 

c) Les proces-verbaux des deliberations des assemblees des actionnaires, des 
administrateurs, du comite executif et des autres comites forrnes par le 
conseil d' administration; · 

d) Un registre des personnes qui sont ou qui ont ete administrateurs de la 
corporation indiquant le nom, l'adresse et la profession de chacune d'entre 
elles ainsi que la date du debut et, le cas echeant, de la fin de leur mandat; 
et 

e) Un registre des membres indiquant le nom, adresse, occupation et 
profession de chaque membre ainsi que la date du debut de son inscription 
en tant que membre et, le cas echeant, la date de la fin de son inscription. 

4.2 EMPLACEMENT. Le ou les livres de la corporation doivent etre conserves au 
siege social de la corporation ou a tout autre endroit determine par le conseil 
d' administration. 
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LES ADMINISTRATE URS 

5.1 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

5.6 

5.7 

COMPOSITION. La corporation est administree par un conseil d'administration 
compose d'un minimum de trois (3) et d'un maximum de quinze (15) 
administrateurs, lesquels sont choisis parmi les membres de la corporation. 

ADMINISTRATEURS PROVISOIRES. Les personnes ayant requis la constitution de 
la corporation en deviennent les premiers administrateurs et demeurent en 
fonction jusqu' a la premiere assemblee annuelle des membres. 

ELECTION. Les administrateurs sont elus lors de l'assemblee generale annuelle 
des membres de la corporation. I' 

PRESIDENT o'ELECTION. Le president d'election est responsable de }'application 
et du respect des regles etablis au present reglement pour les fins de l'election des 
administrateurs. Il a le pouvoir de statuer en demier ressort sur 1 'application 
desdites regles advenant un conflit au cours d'une assemblee des membres. 

DUREE DES FONCTJONS. La dun~e des fonctions de chaque aclministrateur est de 
trois (3) ans a compter de la date de son election. Un administrateur demeurera en 
fonction jusqu'a l'expiration de son mandat ou jusqu'a ce que son successeur ait 
ete nomme OU elu. ~ 

Q) 
DEMISSION. Tout administrateur peut demissionner en tout temps de ses 
fonctions en fa.isant parvenir au siege social de la corporation, par courrier 
recommande ou par messager, une lettre de demission. Cette demission prend 
effet a compter de la date de son envoi ou a toute autre date ulterieure indiquee 
par l 'administrateur demissionnaire. 

DESTITUTION. Tout administrateur peut etre destitue de ses fonctions avant 
terme, avec ou sans motif, par !es membres ayant le droit de l'elire reunis en 
assemblee generale speciale convoquee a cette fin, au moyen d'une resolution 
adoptee a la majorite simple. L'administrateur vise par la resolution de 
destitution doit etre informe du lieu, de la date et de l'heure de l'assemblee 
convoquee aux fins de le destituer dans le meme delai que celui prevu par la Loi 
pour la convocation de cette assemblee. II peut y assister et y prendre la parole 
ou, dans une declaration ecrite et lue par le president de l'assemblee, exposer les 
motifs de son opposition a la resolution proposant sa destitution. 
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5.8 

5.9 

5.10 

5.11 

5.12 

- 4 -

FtN DU MANDAT. Le mandat d'un administrateur prend fin en raison de son deces 
ou de sa demission. 

REMPLACEMENTS. Tout administrateur dont la charge est devenue vacante peut 
etre remplace par le conseil d'administration au moyen d'une simple resolution. 
L'administrateur nomme en remplacement demeure en fonction pour le reste du 
terme non expire de son predecesseur. 

REMUNERATION Les administrateurs ne rer;oivent aucune remuneration en raison 
de leur mandat. lls peuvent toutefois etre remuneres a titre d'officiers ou 
d'employes de la corporation. Par ailleurs, le conseil d'administration peut 
adopter une resolution visant a rembourser les administrateurs des depenses 
engagees dans l'exercice de leurs fonctions. 

~ 
../2 

INDEMNISATION. La corporation peut, au moyen d'une resolution du conseil 
d'administration, indemniser ses dirigeants, presents ou passes, de tous Jes frais et 
depenses, de quelque nature qu'ils soient, encourus en raison d'une poursuite 
civile, criminelle ou administrative a laquelle ils etaient parties en cette qualite, a 
!'exception des cas ou ces dirigeants ont commis une faute lourde ou ont agi de 
far;on frauduleuse ou grossierement negligente. Aux fins d'acquittement de ces 
sommes, la corporation peut souscrire une assurance au profit de ses dirigeants. 

CONFLIT D'lNTERET OU DE DEVOIRS . . To~t administrateur OU dirigeant qui se 
!ivre a des operations de contrepartie avec la corporation, qui contracte a la fois a 
titre personnel avec la corporation et a titre de representant de cette demiere ou 
qui est directement ou indirectement interesse dans un contrat avec la corporation, 
doit divulguer son interet au conseil d' administration et, s'il est present au 
moment ou celui-ci prend une decision sur le contrat, s'abstenir de voter et de 
participer aux deliberations sur ce contrat. 

6 LES POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS 

6.1 · PRINCIPE. Les administrateurs ont le pouvoir d'administrer et de gerer la 
corporation et ils exercent taus les pouvoirs de la corporation sauf ceux qui sont 
reserves expressement par la Loi aux membrcs. 

6.2 DEPENSES. Les administratcurs peuvent autoriser !es dcpcnses visant a 
promouvoir les objectifs de la corporation. Ils peuvent egalemcnt par resolution, 
permettre a un ou plusieurs dirigeants d'embaucher des employes et de leur verser 
une remuneration. 
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6.3 

- 5 -

DONATIONS. Les administrateurs peuvent prendre toutes les mesures necessaires 
pour permettre a la corporation de solliciter, d'accepter ou de recevoir des dons et 
des legs de toutes sortes dans le but de se creer un fonds de dotation et de 
promouvoir les objectifs de la corporation. 

7 LES REUNIONS DU CONSEIL D' ADMINISTRATION 

7.1 

7.2 

7.3 

7.4 

7.5 

CONVOCATION. Le president du conseil, le president, le directeur general, le 
secretaire ou deux administrateurs peuvent convoquer une reunion du conseil 
d'administration. Ces reunions peuvent etre convoquees au moyen d'un avis 
envoye par la poste, par messager, par telecopieur ou autre moyen electronique 
susceptible d'etre lu et imprime, a la demiere adresse connue des administrateurs. 
Si l'adresse d'un administrateur n'apparait pas aux livres de la corporation, cet 
avis de convocation peut etre envoye a l'adresse ou, au jugement de l 'expediteur, 
I'avis est le plus susceptible de parvenir a l'administrateur dans les meilleurs 
delais. L'avis de convocation doit indiquer le lieu, la date et l'heure de la reunion. 
Lorsque l'avis est transmis autrement que par la poste, il doit etre envoye au 
moins trois (3) jours avant la date fixee pour cette reunion. Ce delai peut etre 
reduit a vingt-quatre (24) heures dans les cas juges urgents par le president du 
conseil, le president ou le- comite executif de la corporation. Lorsque l'avis de 
convocation est transmis par la poste, il doit etre envoye au moins dix ( l 0) jours 
avant la date fixee pour la reunion. 

~ 

As~EMBLEE ANNUELLE. A chaque annee, immedidment apres l'assemblee 
generale annuelle des membres de la corporation, se tient une assemblee des 
administrateurs nouvellement elus et formant quorum, sans qu'un avis de 
convocation ne soit requis, aux fins d'elire ou de nommer les officiers ou autres 
dirigeants de la corporation et transiger toute autre affaire dont le conseil 
d'adrninistration peut etre saisi. 

LIEU. Les reunions du conseil d'adrninistration se tiennent au siege social de la 
corporation ou, si tous Jes administrateurs y consentent, a tout autre endroit que 
fixent les administrateurs. 

QUORUM. Les administrateurs peuvent determiner par resolution le quorum des 
reunions du conseil d'administration mais jusqu'a ce qu'il en soit ainsi decide 
autrement, le quorum est fixe a la majorite des administrateurs. Le quorum 
d'administrateurs ainsi prevu doit exister pendant toute la dun~e de la reunion. 

VOTE. Tout administrateur a droit a un vote et toutes les questions soumises au 
conseil doivent etre decidees a la majorite simple des administrateurs votants, le 
vote est pris a main levee a moins que le president de l'assemblee ou un 
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administrateur nc demande le scrutin. Si le vote sc fait par scrutin, le secretaire de 
l'assemblee agit comrne scrutateur ct depouille le scrutin. Le vote par procuration 
n'est pas permis aux assemblccs du conscil. Le president du conseil et le 
president n'ont pas de voix preponderante au cas de partage des voix. 

PARTICIPATION PAR MOYENS TECHNIQUES. Un administrateur peut, avec le 
consentemcnt de la majoritc des administrateurs de la corporation, que ce 
consentemcnt soit donne avant, pendant ou apres la reunion, parti~ipcr a unc 
reunion du conseil d'administration a l'aide de moyens techniques pcrmettant aux 
administrateurs de bien communiqucr entre eux, dont le telephone ct la 
teleconference. Cet_administrateur est en pareil cas repute assister a la reunion. 

RENONCIATION. Tout administrateur pcut, par ecrit, telecopicur ou autre moyen 
clectroniquc susceptible d_' etre lu et imprime adresse au siege social de la 
corporation, renoncer a tout avis de convocation d'unc reunion du conseil 
d'administration ou a tout changement dans l'avis ou meme a la tenue de 
l'assemblee; unc telle rcnonciation pcut ctre valablcment donncc soit avant, soit 
pendant, soit apres l'asscmblee en cause. Sa presence a l'assemblee equivaut a 
telle renonciation, sauf s 'il y assiste specialemcnt pour s'opposer a la tenue de 
l'assemblec en invoquant entre autrcs l'irregularite de sa convocation. 

AJOURNEMENT. Le president de l'asscmblee peut, avec le consentemcnt des 
administratcurs presents a une assemblee du conseil, ajoumer toute assemblee des 
administrateurs a une date. et dans un lieu qu'il determine, sans qu'il soit 
ne.cessaire de donncr un nouvel avis de convocation aux administrateurs. Lors de 
la reprise de l'assernb lec, le conseil d'administration peut valablcment deliberer 
conformemcnt aux modalitcs prevucs lors de l'ajoumement, pourvu qu'il y ait 
quorum. Les administratcurs constituant· le quorum lors de l'assemblee initiale ne 
sont pas tenus de constitucr le quorum lors de la reprise de cette assemblee. S'il 
n'y a pas quorum a la reprise de l 'assemblee, celle-ci est reputee avoir pris fin a 
l'assemblee prccedente OU l'ajournement fut decretc. 

8 LES OFFICIERS ET AUTRES DIRIGEANTS 

8.1 NOMINATION OU ELECTION. Les administratcurs clisent parmi eux un (1) 
president du conseil, un ( l) president et un (1) dircctcur general de la corporation. 
Les administratcurs peuvcnt nommcr egalemcnt un (1) tresorier et un (1) 
sccretaire. Les administrateurs peuvcnt creer d'autres postcs et y nommer des 
dirigeants pour representer la corporation et y cxercer les fonctions qu'ils 
determinent. 
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QUALIFICATIONS. Le president du conseil, le president, et le directeur general 
sont elus parmi les membres du conseil d'administration. 

8.3 TERME D'OFFICE. Les dirigeants de la corporation restent en fonction pour une 
periode de deux (2) ans ou jusqu'a ce que leurs successeurs soient choisis par le 
conseil d'administration, sous reserve du droit des administrateurs de les destituer 
avant terme. 

8.4 

8.5 

8.6 

8.7 

8.8 

DEMISSION ET DESTITUTION. Tout dirigeant peut demissionner en faisant 
parvenir une lettre de demission au siege social de la corporation par la poste, par 
messager, par telecopieur ou autre moyen electronique susceptible d'etre lu et 
imprime. Les administrateurs peuvent destituer tout dirigeant de la corporation et 
proceder a !'election ou a la nomination de son remplaiyant. La destitution d'un 
dirigeant n'a cependant lieu que sous reserve de tout contrat d'emploi existant 
entre ce demier et la corporation. 

REMUNERATION. La remuneration des dirigeants de la corporation est fixee par 
le conseil d'administration. (()k 

~~ 
-.; 

Pouvorns ET DEVOIRS. Sous reserve de l'acte constitutif, les administrateurs 
determinent les pouvoirs des officiers et autres dirigeants de la corporation. Les 
administrateurs peuvent deleguer tous leurs pouvoirs aux officiers et autres 
dirigeants sauf ceux qu'ils doivent necessairement exercer ou ceux qui requierent 
!'approbation des rnembres de la corporation. Les officiers et dirigeant sont aussi 
les pouvoirs qui decoulent de la Loi ou de leurs fonctions. En cas d'absence, 
d'incapacite, de refus ou de negligence d'agir ou pour tout autre motif que les 
administrateurs jugent suffisant, le conseil peut deleguer, a titre exceptionnel et 
pour le temps qu'il determine, les pouvoirs d'un officier ou d'un dirigeant a toute 
autre officier ou dirigeant. · 

PRESIDENT DU CONSEIL D' ADMINISTRATION. Les administrateurs peuvent 
nommer un president du conseil d'administration qui doit etre un administrateur. 
Si un president du conseil d'administration est nomme, les administrateurs 
peuvent deleguer tous les pouvoirs ou toutes les taches que les presents 
reglements deleguent au president de la corporation et tout autre pouvoir que les 
administrateurs determinent. 

PRESIDENT DE LA CORPORATION. Le president de la corporation en assume la 
haute direction, sous le controle des administrateurs. Il surveille, administre et 
dirige generalement les affaires de la corporation, a !'exception des pouvoirs que 
doivent necessairement exercer les administrateurs eux-memes et des affaires que 
doivent transiger les membres lors d'assemblees generates annuelles ou speciales. 
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11 est responsable de la nomination et de la demission des mandataires ainsi que 
de l'embauche, de la mise a pied, du congediement ou du licenciement des 
employes de la corporation. 11 exerce egalement tous les devoirs et pouvoirs qui 
lui sont delegues par les administrateurs. Il donne, lorsque requis par les 
administrateurs, ou par un (1) ou plusieurs d'entre eux, tous les renseignements 
pertinents relatifs aux affaires de la corporation. Si aucun president du conseil 
d'administration n'a ete elu, ou s'il est absent ou incapable d'agir, le president de 
la corporation, s'il est administrateur, preside, s'il est present, toutes les reunions 
du conseil d'administration et toutes les assemblees des membres. 

8.9 DIRECTEUR GENERAL. Le directeur general de la corporation est choisi parmi les 
administrateurs. 11 dirige les activites quotidiennes de la corporation et il assiste 
aux reunions du conseil d'administration ainsi qu'a celles des membres de la 
corporation. Le directeur general de Ia corporation surveille, administre et dirige 
generalement les activites de la corporation et ce, sous le controle des 
administrateurs. Le directeur general peut agir comme delegue du president. 

8.10 TRESORIER. Le tresorier a la charge generale des finances de la corporation. Il 
doit deposer l'argent et les autres valeurs de la corporation au nom et au credit de 
cette demiere dans toute banque ou institution financiere que les administrateurs 
peuvent designer et, chaque fois qu'il en est requis, il doit rendre compte au 
president ou aux administrateurs de la situation financiere de la corporation et de 
toutes les transactions par lui faites en sa qualite de tresorier. II doit dresser, 
maintenir et conserver ou voir a faire conserver les livres de compte et registres 
comptables adequats. 11 doit laisser examiner les livres et comptes de la 
corporation par toutes les personnes autorisees a ce faire. · Il doit signer tout 
contrat, tout document ou autre ecrit necessitant sa signature. 

Le tresorier execute les mandats qm lui sont confies par le president ou les 
administrateurs. 

8.11 SECRET AIRE. Le secretaire a la garde des documents et registres de la 
corporation. Il agit comme secretaire aux reunions du conseil d'administration et 
aux assemblees des membres. Il doit donner, ou voir a faire donner, avis de toute 
reunion du conseil d'administration et des comites, le cas echeant, et de toute 
assemblee des membres. 

Il doit garder les proces-verbaux de toutes les reunions du conseil 
d'administration et de ses comites, le cas echeant, et de ceux des membres dans 
un Iivre tenu a cet effet. 11 doit garder en surete le sceau de la corporation. II est 
charge de la conservation des archives de la corporation, y compris les livres 
contenant les nom et adresse des administrateurs et des membres de la 
corporation, des copies de tous les rapports faits par la corporation et de tout autre 
livre ou document que les administrateurs peuvent designer comme etant sous sa 
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garde. 11 est responsable de la garde et de la production de tous les livres, rapports 
certificats et autres documents que la corporation est legalement tenue de garder 
et de produire. 

LE COMITE EXECUTIF ET LES AUTRES COMITES 

9.1 NOMINATION ET DESTITUTION. Le conseil d'administration peut choisir de 
former un comite executif compose d'au moins trois (3) de ses membres. Ces 
demiers font partie de ce comite tant qu'ils demeurent administrateurs. Le comite 
executif ne peut se composer de moins de trois (3) membres. Les administrateurs 
peuvent destituer, avec ou sans motif, tout membre du comite executif. 

9.2 VACANCES. Le conseil d'administratio"n peut combler toute vacance survenant au 
sein du comite executif pour quelque raison que ce soit en choisissant un 
remplai;ant parmi Jes administrateurs. 0 

9.3 ASSEMBLEES. Le president ou toute autre personne nommee par le conseil 
d'administration peut convoquer les assemblees du comite executif en suivant la 
procedure etablie pour la convocation des reunions du conseil d'administration. 
Les assemblees du comite executif sont presidees par le president du conseil, ou le 
president de la corporation ou, a defaut, par un president que les membres 
presents choisissent parmi eux. Le secretaire de la corporation agit egalement 
comme secretaire du comite executif, a moins que le comite executif n'en decide 
autrement. Les resolutions ecrites signees par tous les membres du comite 
executif ont ,la meme valeur que si elles avaient ete adoptees au cours d'une 
assemblee du comite. Un exernplaire de ces resolutions est conserve avec Jes 
proces-verbaux des deliberations du comite executif. Toutes les autres regles 
applicables a la tenue des reunions du conseil d'administration sont applicables a 
la tenue des assemblees du comite executif. 

9.4 QUORUM. Le quorum des assemblees du comite executif est de deux membres du -
comite. 

9.5 Pouvorns. Le cornite executif possede tous les pouvoirs du conseil 
d'administration sauf ceux qui, en vertu de la Loi, doivent etre exerces par les 
adrninistrateurs, ceux qui requierent !'approbation des membres ainsi que tousles 
pouvoirs que les administrateurs peuvent se reserver expressement par reglement. 
Le comite executif doit rendre compte de ses activites a chaque reunion du conseil 
d'administration et les administrateurs peuvent modifier, confirmer ou infirmer 
les decisions prises par le comite executif, sous reserve toutefois des droits des 
tiers et des membres de bonne foi. 
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REMUNERATION. Les membres du comite executif ne reeyoivent, pour leurs 
services, aucune remuneration. 

9.7 AUTRES coMITES. Outre le cornite executif, les administrateurs peuvent 
constituer des comites pennanents et des comites ad hoc au besoin, qui auront les 
pouvoirs et responsabilites detennines par le conseil d'administration. Les 
personnes nommees ou elues au sein de ces cornites ne devront pas 
necessairement etre administrateurs ou membres de la corporation. 

lO PROTECTION DES ADMINISTRATEURS, DES OFFICIERS ET DES 
REPRESENT ANTS 

10.1 EXONERATION DE RESPONSABILITE. Sous reserve de toute disposition contraire 
dans la Loi ou dans les reglernents de la corporation, un administrateur, un 
officier ou un representant de la corporation agissant ou ayant agi pour ou au norn 
de la corporation ou qui a pris ou va prendre des engagements au nom de la 
corporation, de meme que ses heritiers, executeurs ou administrateurs, ne sont pas 
tenus responsables, a ce titre ou en Ieur capacite de mandataire de la corporation, 
que ce soit vis-a-vis de la corporation ou des tiers, des actes, des choses ou des 
faits accomplis ou permis, des omissions, des decisions et de tout autre acte de 
quelque nature que ce soit fait ou pose dans le cadre de ses fonctions. Rien de ce 
qui precede ne doit etre interprete de fa;on a soustraire un administrateur, un 
officier ou un representant de la corporation a son de-voir d'agir confonnernent a 

laLoi. w 
10.2 DROJT A L'INDEMNISATION. La corporation doit indemniser ses adrninistrateurs, 

ses officiers et ses representants, a meme !es fonds de la corporation : 
)) ~,, 

a) de tous les frais, charges et depenses quelconques qu'il supporte ou subit 
au cours ou a )'occasion d'une action, poursuite ou procedure intentee ou 
exercee contre Jui en raison d'actes faits ou de choses accomplies ou 
permises par Jui dans l'exercice ou pour l'execution de ses fonctions; et 

b) de tous Jes autres frais, charges et depenses qu'il supporte ou subit au 
cours ou a !'occasion des affaires de la corporation, ou relativement aces 
affaires, excepte ceux qui resultent de sa propre negligence ou de son 
omission volontaire. 

11 ADMINISTRATEURS HONORAIRES 

I Ll ADMINISTRATEURS HONORAIRES. Un (1) OU plusieurs administrateurs honoraires 
peuvent etre nommes par le conseil d'administration. Les administrateurs 
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honoraires agissent a titre d'aviseurs speciaux et ainsi ont les pouvoirs et les 
obligations qui leur sont conferes par le conseil d'administration. Les 
administrateurs honoraires assistent aux assemblees du conseil d'administration 
par invitation seulement et n'ont pas droit de vote. 

12 LES MEMBRES 

13 

12.1 MEMBRES. Les membres de la corporation consistent en les personnes ayant 
requis la constitution de la corporation ainsi que toute personne admise a ce titre 
par le conseil d'administration ou elue par les membres en assemblee validement 
constituee. Les membres ont droit de vote aux assemblees des membres. 

12.2 DEMISSION. Un membre peut demissionner en faisant parvenir un avis ecrit au 
secretaire de la corporation. Sa demission prend effet sur acceptation des 
administrateurs ou soixante ((jO) jours apres son envoi, selon le premier des deux 
evenements. ~ 

. '/ 

. LES ASSEMBLEES DES MEMBRES 

(r 
13.1 ASSEMBLEE ANNUELLE. L'assemblee annuelle des membres de la corporation a 

lieu chaque annee au siege social de la corporation ou a tout autre endroit, dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la fin de l'annee financiere de la 
corporation, a la date et a l'heure que les administrateurs determinent par 
resolution. Cette assemblee se tient aux fins de prendre connaissance et de 
recevoir les etats financiers et le rapport du verificateur, de proceder a l'election 
des administrateurs, le cas echeant, de prendre connaissance et de decider de toute 
autre affaire dont l 'assemblee des membtes peut etre legalement saisie. De plus, 
toute assemblee annuelle peut constituer une assemblee speciale habilitee a 
prendre eonnaissance et a decider de toute autre affaire pouvant etre decidee lors 
d'une assemblee speciale. 

13.2 ASSEMBLEE SPECIALE. Une assemblee speciale des membres peut etre 
convoquee a la demande du president du conseil, du president ou du conseil 
d'administration, lorsqu'elle est jugee opportune pour la bonne administration des 
affaires de la corporation. 

13.3 CONVOCATION SUR DEMANDE DES MEMBRES Une assemblee Speciale des 
membres doit etre convoquee a la requete d'au mains deux (2) des mernbres. 
Cette requete doit indiquer en termes generaux l'objet de l'assemblee requise, etre 
signee par les requerants et deposee au siege social de la corporation. Sur 
reception d'une telle requete, ii incombe au president ou au secretaire de 
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convoquer sans tarder l'assemblee conformement aux reglements de la 
corporation. En cas de defaut de ce faire, tout administrateur peut convoquer telle 
assemblee ou celle-ci peut etre convoquee par les membres eux-memes, 
conformement a la Loi. 

13.4 Avis DE CONVOCATION. Avis de convocation de chaque assemblee annuelle et 
de chaque assemblee speciale des membres doit etre donnee aux membres ayant 
droit d'assister a l'assemblee au mains quatorze (14) jours avant la date f'ixee pour 
l'assemblee. Cette convocation se fait par la paste, telecopieur ou autre moyen 
electronique susceptible d'etre lu et imprime. 

13.5 CONTENU DE L' AVIS. Tout avis de convocation a une assemblee des membres 
doit mentionner le lieu, la date et l'heure de l'assemblee. L'avis de convocation a 
une assemblee annuelle ne doit pas obligatoirement specifier les buts de 
l'assemblee a moins que l'assemblee ne soit convoquee pour ratifier un reglement 
ou pour decider de toute autre affaire devant etre soumise a une assemblee 
speciale. L'avis de convocation a une assemblee speciale doit donner 
suffisamment de renseignements pour permettre aux membres de reflechir et de se 
former un jugement eclaire sur chacune des affaires traitees. 

13.6 RENONCIATION AL' AVIS. Une assemble annuelle ou speciale des membres peut 
validement etre tenue en tout temps et pour tout motif, sans l'avis de convocation 
prescrit par la Loi ou les reglements pourvu que tous les membres renoncent par 
ecrit a cet avis. Pour les fins de renonciation a l'avis de convocation, !'expression 
«par ecrit>> doit s'interpreter largement et la renonciation peut s'effectuer par 
telecopieur ou autre rnoyen electronique susceptible d'etre lu et imprirne ou sous 
toute autre forme ecrite. Cette renonciation a l'avis de convocation de l'assemblee 

. peut intervenir, soit avant, soit pendant, soit apres la tenue de cette assemblee. De 
plus, la presence d'un membre a l'assemblee equivaut a renonciation, sauf s'il y 
assiste specialement pour s'opposer a sa tenue en invoquant l'irregularite de sa 
convocation. 

13.7 IRREGULARITES. Les irregularites affectant l'avis de convocation ou son 
expedition, !'omission involontaire de donner un tel avis ou le fait qu'un tel avis 
ne parvienne pas a un rnembre n'affectent en rien la validite d'une assemblee des 
membres. 

13.8 PRESIDENT D' ASSEMBLEE. Le president du conseil de la corporation ou en son 
absence le president preside aux assernblees des membres. A defaut du president 
du conseil et du president, les membres presents peuvent choisir panni eux un 
president d'assernblee. Le president de toute assernblee des membres peut voter 
en tant que membre et en rabsence de disposition ace sujet dans la Loi ou dans 
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les lettres patentes de la corporation, il n 'a pas droit a un vote preponderant en cas 
d'egalite des voix. 

QUORUM. A mains que la Loi ou les lettres patentes de la corporation n'exigent 
un quorum different a une assemblee des membres, la presence des membres 
disposant de la majorite simple des voix constitue un quorum pour telle 
assemblee. Lorsque le quorum est atteint a l'ouverture d'une assemblee des 
membres, les membres presents peuvent proceder a l'examen des affaires-de cette 
assemblee, nonobstant le fait que le quorum soit maintenu ou non pendant tout le 
cours de cette assemblee. 

13.10 AJOURNEMENT. A defaut d'atteindre le quorum a une assemblee des membres, 
les membres presents ont le pouvoir d'ajoumer l'assemblee jusqu'a ce que le 
quorum soit obtenu. La reprise de toute assemblee ainsi ajoumee peut voir lieu 
sans necessite d'un avis de convocation, lorsque le-quorum requis est atteint; lors 
de cette reprise, les membres peuvent proceder a l' examen et au reglement des 
affaires pour lesquelles l'assemblee avait ete originalement convoquee. 

13.11 VOTE. Toute question soumise a une assemblee des membres doit etre decidee 
par vote a main levee, a mains qu'un vote au scrutin ne soit demande ou que le 
president de l'assemblee ne prescrive une autre procedure de vote. A toute 
assemblee des membres, la declaration du president de l'assemblee qu'une 
resolution a ete adoptee OU rejetee a l'unanimite OU par une majorite precise est 
une preuve concluante a cet effet sans. qu 'il ne soit necessaire de prouver le 
nombre ou le pourcentage des voix enregistrees en faveur ou contre la 
proposition. .., 

13.12 VOTE AU SCRUTIN. Le vote est pris au scrutin lorsque le president du conseil, le 
president ou au mains vingt pour cent {20 %) des membres presents le demandent. 
Chaque membre remet au scrutateur un bulletin de vote sur lequel il inscrit son 
nom et le sens dans lequel il exerce son vote. 

13.13 PARTICIPATION PAR MOYENS TECHNIQUES. Un membre peut, avec le 
consentement de la majorite des membres de la corporation, que ce consentement 
soit donne avant, pendant ou apres l'assemblee, participer a une assemblee des 
membres a l'aide de moyens techniques permettant aux membres de bien 
communiquer entre eux, dont le telephone et la teleconference. · Ce membre est en 
pareil cas repute assister a l'assemblee. 

13.14 SCRUTATEUR. Le president de toute assemblee des membres peut nommer une 
ou plusieurs personnes, qu'elles soient ou non des dirigeants ou des membres de 
la corporation, pour agir comme scrutateurs a toute assemblee des membres. 
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-4 EXERCICE FINANCIER ET VERIFICATEUR 

14. l EXERCICE FINANCIER L'e_xercice financier de la corporation se termine le 31 
aofit de chaque annee; le premier exercice financier de Ia corporation commencera 
avec I'annee 2001 ou a tout autrejour determine par les administrateurs. 

14.2 VERIFICATEUR. Le verificateur est nomme chaque annee par !es membres !ors de 
leur assemblee annuelle. Sa remuneration est fixee par les membres ou par les 
administratetirs lorsque ce pouvoir leur est delegue par les membres. Aucun 
administrateur, officier ou employe de la corporation, ni un associe d 'un 
administrateur, officier ou employe, ne peut etre nomme verificateur. Si le 
verificateur cesse d'exercer ses fonctions pour quelque raison que ce soit avant 
l'expiration de son terme, les administrateurs peuvent combler la vacance en lui 
nommant un rempla9ant qui sera en· fonction jusqu'a l'expiration du terme de son 
predecesseur. 

14.3 MANDAT DU VERIFICATEUR. Le verificateur procede a la verification des 
comptes et des etats financiers de la corporation. Il doit faire un rapport aux 
membres a chaque assemblee annuelle et confinner que les etats financiers sont 
presentes conformement aux principes comptables generalement reconnus. 

15 LES CONTRATS, LETTRES DE CHANGE ET AFFAIRES BANCAIRES. 

15.1 CoNTRATS. En ]' absence d'une decision du conseil d'administration a l'effet 
contraire, les actes, titres, obligations et autres documents requerant la signature 
de la corporation peuvent etre signes par le president du conseil, le president ou le 
directeur general, par un administrateur ainsi que par le tresorier. Le conseil peut 
par ailleurs autoriser en termes generaux ou specifiques toute personne a signer 
tout document au nom de la corporation. 

15.2 LETTRES DE CHANGE. Les cheques ou autres lettres de change tires, acceptes ou 
endosses au nom de la corporation sont signes par tout dirigeant autorise par le 
conseil d'administration. N'importe lequel de ces dirigeants a le pouvoir 
d'endosser seul les lettres de change au nom de la corporation, pour fins de depot 
au compte de Ia corporation ou de perception en son nom par l'entremise de ses 
banquiers. N'importe lequel de ces dirigeants autorises peut discuter, . regler, 
etablir le solde et certifier, aupres de la banque de la corporation et en son nom, 
tout livre de comptes~ tel dirigeant peut egalement recevoir tous !es cheques pa yes 
et !es pieces justificatives et signer toute fonnule de reglement de solde, de 
bordereau de quittance ou de verification de la banque. 
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15.3 DEPOTS. Les fonds de la corporation peuvent etre deposes au credit de ]a 
corporation aupres d'une ou plusieurs banques ou institutions financieres situees 
tant a l'interieur qu'a l'exterieur du Canada et designees a cette fin par les 
administrateurs. 

15.4 DEPOTS EN SURETE. Les titres de la corporation peuvent etre deposes en surete 
aupres d'une ou plusieurs banques ou institutions financieres situees tant a 
l'interieur qu'a l'exterieur du Canada et choisies par les administrateurs. Aucun 
des titres ainsi deposes ne peut etre retire a mains d'une autorisation ecrite de la 
corporation signee par un representant dfunent autorise par les administrateurs. 
Une telle autorisation peut etre donnee en termes generaux et specifiques. 

LES DECLARATIONS 

Le president du conseil, le president, tout dirigeant et toute personne autorisee par le 
president du conseil ou le president sont respectivement autorises a comparaitre et a 
repondre pour la corporation a tout bref, ordonnance, interrogatoire sur faits et articles, 
emis par toute cour, a repondre au nom de la corporation sur toute saisie-arret dans 
laquelle la corporation est tierce saisie et a faire tout affidavit ou declaration assermentee 
reliee a telle saisie-arret ou a toute autre procedure a laquelle la corporation est partie, a 
faire des demandes de cession de biens ou des requetes pour ordonnance de liquidation 
ou ordonnance de sequestre contre tout debiteur de la corporation, a etre present et a voter 
a toute assemblee des creanciers des debiteurs de la corporation, a accorder des 
procurations et a accomplir relativement aces procedures tout autre acte ou geste qu'ils 
estiment etre dans le meilleur inten~t de la corporation . 

... 

17 MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENT 

Les presents reglements peuvent etre modifies OU abroges par voie de reglement adopte 
par la majorite des administrateurs presents a une reunion du conseil d'administration et 
sanctionne par au mains les deux tiers (2/3) des membres presents de chacune des 
categories ayant le droit de vote lors d'une assemblee dfiment convoquee a cette fin, a 
condition que la modification ou !'abrogation n'entre pas en vigueur avant son 
approbation par le Ministre de l'Industrie, dans la mesure ou cette· approbation est par 
ailleurs exigee aux termes de la Loi. 
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·.~/ '~• DANS L'AFFAIRE de la demande de 
constitution de M. Bruce McNiven, Louise 
Houle et Roy L. Heenan, pour obtenir des 
lettres patentes en vertu des dispositions de 
la Partie II de la Loi sur les corporations 
canadiennes constituant une corporation 
sous le nom La Fondation Pierre Elliott 
Trudeau / The Pierre Elliott Trudeau 
Foundation 

DECLARATIONSOLENNELLE 

Je, Roy L. Heenan, residant et domicilie au 19(1) 
declare solennellement que : 

1. Je suis l'un des requerants. 

2. J'ai connaissance de l'affaire et tous les faits enonces dans la demande ci-jointe sont, a ma 
connaissance, vrais en substance et en ~ . 

3. J1ai ete informe et je crois que tous les requerants signataires de la presente requete sont ages 
de dix-huit (18) ans, ont Ja capacite legale de contracter et leurs nom et occupation ont ete 
correctement etablis dans la requete ci-jointe. · 

4. Le nom propose n'est pas susceptible d'objections pour des motifs d'interet public et n'est 
celui d'aucun autre organisme connu, constitue ou non en corporation, non plus que celui 
d'une association, d'un particulier ou d'une entreprise connue et ii n'est pas susceptible d'etre 
confondu avec le nom d'une des personnes susmentionnees. 

' 
5. Je me suis assure que la constitution en corporation demandee ne sera prejudiciable a aucun 

interet public OU prive.'-

Et je fais cette declaration solennelle, la croyant :waie en ma conscience et sachant qu'elle a la 
meme valeur et le meme effet que si elle etait faite sous serment et conformement aux exigences de 
la Loi sur la preuve au Canada . 

ET J'AI SIGNE: 

,.,..,.,, 

Declare devant moi a Montr 
ce 6e · ·1. (l LYNE VACHON ~, 

Ii 127,547 ~ 
(. t) 

"' 4, ; 
Q. J',..,, .~ .I; 

_.,., if/('.' '"~ 

entahon 
district de Montreal 

19(1) 
ROYL. 

1/ . 
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AVIS D'ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

A vis est donne que La Fondation Pierre Elliott Trudeau / The Pierre Elliott ,Trudeau 
Foundation, corporation devant etre constituee en vertu des dispositions de la Partie II de la Loi 
sur /es corporations canadiennes et dont le siege social sera situe dans la ville de Montreal, 
province de Quebec, entend etablir son siege social au 19(1) 
19(1) 

A compter de la date de constitution de la corporation, ladite adresse sera consideree par la 
corporation comme etant son siege social. 

DONNE a Montreal, ce 6e jour de fevrier 2001. 

19(1) 

ROY L. Il-EENAN 
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LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

Reglement numero 2002~1 

(ayant pour obj et de porter des changements a certaines 
dispositions des reglements generaux de la corporation) 

QU'IL SOIT ET IL EST PAR LES PRES ADOPTES COMME REGLEMENT NUMERO 
2002-1 DE LA CORPORATION QUE : 

1. QUE les articles 8.1 et 8.3 du paragraphe 8 intitu]e « Les officiers et autres dirigeants », 
des reglements generaux de la corporation, aussi designe comme le Reglement numero I, 
soient abroges et remp]aces par les paragraphes suivants : 

8. LES OFFJCIERS ET AUTRES DIRIGEANTS 

8.1 NOMINATION OU ELECTION. Les administrateurs elisent parmi eux un (1) 
president du conseil. Auss·i, les administrateurs elisent un (I ) president et un 
(1) directeur general de la corporation qui ne doit obligatoirement etre ni 
membre ni administrateur . de la corporation. Les administrateurs peuvent 
nommer egalement un (I ) tresorier et un (1) secretaire. Les administrateurs 

,peuvent creer d' autres postes et y nommer des dirigeants pour representer ]a 
corporation et y e.xercer les fonctions qu'ils determinent. 

~ . 

TERME D'OFFICE. Les dirigeants de la corporation restent en fonction pour 
une periode de un (1) an ou jusqu'a ce que leurs successeurs soient choisis 
par le conseil d'administration, sous reserve du droit des administrateurs de 
les destituer avant terme, sujet a n'importe qu'elle convention d'emploi. 

ADOPTE ie 14e jour de janvier 2002. 

CONFIRM£ le 14e jour dejanvier 2002. 

19(1) 

PRES~ 19(1) SECRETAI~"' 7 
/ 
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Industry Canada 

Canada 
Corporations Act 

lndustrie Canada 

Loi sur les 
corporations canadiennes 

CANADA 

LETTRES PATENTES SUPPLEMENTAIRES 

Emises a 

LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

Le ministre de l'Industrie, en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conferes par la Loi sur les corporations canadiennes, par les 
presentes modifie les objets de la corporation tel que prevu dans le 
Reglement numero 2002-4 de ladi te corporation,. dont . une copie est annexee 
aux presentes cornrne partie integrante. 

Date des Lettres Patentes Supplementaires - Le 22 janvier 2003 

Donnees sous le sceau d • office du rninistre de l .' Industrie. 

pour le ministre de l'Industrie 

Nurnero de dossier 386524-0 

C d ... ana a IC 3.!76(1l-!k)(c,;a24BZ) 
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REQUETE POUR LETTRES PATENTES SUPP.LEMENTAIRES 

AU MINISTRE DE L'INDUSTRIE : 

La requete de LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU/ THE PIERRE ELLIOTT 
TRUDEAU FOUNDATION expose respectueusement ce qui suit: 

1. Votre requerante a ete constituee en corporation en vertu des dispositions de la Partie lI de la 
Loi sur les corporations canadiennes par lettres patentes datees du 7 fevrier 2001. 

2. Le 21 e jour d'octobre 2002, le Reglement numero 2002-4 a ete adopte par Jes administrateurs 
de votre requerante, prevoyant de remplacer les objets de la corporation par ce qui suit : 

Les objets de la corporation sont les suivants : 

a) retenir et attirer vers les universites canadiennes les etudiants de doctorat et titulaires 
d 'une bourse d'etude postdoctorale canadiens et etrangers dans des domaines qui concerne 
les lettres et les sciences sociales en accorc:laiif ·aes subventions aux beneficiaires 
admissibles, notamrnent au moyen de prixc de recherche, de bourses d'etudes et d'un 
programme de mentorat; 

b) batir un reseau innovateur d'etudes et d'echanges et alimenter Jes communications entre 
les etudiants de doctorat et titulaires d'une bourse d'etude postdoctorale, Jes chercheurs et 
Jes mentors canadiens et etrangers de differentes fai;,ons, notamment en reliant les 
participants, en organisant des conferences, et en publiant des recherches erudites; 

c) promouvoir l'etude de questions urgentes liees a l'ordre social et public qui concement 
les sciences sociales et Jes sciences humaines ainsi que l 'avenir de la societe canadienne 
et mondiale; 

d) promouv6ir l'elaboration et la comprehension de themes d'etude dans le domaine des 
lettres et des sciences humaines ayant une pertinence directe pour l'avenir du Canada; et , _ . 

e) lever des fonds et les utiliser dans la poursuite des objets de la corporation. 

3. Ledit Reglement numero 2002-4 a ete confirme par le vote d'au moins les deux-tiers des 
membres presents ou representes par procuration a une assemblee extraordinaire des 
membres de votre requerante dument convoques a cette fin et tenue le 20e jour de decembre 
2002. 

4. Votre requerante est en regle avec le Ministere .de l'Industrie, ayant produit ace jour tousles 
sommaires annuels exiges par ledit ministere. 

SIQNEE a Montreal, le 21 janvier, 2003. 19(1) 
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, 
. ,_ . APPLICATION FOR SUPPLEMENTARY LETTERS:PATENT · 

TO THE HONOURABLE MINISTER OF INDUSTRY CANADA: 

The application of THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION /LA FONDATION 
PIERRE ELLIOTT TRUDEAU humbly sheweth that: 

I. 

2. 

Your applicant was incorporated under Part II of the Canada Corporations Act by Letters 
Patent dated the 7th day of February 2001. 

On the 21 st day of October 2002, a by-law, being By-law No. 2002-4, was adopted by the 
directors of your applicant authorising the replacement of the objects of the Corporation by 
the following: 

The objects of the Corporation are as follows: 

a) To retain and attract to Canadian universities, local and international doctoral students 
and post-doctoral research fellows in the humanities and social sciences by awarding 
grants to Eligible Recipients through, ·· namely, Fe\lowships, Scholarships and a 
Mentorship Programme; 

b) To build an innovative network of study and exchange and nurture communication 
between Canadian and international doctoral students and post-doctoral research fellows, 
eminent scholars and mentors by various means, including connecting participants, 
organising conferences, and publishing scholarly research; · 

c) To promote the study of pressing social and public policy issues in the humanities and 
social sciences affecting the future of Canadian and global society; 

d) ·To further the development and understanding of themes of study in the humanities and 
human sciences of direct relevance to the future of Canada; and, 

e) To raise funds and use such funds in the carrying out of the objects of the Corporation. 

3. On the 20th day of December 2002, said By-Law No. 2002-4 was sanctioned at a special 
general meeting of the members of the Corporation duly called for the purpose of 
considering the same, by a vote of at least two-thirds (2/3) of the members represented either 
in person or by proxy at such meeting. · 

4. Your applicant is not in arrears in filing its annual summaries. 

SIGNED at Montreal, this 21 st day of January 2003 . 

19(1) 

JdiillsE H~ sEcRETARv . 
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l ,.LI Agence des douanes Canada Customs 
""'I"" et du revenu du Canada and Revenue Agency 

Revenu Revenue DEMANDE D'ENREGISTREMENT D'UN ORGANISME DE 
~, . . c~~da Canada BIENFAISANCE EN VERTU DE LA LOI DEL 'IMPOT SUR LE REVENU 
- ... 

1)-'Agenc- douanes et du revenu du Canada est autorisee a porter a la connaissance du public tous Jes renseignements 
0

• • 7.'lgurant a ce formulalre (y compris aux pieces qui y sont jointes), si la demande esf approuvee et que l'organisme devient un 
-;;.,,organisme enregistre, a l'exceptlon des renseignements qui seront fournis dans la partie 6 de la presente demande. L'Agence 
,;.;es douanes et du revenu du Canada est egalement autorisee a fournir des exemplaires de la lettre d'enregistrement, de meme 

<-(1ue des modalites et des mises en garde qu'elle contient. Toutefois, si l'enregistrement est refuse, tousles renseignements 
que vous aurez fournis demeureront confidentiels. 

Veuillez lire attentivement la section II, Instructions a suivre pour remplir le formulaire T2050, dans le guide intitule 
L 'enregistrement d'un organisme de bienfaisance aux fins de l'imp6t sur le revenu. Vous y trouverez tous les renseignements dont 
vous aurez besoin pour remplir correctement ce formulaire. II vous sera utile de savoir que les numeros de question du formulaire 
correspondent a ceux du guide. Les termes et expressions apparaissant en caracteres gras dans le formulaire sont definis dans le 
lexique a la page 4 du guide intitule L'enregistrement d'un organisme de bienfaisance aux fins de l'impot sur le revenu, ou sont 
expliques dans ce guide. 

II importe de remplir ce formulaire avec soin. La Division des organismes de bienfaisance a besoin de renseignements exacts pour 
bien evaluer une demande. Lorsqu'une question ne s'applique pas a l'organisme, ii taut cocher la case S.O. (sans objet) ou inscrire 
S.O. dans l'espace prevu a cette fin. Si les renseignements et les documents necessaires ne sont pas joints a la demande, nous 
pourrions retourner la demande sans !'examiner. 

Fournir des renseignements que l'on sail faux ou trompeurs est une infraction grave en vertu de la Loi de /'impot sur le revenu. " 

Partie 1 - Identification de l'organisme deniandeur 

Q1 Denomination sociale actuelle de l'organisme .Q2 . Nom cemmercial act~eit(s'ilidiffereJ'.de,la denomin-ation), 
IA_ FONDA'J:'.ION PIERRE ELLIOIT IBUDFAU / f iH ~ -"'. -~ "" "' :1 , , ... "t.. ~"", 
T)-!E PIERRE ELL r 'oTT TRUDEAU FOUNDATION ··-<·";·•'·:-·· .· T ' , "' ,·: r •,J• .,Charilable·Organizetlons 

~ s.o. 

~ s.o . 

. I''[ ,. •~- t:· -: - , '; J ~ L- , 

. r 

I V I\ICll ll,ll ll C:) U t1 IJl~llldl~dlll;H ! 

Q4 Numero d'entreprise (NE) 
lndiquez les comptes portant le numero d'entreprise (NE) qui ant deja ete attribues a l'organism_e. ~ s.o. 

RP 

RT 

as Adresse postale 

24 1 
(numero et nom de rue, etage, num.ero de piece, route rurale) 

24(1) _:_J 
(ville) (province) (code postal) 

24(1) 
(numero de telephone) (numero de telecopieur) (adresse electronique) 

Q6 Correspondance anterieure 
L'organisme a-t-il presente anterieurement une demande d'enregistrement a titre d'organisme de bienfaisance, ou a-I-ii correspondu 
mA~Ademment avec la Division des organismes de bienfaisance a tout autre sujet? 

24(1) Oui 24(1 )Non (passez a la Q7) 

Dans l'affinnative, inscrivez le numero de reference que la Division a utilise dans sa reponse. 24( 1 ) 

N'inscrivez rien ici 

R Rooo 
Date d'entree en vigueur de l'enregistrement : 

T2050 F (99) 

s.o. 

.Canada 
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Partie 1 - Identification de l'organisme demandeur {suite) 

07 Ree,istrement 
i) t anisme a-I-ii deja ete enregistre sous son nom actuel ou sous un nom different? 

[J.., Cui ~ Non (passe:z: ;\ la QB) · 

ii) NE ou numero d'enregistrement de l'organisme au momerii de la revocation de son enregistrement : • ',,>, 
~~~~~~~~~-=------

. ' 
:1 

iii) Date de la revocation : 

. .... . ~.. . 

iv) Motifs de la revocation : 

Partie 2 - Liste des administrateurs ou des fiduciaires de l'organisme demandeur 

08 Norn et poste des administrateurs, des fiduciaires ou autres reprbentants semblables qui font partie du conseil d'administration 

Norn Poste au sein de l'organisme 

i) · A;lexandr,e Trudeau A~ll) i n i st~ ~.t eur 

ii) Roy L . .. 'Heenan I • o•c; 
- -- ~~ .-• .M. ~ ,-M-- • --• -• - , - ~ - •' -~ 

iii) tdward Johnson Ad,ministrateur 

' 
v) 

: ~. •~'- · - -~·-· -~ - . 

xi) 

Partie 3 - Structure organisationnelle de l'organisme demandeur 

Q9 Divisions internes des organismes de bienfaisance enregistres 
L'organisme est-ii une succursale, une section, une paroisse, une congregation ou une autre division interne d'un organisme de bienfaisance 
enregistre (organisme d'appartenance)? 

D Cul (remplissez i) a iv) cl-dessous, puis passez a la Q11) 

I) Denomination sociale de l'organisme d'appartenance : 

ii) Numero d'entreprise de l'organisme d'appartenance: I 
iil) Certificat de l'organisme d'appartenance (voir la page 14 du guide) 

iv) Resolution de la division interne (voir la page 14 du guide) 

~ Non (passez ;\ la 010) 

RR 

D lnclus 

D lncluse 
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Partie 3 - Structure organisationnelle de l'organisme demandeur (suite) 
Q10 Document constitutif 

A 

L'or{-ne est-ii constitue en societe? 

~ •. yui (passez aux Q10A et 10C) D Non (passez aux Q10B et 10C) 

Constitue en soclete (joignez une copie du document constitutif au compiet ~tablissant l'organisme comma entite juridique, et des modifications 
qui y ont eta apportees) 

} A.1 Certificat de conformite ou !'equivalent (voir la page 14 du guide) 

D lnclus ' ~ S.O. 

B Non constitue en societe 
Cochez ci-dessous le genre de document constitutif que l'organisme possede actuellement et joignez une photocopie du document et des plus 
recentes modifications qui y ont ete apportees, le cas echeant Une constitution ou un acte de fiducie doit etre signe et date par trois des 
administrateurs ou fiduciaires actuels. 

D constitution D acte de fiducie D testament J autre (precisez) 

c Reglements 
L'organisme a-t-il des reglements qui ne font pas partie integrante de ses documents constituUfs? 

Qui (Joignez une copie des reglements signes et dates par deux des administrateurs ou fiduciaires actuels et portant la date de leur 
entree en v\gueur) 

Non (passez a la Q11) 

Q11 Propriete 
L'organisme possede-t-il actuellement des biens immeubles (c.-a-d. des terrains ou des ba!iments) ou envisage-I-ii d'en posseder? 

J Qui ~ Non (passez a la Q12) 1 · 
Dans /'affirmative, et si l'organisme n'est pas consti!ue en societe, qui detient ou detiendra les titres de proprie!e concernant les biens 
immeubles? 

. .l· --- .. . . , 

012 Designation 
i) L'organisme a-I-ii ete fonde dans le but de donner plus de 50 % de ses revenus a d'autres donataires reconnus (p. ex. d'au!res organismes 

de bienfaisance enregistres)? 

D Qui ~ Non (passez a la Q12ii) --d, ~ 
ii) La moitie ou plus des administrateurs ou fiducia'ires designes a la 08 ci-dessus ont-ils un llen de dependance avec un ou plusieurs 

autres administrateurs ou fiduciaires? 

D Qui ~ Non (passez a la Q12iii) 

Dans /'affirmative, decrivez les liens existants entre les administrateurs ou fiduciaires. 
I 

iii) L'organisme re1roi!-il ou recevra-t-il plus de la moitie de ses fonds ou de ses biens d'une seule source ou d'un groupe de personnes qui ont 
entre eJles un lien de dependance? 

~ Qui D Non (passez a la Q13) 

Dans /'affirmative, precisez la source des fonds ou des biens et les liens existants entre les donateurs. 

•:,..:,-•- ·,•··· . 
_,l.. 
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Partie 4 - Renseignements sur les activites de l'organisme demandeur 
Q13 Activit&s 

Dec·-'3n detail ci-dessous les activites de l'organisme. lndiquez en outre comment l'organisme compte atteindre chacune des fins enoncees 
dans , document constitutif. Precisez egalement ou l'organisme exercera chacune de ses activites. 

OBJETS - L~--Fcmct;.iib~ Pierre Elliott- '.';r'rudeai.12/a p_our .£°bf:its•:_'ct'-hon~re·r-

- -·- ·~ . -~--- -·~·-
la memoire de l'ancien premier rninistre et de perpetuer son legs en en~ 

- - .. . 
et les questions d'ordre rnondiaL telle la paix dans_ les relations inter-

nationales .. Plus precisernent, et sans restreindr e la portee generale de 

- •· --- - ~ · ••r•-••••·•_ .- · -- • ••· •· - •· ·· " • - ··• ~·••~ •• -' · ·· -~• -·• • ·· • - · ~-.- • •• •--• 

ce qui precede, ce~ q~estions toucl1er.1t tatJ.t ·1a _j.ustice s,'p c,:j,: a_le et les 

•• •• •••• -• oc•• •• •~• .••• ' ' " > "'" ' ~ • • •• •• - ~ •• •• -•••-••• •• • •• ' •• '"' 

rnaintien d'un cli111at 9-e_ paix dans _J,-t;_!:l- ,,:t_el~tfons i nternat,,i£ n.a.l ~s) _ _que 

•~ ~ ~ -. - • ~ - - • ~• • ••--••-• • • ~- • •·· - .. r -- • --· ••• 

·olive.rt en tant qu'activite de ;groupe ou ·en tan.t q u ' i n itJative person-

·nelle en dehors des C?dres institutionri~l s~ 

- . - . •· . - . . . . ·,::: ·•. ;. ·. . . - . .. •.·' .-· .. _ . ., .• • . ... 
ACTJVITES - L Chaq\j~,ann~e, · dans le. <c a:clr~ _,d·e ·_son -progr~fll111e,,de , bourses-, 

O O LO• •.-:1: •_•1••• •,_~•• • ••• •••••• .... O.O N .- , •• • - ,---• M , -~ ~~~ •> • - •M -•: , ~--~:. - •: • ,, • 

.. fai tes dans toute universite canadi enn~, i_OU 0 :a . des. et udes . doctoral es et 

'.internationale. 
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Partie 4...;. Renseignements sur les activites de l'organisme demandeur (suite) 

Q14 

A 

B 

- : ~ ~• -:-,--:, v•••• •~ ,,_, -•-- •••-•.--~•-'."'"'-•--•~••---;--••• w • • •• •• •,, ,., •..• , . - ;._•:;;-•--:~•--••-• n •,• • • •;-:• •••• ••••••••:;•~=~--•••~•••,•='-•••••• . • .. , ~ 

pa:r.: P~!:L.!= _~e~ l:J_q_ursier~ d' hier et_ c;l.'.:?t~~ ourd' hu1, · >:.· . 

... ~ . . -.. . . 

gers dans des dcimaines aussi varies que · 1a politiq~t=,. Jes affaires ,99u::-

vernementales, 1~ monde academique, le ;._ monde des af f-a,i:res, · 1es arts -et 

4. La Fondation peut pu~~.ier ou command.i-t~r la publiti~·f ·ion· d' un ouv:r_age 

produit par un de ses 'i:iqu~siers, de te,xtei3 qui provi'erihen_t de la cart.ii~ ; 

·--------,,~--
q· • ., 1'. 

----~--· - --..,., "' 

5. La Fondation peut orga,niser des ca!jip~gnes de fin~11.cement afin de, 

. . . 
creer !3,0n fonds de dotatJ:on ou _pour.: soutenir financier.ement les corife - · 
rences a· lndlVlctUS . et prorrouvorr les pill5iic:at1cms ··ae.iii"'lc>UYS-lers aupr!§s des gouvernerrents 

L'organisme enlend-il exercer des activites polit iques (p. ex. campagnes d'envoi de lettres, rassemblemenls publics, rencontres avec des 
representants elus) pour atleindre ses objeclifs? _ ~- .. · 

D Oui ~ Non (passez a la Q15) · 

hL-
oans /'affirmative, decrivez en detail ces activites .• /,...._ 

... · ·,__ .... 

---· ··-~-•.,··· .... 
' ·, '', ··~ 

,;,,.,,~·· vo•,:,r' , • 

. ~~·,',: , 
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Partie 4 - Renseignements sur les activites de l'organisme demandeur {suite) 
C De quelle fat;en ces activites contribueront-elles a l'atteinte des objectifs de l'organisme? 

__ - ) - _• ,,. , '. • ·--- · · -- 70•·- - · · · ._--_--- __ ; . c -· -- ·· ···- --· :>•;/.;-•-

D lndiquez approximativement, par rapport au total des ressources humaines, financieres et physiques, le pourcentage que l'organisme consacrera a 
ses activites politiques. 

% des ressources humaines 

% des ressources financieres 

% des ressources physiques 

Q15 Aclivites de financement occasionnelles 
L'organisme entend-il tenir des activites de financement occasionnelles telles que des ventes aux encheres, des concerts au des bingos? 

0 Oui ~ Non (passez a la Q1 6) 

Dans /'affirmative, decrivez brievement ces activites, precisez a quelle frequence l'organisme entend tenir chaque activite et indiquez 
approximativement, sur !'ensemble des personnes affectees a ces activi tes, combien t ravailleront a titre benevole . 

.. . ··•~;-~;--· .. :,.•·:-, ····-. ··-·- ··•- .. • • - .· -•·••: ' :~::·-•• c•!l, ­

..,;.i,._· 

016 Activites de financement reguli eres 
L'organisme entend-il creer un programme de sollicitation de dons (p. ex. par l'entremise d'une campagne d'envoi de lettres)? Ou va-t-il 
vendre des produits sur une base reguliere (p. ex. des cassettes video ou des vetements usages)? Ou projette-1-il de recueillir des fonds 
grace a des activites regulieres comme des bingos hebdomadaires, ou encore de percevoir regulierement des droits pour les services qu'il 
fournit (p. ex. frais de scolarite au de consultation)? 

~ Oui D Non (passez a la Q17) 

Dans /'affirmative, decrivez les genres de biens ou de services que l'organisme entend vendre ou fournir et indiquez approximativement le 
pourcentage que representent les benevoles par rapport a !'ensemble des personnes affectees aux activites. 

000112 



Partie 5 - Donnees financieres 
QH_ 

•
= 

Pro xercice complet : 
Annee Mols Jour Annee Mais Jour 

Dans la section qui suit, vous devez proposer un budget ou donner une estimation des recettes et des debourses et enumerer les elements d'actif 
et de passif que l'organisme s'attend de posseder pour son prochain exercice complet. Tous les organismes demandeurs (ceux qui exercent 
deja leurs activitiis et ceux qui n'ont pas encore commence a les exercer) doivent remplir cette section. 

Budget propose pour le prochain exercice complet 

Recettes et debourses 

A. Recettes lnscrivez la valeur totale en dollars ou S.O. 

Activites de financement occasionnelles (voir la 015 dans le guide) 001 

Activites de financement regulieres (voir la 016 dans le guide) 002 

Dons rec;:us de particuliers non inclus precedemment 003 5 0 0 . 00 

Dons rec;:us d'organismes de blenfaisance enregistres non inclus precedemment 
(indiquez le nom des organismes de bienfaisance, s'ils son! connus) 

' < • ~~. •. . . " '- c,c 

cb 

004 

Dons rec;:us d'autres organismes et d'entreprises non 
inclus precedemment · 

Subventions ou marches gouvernem~ntaux 006 124,84~,500. 

Decrivez toutes les autres recettes 

007 

Total des recettes estimees de toutes provenances 012 ;125,0ClQ 0 OO. 

□ s.o. 

□ s.o. 

□ s.o. 

□ S .O. 

□ S.O 

□ s.o. 

□ S.O. 
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Partie 5 - Donnees financieres (suite) 

B. _r.urses 

Activites de financement occasionnelles (voir la Q15 dans le guide) 

Activites de financement regulieres (voir la Q16 dans le guide) 

Dons a des beneficiaires des programmes de 

bienfaisance de l'organisme (p. ex. les dons aux 

pauvres ou les bourses d'etudes aux etudiants) 

Dons a des donataires reconnus (precisez) 

Remuneration et avantages 

Frais de comptabilite ou frais juridiQues 

Couts d'habitation 

Fournitures et materiel non inclus precedemrnent 

Frc1is d'imp_re_ssion et 9e pubUcation nq,:i inclu§>_Q.r~~ d~ffi.ment (precisez) 

Frais de transport (precisez) 

l=venements sociaux non inclus precedemment (precisez) 
. . . • , • ··=- ·.; 

. _: __ ,:j 

013 □ S.O. 

014 □ s.o. 

015 4..()00;000. 00 □ s.o. 

016 □ s.o. 

017 :6 0 0 , 0 0 0 . 0 0 □ s.o, 

018 ,50,000.00 □ s.o. 

019 100,000 . 00 ·: □ S.O. 

. .. ··- ... .. ~- ···•· ··---· .. 
020 50,000.00 , s.o. 

dJ 

50,000.00 □ S.O. 

... . , ... 

022 ' 50,_0OQ -. 09 [:] s.o. 

023 50,Q _Q0 . 00 □ S.O. 
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Partie 5 - Donnees financieres (suite) 

,. debourses (precisez) 

Divers · . . 

024 : ·'?_0,, 0_()(). 00 □ s.o. 

Total des debourses estimes 029 

C. Debourses a l'etranger 

Est-ce qu'une partie des depenses de l'organisme qui sont rapportees a la partie B ci-dessus seront effectuees pour des programmes 
a l'etranger? 

□ Oul ~ Non (passez a la 017D) 

Dans /'affirmative, indiquez les endroits et les sommes qui seront depensees a chaQue endroit. 

Endroit Montant 
... -.. ,· ·' 

Actif et passif 

D. Actif 
(t 

Encaisse EJ s.o. 

Placements 
(p. ex. obligations, actions, depots a terme garantis) 031 □ s.o. 

Actif immobilise 
(precisez - e_. e_~: materiel, te_rr_ai~s._ Mll~~n~!.vehicul~~•- stocks) 

032 □ s.o. 

Total de l'actif 035 !12_p,poqo_oo. 
' 
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Partie 5 - Donnees financieres (suite) 
E. l if 

; tMques, prets et billets c:i payer (precisez) 

. , 4 

036 □ s.o. 

Autres sommes a verser (precisez) 

037 □ s.o. 

Total du passif 
5,) 

040 

Q18 Operations financieres avec des administrateurs, des fiduciaires, des fondateurs, etc. 
L'organisme a-t-il c.onclu ou envisage-t-il de concture des operations financieres, immobilieres ou autres avec un administrateur ou fiduciaire, 
un fondateur, un membre, un employe ou une personne ou un organisme lie .:i ces derniers? 

□ Oui Non (passez ·a la Q19) 

Dans /'affirmative, donnez des renseignements detailles. 
' "' • ~~• • ~ • •- , - .,,,.n.•I •• •• , -~~:::9~~;:~.-~ ·, . -

t ~ .. 
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Partie 6 - Renseignements confidentiels 

Q19 : Ren•slnements confidentiels concernant les administrateurs/fiduciaires 
Rep vous a la lisle des administrateurs et des fiduciaires a la 08. 

Administrateurffiduciaire i) Adresse complete du domicile 

Alexandre Trudeau 
(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

24(1) 
(ville, province et code postal) 

Numero de telephone: 24( 1) 

Profession/secteur d'activite : 24(1) 

Administrateur/fiduciaire ii) Adresse complete du domicile 

Roy L . Heenan, O.C. 
(numero et nom de rue. etage, numero de piece, routerurale) 

24(1) 
(ville, province et code postal) 

Numero de telephone: 24( 1 ) 

Profession/secteur d'activite: 24(1) 

, __ 

Administrateur/fiduciaire iii) Adresse complete du domicile 

Edward Johnson 
(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

24(1) 
(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 24(1 J 

Profession/secteur d'activite : 

Administrateur/fiduciaire iv) Adresse complete du domicile 

1 'Honorable Jacques Hfb~rt 
(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

24 
(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 24( 1 

Profession/secteur d'activite : 2 4 ( 1 ) 

Administrateur/fiduciaire v) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

. -:- -: , ..• . 

, . 
_ _ .. ,.,.,.~ .... ,, .,., _':',,,. -

•.,;•·, .. [,I".'.;' ... ·t 

- / , 

. · .. ,,., 

-~-··· · - - · - -·· .. 

.. ··-·•.•-··,.,.-·- . 
.. , •··-~ J 

~ .'/ l 
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Partle 6 - Renseignements confidentiels (suite) 

Adm··' trateur/fiduciaire vi) Adresse complete du domicile 
: • ••• ,.•••-- •-••••:••~-• -~ •v••-•••• ••••-•,-••••• •••• ••••-;---•~•••••~•••• ••-•H•••••,.--•••• • •·•--••••~ - "' "• ' •~~- -•-••••--· , -r---•---• 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

Administrateur/fiduciaire vii) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

Admlnistrateur/fiduciaire viii) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

8 
Administrateur/fiduciaire ix) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

Admlnistrateur/fiduciaire x) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite: 

\ 
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Partie 6 - Renseignements confidentiels (suite) 

(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone : 

Profession/secteur d'activite : 

Admlnlstrateur/fiduciaire xii) Adresse complete du domicile 

(numero et nom de rue, etage. numero de piece, route rurale) 

(ville, province et code postal) 

Numero de telephone: 

Profession/secteur d'activite : 

020 · Adresse d'affaires ou emplacement physique de l'organisme 

D M~me que l'adresse postale (QS) ou : 

(numero et nom de nue, etage, numero de piece. numero de lot ou de concession) 

(ville, province et code postal) 

(numero de telephone) (numero de telecopieur) 

Q21 . Endroit ou les livres et registres sont-conserves 

2 1) Meme que l'adresse postale (QS) ou M~me que l'adresse d'affaires (Q20) ou : 

(numero et nom de nue, etage, numiro de pfece, numero de lot ou de concession) 
•-,• , • • , ~ • »- '• - ~ H • , .~ -~ • 

.. ~ \ ' 

(ville, province et code postal) 

(numero de telephone) (numero de telecopieur) 

Q22 Representant autoris, 

Norn: 24(1) 

Adresse complete: 

24(1) 
(numero et nom de rue, etage, numero de piece, route rurale) 

4-{T) 
(ville, province et code postal) 

24ff) 
(numero de telephone) (numero de telecopieur) 
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Partie 6 - Renseignements confidentiels (.suite) 

-- -- L'or. me possede-t-il des comptes rendus de reunions, des coupures de journaux, des bandes video, des documents concernant les 
" 023 , Ren.nements supplementaires 

1 qim .es de financement, des depliants, des brochures ou d'autres elements qui illustrent son travail et ses fins? 

24(1) Oui 24(1) Non 

Dans /'affirmative, veuillez en joindre des copies a la demande. Nous vous les retournerons si vous le desirez. Si vous voulez que ces 
renseignements soient mis~ la disposition du public, veuillez l'indiquersur Jes documents. · 

'024 : Eta ts financiers 
Si l'organisme exerce ses activiles depuis plus d'un an, joignez une copie distincte de ses etats financiers les plus recents . 

24(1) lnclus 24(1) s.o. 

Liste des pieces jointes 

Avez-vous joint ~ la presente demande : 

0 le certificat de l'organisme d'appartenance, s'il ya lieu (voir la 09)? 

une copie du document constitutif accompagnee, s'il y a lieu. d'une copie de toutes Jes modifications qui y ont ete apportees {voir la 
010A)? Si l'organisme n'est pas constitue en societe, n'oubliez pas de joindre une copie de la constitution ou de l'acte de fiducie signe 
par trois des administrateurs ou fiduciaires actuels (voir la 010B). · 

0 un certificat de conformite, s'il y a lieu (voir la O 1 OA.1 )? 

~ une copie des reglements, le cas echeant {voir la 010C)? 

0 un compte rendu detaille des activites (voir la 013)? 

□ 
□ 

une copie de comptes rendus de reunions, de coupures de journaux, de depliants, de documents concemant des campagnes de 
financement, etc. (volr la 023)? 

une copie des etats financiers Jes plus recents {voir la 024)? 

Attestation 

(a remplir par deux personnes autorisees a signer au nom de l'organlsme) 

J'atteste que les renseignements fournis dans le present formuiaire et dans tousles documents qui y sontjoints son!,~ ma connaissance, exacts et 
cornplets. 

Signature 20Q2.-02- \2. 2C02-02-IZ. 

Nom (en lettres moulees) ROY . L. · HEENAN 

Paste au seln de l'organisme Me~ AJ>lffid 

Date ~ 19(1) 19(1) 



LA FONDATION PIERRE ELLIOTT TRUDEAU 
0 THE PIERRE ELLIOTT TRUDEAU FOUNDATION 

REGLEMENTSGENERAUX 
DE LA CORPORATION 

Reglement numero 1 

1 INTERPRETATION 

1. 1 DEFINITIONS ET INTERPRETATION. A mo ins d 'une disposition expresse au 
contraire ou a moins que le contexte ne le veuille autrement, dans ces reglements : 

« administrateur » designe tout titulaire de ce paste independamment du titre qu'il porte 
et comprend notamrnent l'administrateur de fait; et « conseil d'administration » designe 
l'organe de la corporation composee de tousles administrateurs; 

«corporation» designe La Fondation Pierre Elliott Trudeau /.The Pierre Elliott Trudeau 
Foundation. ._ 

« dirigeant » designe tout administrateur, officier, employe, mandataire ou autre personne 
nommee pour occuper tout poste cree en vertu de !'article 8.1 des presents reglements; 

. ~ 
« Loi » designe la Loi sur !es corporations canadiennes, S.R.C. 1970, c. C-32 ainsi que 
toute modification qui est ou pourrait y etre apportee a l'avenir et comprend notamment 
toute loi qui pourrait la remplacer, en tout ou en partie; designe aussi les reglements pris 
en vertu de la Loi, tels que modifies de temps a autre; 

« majorite simple » designe plus de cinquante pour cent des voix exprimees a une 
assemblee des membres, a une reunion du conseil d'administration ou de tout comite; 

« reglements » designe le present reglement ainsi que tous les autres reglements de la 
corporation alors en vigueur. 

1.2 PRIMAUTE. En cas de contradiction entre la Loi, l'acte constitutif ou les 
reglements, la Loi prevaut sur l'acte constitutif et les reglements et l'acte 
constitutif prevaut sur les reglements. 

1.3 TITRES. Les titres utilises dans les reglements ne le sont qu'a titre de reference et 
ils ne doivent pas etre consideres dans !'interpretation des termes ou des 
dispositions des reglements. 
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LE SIEGE SOCIAL 

2.1 SIEGE SOCIAL Le siege social de la corporation .est situe dans la ville de 
Montreal, province de Quebec, Canada. 

3 LE SCEAU DE LA CORPORATION 

4 

3.1 FORME ET TENEUR. A moins qu'une forme ou une teneur differente ne soit 
approuvee par les administrateurs, le sceau de la corporation est forme de deux 
cercles concentriques entre lesquels est inseree la denomination sociale de la 

3.2 

corporation. 

CONSERVATION ET UTILISATION. Le sceau est conserve au siege social de la 
corporation et seule une personne autorisee pourra l'apposer sur un document 

emanant de la corporation. ·, ~ 

LIVRES ET REGISTRES l 
4.l LIVRES ET REGISTRES DE LA CORPORATION. La corporation choisit un OU 

plusieurs livres dans lesquels figurent les documents suivants : · 
~-

a) Une copie des lettres patentes de la corporation; 

b) Les reglements de la corporation et leurs modifications; 

c) Les proces-verbaux des deliberations des assemblees des actionnaires, des 
administrateurs, du comite executif et des autres comites formes par le 
conseil d'administration; 

( 
d) Un registre des personnes qui sont ou qui ont ete administrateurs de la 

corporation indiquant le nom, l'adresse et la profession de chacune d'entre 
elles ainsi que la date du debut et, le cas echeant, de la fin de leur mandat; 
et 

e) Un registre des membres indiquant le nom, adresse, occupation et 
profession de chaque membre ainsi que la date du debut de son inscription 
en tant que membre et, le cas echeant, la date de la fin de son inscription. 

4.2 EMPLACEMENT. Le ou les livres de la corporation doivent etre conserves au 
siege social de la corporation ou a tout autre en~roit determine par le conseil 
d' administration. 
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LES ADMINISTRATEURS 

5.1 

5.2 

5.3 

5.4 

5.5 

5.6 

5.7 

COMPOSITION. La corporation est administree par un conseil d'administration 
compose d'un minimum de trois (3) et d'un maximum de quinze (15) 
administrateurs, lesquels sont choisis parmi les membres de la corporation. 

ADMINISTRA TEURS PROVISOIRES. Les personnes ayant requis la constitution de 
la corporation en deviennent les premiers administrateurs et demeurent en 
fonctionjusqu'a la premiere assemblee annuelle des membres. 

ELECTION. Les administrateurs sont elus lors de l'assemblee generale annuelle 
des membres de la corporation. .,, 

PRESIDENT D'ELECTION. Le president d'election est responsable de l'application 
et du respect des regles etablis au present reglement pour les fins de !'election des 
administrateurs. Il a le pouvoir de statuer en demier ressort sur l'application 
desdites regles advenant un conflit au cours d'une assemblee des membres. 

DUREE DES FONCTIONS. La duree des fonctions de chaque administrateur est de 
trois (3) ans a compter de la date de son election. Un administrateur demeurera en 
fonction jusqu~a !'expiration de son mandat ou jusqu'a ce que son successeur ait 
ete nomme OU 6lu. ~ 

~ 
DEMISSION. Tout administrateur peut demissionner en tout temps de ses 
fonctions en faisant parvenir au siege social de la corporation, par courrier 
recommande ou par messager, un:e lettre de demission. Cette demission prend 
effet a compter de la date de son envoi ou a toute autre date ulterieure indiquee 
par l'administrateur demissionnaire. 

DESTITUTION. Tout administrateur peut etre destitue de ses fonctions avant 
terme, avec ou sans motif, par les membres ayant le droit de l'elire reunis en 
assemblee generale speciale convoquee a cette fin, au moyen d'une resolution 
adoptee a la majorite simple. L'administrateur vise par la resolution de 
destitution doit etre informe du lieu, de la date et de l'heure de l'assemblee 
convoquee aux fins de le destituer dans le meme delai que celui prevu par la Loi 
pour la convocation de cette assemblee. Il peut y assister et y prendre la parole 
ou, dans une declaration ecrite et lue par le president de l'assemblee, exposer les 
motifs de son opposition a la resolution proposant sa destitution. 
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5.9 

5.10 

5.11 

5.12 
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FIN DU MANDAT. Le mandat d'un administrateurprend fin en raison de son deces 
ou de sa demission. 

REMPLACEMENTS. Tout administrateur dont la charge est devenue vacante peut 
etre remplace par le conseil d'administration au moyen d'une simple resolution. 
L 'administrateur nomme en remplacement demeure en fonction pour le reste du 
terme non expire de son predecesseur. 

REMUNERATION Les administrateurs ne re9oivent aucune remuneration en raison 
de leur mandat. Ils peuvent toutefois etre remuneres a titre d'officiers OU 

d 'employes de la corporation. Par ailleurs, le conseil d 'administration peut 
adopter une resolution visant a rembourser les administrateurs des depenses 
engagees dans l'exercice de leurs fonctions. 

INDEMNISATION. La corporation peut, au moyen d'une resolution du conseil 
d'administration, indemniser ses dirigeants, presents ou passes, de tousles frais et 
depenses, de quelque nature qu'ils soient, encourus en raison d'une poursuite 
civile, criminelle ou administrative a laquelle ils etaient parties en cette qualite, a 
l'exception des cas ou ces dirigeants ont comrnis une faute lourde ou ont agi de 
fa9on frauduleuse ou grossierement negligente. Aux fins d'acquittement de ces 
sommes, la corporation peut souscrire une assurance au profit de ses dirigeants. 

CONFLIT D' INTERET OU DE DEVOIRS. Tout administrateur ou dirigeant qui se 
livre a des operations de contrepartie avec la corporation, qui contracte a la fois a 
titre personnel avec la corporation et a titre de representant de cette demiere ou 
qui est directernent ou indirectement interesse dans un contrat avec la corporation, 
doit divulguer son interet au conseil d'administration et, s'il est present au 
moment ou celui-ci prend une decision sur le contrat, s'abstenir de voter et de 
participer aux deliberations sur ce contrat. 

6 LES POUVOIRS DES ADMINISTRATEURS 

6.1 PRJNCIPE. Les administrateurs ont le pouvoir d'administrer et de gerer la 
corporation et ils exercent tous les pouvoirs de la corporation sauf ceux qui sont 
reserves expressement par la Loi aux membres. 

6.2 DtPENSES. Les administrateurs peuvent autoriser Jes depenses visant a 
promouvoir les objectifs de la corporation. Ils peuvent egalement par resolution, 
permettre a un ou plusieurs dirigeants d'embaucher des employes et de leur verser 
une remuneration. 
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DONATIONS. Les administrateurs peuvent prendre toutes les mesures necessaires 
pour permettre a la corporation de solliciter, d'accepter ou de recevoir des dons et 
des legs de toutes sortes dans le but de se creer un fonds de dotation et de 
promouvoir les objectifs de la corporation. 

7 LES REUNIONS DU CONSEIL D' ADMINISTRATION 

7.1 CONVOCATION. Le president du conseil, le president, le directeur general, le 
secretaire ou deux administrateurs peuvent convoquer une reunion du conseil 
d'administration. Ces reunions peuvent etre convoquees au moyen d'un avis 
envoye par la poste, par messager, par telecopieur ou autre moyen electronique 
susceptible d'etre lu et imprime, a la derniere adresse connue des administrateurs. 
Si l'adresse d'un administrateur n'apparait pas aux livres de la corporation, cet 
avis de convocation peut etre envoye a l'adresse ou, au j ugement de l'expediteur, 
l'avis est le plus susceptible de parvenir a l'administrateur dans les meilleurs 
delais. L'avis de convocation doit indiquer le lieu, la date et l'heure de la reunion. 
Lorsque l'avis est transmis autremen.t que par la poste, il doit etre envoye au 
mains trois (3) jours avant la date fixee pour cette reunion. Ce delai peut etre 
reduit a vingt-quatre (24) heures dans les cas juges urgents par le president du 
conseil, le president ou le comite executif de la corporation. Lorsque l' avis de 
convocation est transmis par la poste, ii doit etre envoye au mains dix (10) jours 
avant la date fi:x_ee pour la reunion . 

.._ 

7.2 AsSEMBLtE ANNLJELLE. A chaque annee, immediatement apres l'assemblee 
generate annuelle des membres de la corporation, se tient une assemblee des 
administrateurs nouvellement elus et formant quorum, sans qu'un avis de 
convocation ne soit requis, aux fins d'elire ou de nommer les officiers ou autres 
dirigeants de la corporation et transiger toute autre aff aire dont le conseil 
d'administration peut etre saisi. 

7.3 LIEU. Les reunions du conseil d'administration se tiennent au siege social de la 
corporation ou, si tous les administrateurs y consentent, a tout autre endroit que 
fixent les administrateurs. 

7.4 QUORUM. Les administrateurs peuvent determiner par resolution le quorum des 
reunions du conseil d'administration mais jusqu'a ce qu'il en soit ainsi decide 
autrement, le quorum est fixe a la majorite des administrateurs. Le quorum 
d'administrateurs ainsi prevu doit exister pendant toute la duree de la reunion. 

7 .5 VOTE. Tout administrateur a droit a un vote et toutes les questions soumises au 
conseil doivent etre decidees a la majorite simple des administrateurs votants, le 
vote est pris a main levee a moins que le president de 1' assemblee ou un 
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-6-

administrateur ne demande le scrutin. Si le vote se fait par scrutin, le secretaire de 
l'assemblee agit comme scrutateur et depouille le scrutin. Le vote par procuration 
n' est pas pennis aux assemblees du conseil. Le president du conseil et le 
president n'ont pas de voix preponderante au cas de partage des voix. 

PARTICIPATION PAR MOYENS TECHNIQUES. Un administrateur peut, avec le 
consentement de la majorite des administrateurs de la corporation, que ce 
consentement soit donne avant, pendant ou apres la reunion, participer a une 
reunion du conseil d'administration a l'aide de moyens techniques permettant aux 
administrateurs de bien communiquer entre eux, dont le telephone et la 
teleconference. Cet administrateur est en pareil cas repute assister a la reunion. 

RENONCIATION. Tout administrateur peut, par ecrit, telecopieur ou autre moyen 
electronique susceptible d'etre lu et imprime adresse au siege social de la 
corporation, renoncer a tout avis de convocation d'une reunion du conseil 
d' administration ou a tout changement dans l' a vis ou meme a la tenue de 
l'assemblee~ une telle renonciation peut etre valablement donnee soit avant, soit 
pendant, soit apres l'assemblee en cause. Sa presence a l'assemblee equivaut a 
telle renonciation, sauf s'il y assiste specialement pour s'opposer a la tenue de 
l'assemblee en invoquant entre autres l'irregularite de sa convocation. 

,-.,, 

7.8 AJOURNEMENT. Le president de l'assemblee peut, avec le consentement des 
administrateurs presents a une assemblee du conseil, ajoumer toute assemblee des 
administrateurs a une date et dans un lieu qu'il determine, sans qu'il soit 
necessaire de dormer un nouvel avis de convocation aux administrateurs. Lors de 
la reprise de l'assemblee, le conseil d'administration peut valablement deliberer 
conformement aux modalites prevues lors de l'ajournement, pourvu qu'il y ait 
quorum. Les administrateurs constituant le quorum lors de l'assemblee initiale ne 
sont pas tenus de constituer le quorum lors de la reprise de cette assemblee. S'il 
n'y a pas quorum a la reprise de l'assemblee, celle-ci est reputee avoir pris fin a 
l'assemblee precedente ou l'ajoumement fut decrete. 

8 LES OFFICIERS ET AUTRES DIRIGEANTS 

8.1 NOMINATION OU ELECTION. Les administrateurs elisent parmi eux un (I) 
president du conseil, un (1) president et un (1) directeur general de la corporation. 
Les administrateurs peuvent nommer egalement un (1) tresorier et un (1) 
secretaire. Les administrateurs peuvent creer d'autres postes et y nommer des 
dirigeants pour representer la corporation et y exercer les fonctions qu'ils 
determinent. 
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QUALIFICATIONS. Le president du conseil, le president, et le directeur general 
sont elus parmi les membres du conseil d'administration. 

8.3 TERME D'OFFICE. Les ditigeants de la corporation restent en fonction pour une 
periode de deux (2) ans ou jusqu'a ce que leurs successeurs soient choisis par le 
conseil d'administration, sous reserve du droit des administrateurs de les destituer 
avant terme. 

8.4 

8.5 

8.6 

8.7 

8.8 

DEMISSION ET DESTITUTION. Tout ditigeant peut demissionner en faisant 
parvenir une lettre de demission au siege social de la corporation par la poste, par 
messager, par telecopieur ou autre moyen electronique susceptible d'etre lu et 
imprime. Les administrateurs peuvent destituer tout ditigeant de la corporation et 
proceder a !'election ou a la nomination de son remplavant. La destitution d'un 
ditigeant n'a cependant lieu que sous reserve de tout contrat d'emploi existant 
entre ce dernier et la corporation. 

REMUNERATION. La remuneration des ditigeants de la corporation est fixee par 
le conseil d'administration. ) ~ 

~01 
POUVOIRS ET DEVOIRS. Sous reserve de l'acte constitutif, les administrateurs 
determinent les pouvoirs des officiers et autres dirigeants de la corporation. Les 
administrateurs peuvent deleguer tous leurs pouvoirs aux officiers et autres 
dirigeants sauf ceux qu'ils doivent necessairement exercer ou ceux qui requierent 
l'approbation des membres de la corporation. Les of.ficiers et dirigeant sont aussi 
les pouvoirs qui decoulent de la Loi ou de leurs fonctions. En cas d'absence, 
d'incapacite, de refus ou de negligence d'agir ou pour tout autre motif que les 
administrateurs jugent suffisant, le conseil peut deleguer, a titre exceptionnel et 
pour le temps qu'il determine, les pouvoirs d'un officier ou d'un ditigeant a toute 
autre officier ou ditigeant. 

PRESIDENT DU CONSEIL D' ADMINISTRATION. Les administrateurs peuvent 
nommer un president du conseil d'administration qui doit etre un administrateur. 
Si un president du conseil d'administration est nomme, les administrateurs 
peuvent deleguer tous les pouvoirs ou toutes les taches que les presents 
reglements deleguent au president de la corporation et tout autre pouvoir que les 
administrateurs determinent. 

PRESIDENT DE LA CORPORATION. Le president de la corporation en assume la 
haute direction, sous le controle des administrateurs. Il surveille, administre et 
dirige generalement les affaires de la corporation, a I' exception des pouvoirs que 
doivent necessairement exercer !es administrateurs eux-memes et des affaires que 
doivent transiger les membres lors d'assemblees generales annuelles ou speciales. 
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•·. II est responsable de la nomination et de la demission des mandataires ainsi que 
de l' embauche, de la mise a pied, du congediement ou du licenciement des 
employes de la corporation. Il exerce egalement tous Jes devoirs et pouvoirs qui 
lui sont delegues par les ad.ministrateurs. II donne, lorsque requis par les 
administrateurs, ou par un (1) ou plusieurs d'entre eux, tous les renseignements 
pertinents relatifs aux affaires de la corporation. Si aucun president du conseil 
d'administration n'a ete elu, ou s'il est absent ou incapable d'agir, le president de 
la corporation, s'il est administrateur, preside, s'il est present, toutes les reunions 
du conseil d'administration et toutes les assemblees des membres. 

8.9 DIRECTEUR GENERAL. Le directeur general de la corporation est choisi parmi les 
administrateurs. II dirige les activites quotidiennes de la corporation et il assiste 
aux reunions du conseil d'administration ainsi qu'a celles des membres de la 
corporation. Le directeur general de la corporation surveille, administre et dirige 
generalement les activites de la corporation et ce, sous le controle des 
administrateurs. Le directeur general peut agir comrne delegue du president. 

8.10 TRESORIER. Le tresorier a la charge generale des finances de la corporation. Il 
doit deposer !'argent et les autres valeurs de la corporation au nom et au credit de 
cette demiere dans toute banque ou institution financiere que Jes administrateurs 
peuvent designer et, chaque fois qu'il en est requis, il doit rendre compte au 
president ou aux administrateurs de la situation financiere de la corporation et de 
toutes les transactions par lui faites en sa qualite de tresorier. Il doit dresser, 
maintenir et conserver ou voir a faire conserver les livres de compte et registres 
comptables adequats. II doit laisser examiner les livres et comptes de la 
corporation par toutes les personnes autorisees a ce faire. II doit signer tout 
contrat, tout document ou autre ecrit necessitant sa signature. 

Le tresorier execute les mandats qui lui sont confies par le president ou les 
administrateurs. 

8.l 1 SECRETAIRE. Le secretaire a la garde des documents et registres de la 
corporation. 11 agit comrne secretaire aux reunions du conseil d'administration et 
aux assemblees des membres. Il doit donner, ou voir a faire donner, avis de toute 
reunion du conseil d 'administration et des co mites, le cas echeant, et de toute 
assemblee des membres. 

Il doit garder les proces-verbaux de toutes les reunions du conseil 
d' administration et de ses comites, le cas echeant, et de ceux des membres dans 
un livre tenu a cet effet. 11 doit garder en sfirete le sceau de la corporation. Il est 
charge de la conservation des archives de la corporation, y compris les livres 
contenant Jes nom et adresse des administrateurs et des membres de la 
corporation, des copies de tous les rapports faits par la corporation et de tout autre 
livre ou document que les ad.ministrateurs peuvent designer comrne etant sous sa 
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garde. Il est responsable de la garde et de la production de tous les livres, rapports 
certificats et autres documents que la corporation est legalement tenue de garder 
et de produire. 

LE COMITE EXECUTIF ET LES AUTRES COMITES 

9.1 NOMINATION ET DESTITUTION. Le conseil d'administration peut choisir de 
former un comite executif compose d'au moins trois (3) de ses membres. Ces 
derniers font partie de ce comite tant qu'ils demeurent administrateurs. Le comite 
executif ne peut se composer de moins de trois (3) membres. Les administrateurs 
peuvent destituer, avec ou sans motif, tout membre du comite executif. 

9.2 VACANCES. Le conseil d'administratic:n peut comblcr toute vacance survenant au 
sein du comite executif pour quelque raison que ce soit en choisissant un 
rempla9ant parmi les administrateurs. 

9.3 AssEMBLEES. Le president ou toute autre personne nommee _par le conseil 
d'administration peut convoquer les assemblees du comite executif en suivant la 
procedure etablie pour la convocation des reunions du conseil d'administration. 
Les assemblees du comite executif sont presidees par le president du conseil, ou le 
president de la corporation ou, a defaut, par un president que les membres 
presents choisissent parmi eux. Le secretaire de la corporation agit egalement 
comme secretaire du comite executif, a mains que le comite executif n'en decide 
autrement. Les resolutions rerites signees par tous les membres du comite 
executif ont la meme valeur que si elles avaient ete adoptees au cours d'une 
assemblee du comite. Un exemplaire de ces resolutions est conserve avec les 
proces-verbaux des deliberations du comite executif. Toutes les autres regles 
applicables a la tenue des reunions du conseil d'administration sont applicables a 
la tenue des assemblees du comite executif. 

9.4 QUORUM. Le quorum des assemblees du comite executif est de deux membres du 
comite. 

9.5 POUVOIRS. Le comite executif possede tous les pouvoirs du conseil 
d'administration sauf ceux qui, en vertu de la Loi, doivent etre exerces par les 
administrateurs, ceux qui requierent l' approbation des membres ainsi que tous les 
pouvoirs que les administrateurs peuvent se reserver expressement par reglement. 
Le comite executif doit rendre compte de ses activites a chaque reunion du conseil 
d' administration et les administrateurs peuvent modifier, confirmer ou infirmer 
les decisions prises par le comite executif, sous reserve toutefois des droits des 
tiers et des membres de bonne foi. 
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REMUNERATION. Les membres du comite executif ne reyoivent, pour leurs 
services, aucune remuneration. 

9.7 AUTRES COMTTES. Outre le comite executif, les administrateurs peuvent 
constituer des comites permanents et des comites ad hoc au besoin, qui auront les 
pouvoirs et responsabilites determines par le conseil d'administration. Les 
personnes nommees ou elues au sein de ces comites ne devront pas 
necessairement etre administrateurs ou membres de la corporation. 

10 PROTECTION DES ADMINISTRATEURS, DES OFFICIERS ET DES 
REPRESENT ANTS 

10.1 EXONERATION DE RESPONSABILITE. Sous reserve de toute disposition contraire 
dans la Loi ou dans les reglements de la corporation, un administrateur, un 
officier ou un representant de la corporation agissant ou ayant agi pour ou au nom 
de la corporation ou qui a pris ou va prendre des engagements au nom de la 
corporation, de meme que ses heritiers, executeurs ou administrateurs, ne sont pas 
tenus responsables, ace titre ou en leur capacite de mandataire de la corporation, 
que ce soit vis-a-vis de la corporation ou des tiers, des actes, des choses ou des 
faits accomplis ou permis, des omissions, des decisions et de tout autre acte de 
quelque nature que ce soit fait ou pose dans le cadre de ses fonctions. Rien de ce 
qui precede ne doit etre interprete de fayon a soustraire un administrateur, un 
officier ou un representant de la corporation a son devoir d'agir conformement a 
la Loi. ';) ..,,.. 

10.2 DROIT A L'INDEMNISATION. La corporation doit indernniser ses administrateurs, 
ses officiers et ses representants, a meme les fonds de la corporation : 

a) de tous !es frais, charges et depenses quelconques qu 'il supporte ou subit 
au cours ou a !'occasion d'une action, poursuite ou procedure intentee ou 
exercee contre lui en raison d'actes faits ou de choses accomplies ou 
permises par lui dans l'exercice ou pour !'execution de ses fonctions; et 

b) de tous les autres frais, charges et depenses qu'il supporte ou subit au 
cours ou a }'occasion des affaires de la corporation, ou relativement aces 
affaires, excepte ceux qui resultent de sa propre negligence ou de son 
omission volontaire. 

11 ADMINISTRATEURS HONORAIRES 

11.1 ADMINTSTRATEURS HONORAIRES. Un (1) OU plusieurs administrateurs honoraires 
peuvent etre nommes par le conseil d'administration. Les administrateurs 

000130 



• 
12 

13 

- 11 -

honoraires agissent a titre d'aviseurs speciaux et ainsi ont les pouvoirs et les 
obligations qui leur sont conferes par le conseil d'administration. Les 
administrateurs honoraires assistent aux assemblees du conseil d'administration 
par invitation seulement et n'ont pas droit de vote. 

LESMEMBRES 

12.1 MEMBRES. Les membres de la corporation consistent en les personnes ayant 
requis la constitution de la corporation ainsi que toute personne admise a ce titre 
par le conseil d'administration ou elue par les membres en assemblee validement 
constituee. Les membres ont droit de vote aux assemblees des membres. 

12.2 DEMISSION. Un membre peut demissionner en faisant parvenir un avis ecrit au 
secretaire de la corporation. Sa demission prend effet sur acceptation des 
administrateurs ou soixante (60) jours a.pres son envoi, selon le premier des deux 
evenements. 

LES ASSEMBLEES DES MEMBRES 

13.1 AssEMBLEE ANNUELLE. L'assemblee annuelle des membres de la corporation a 
lieu chaque annee au siege social de la corporation ou a tout autre endroit, dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la fin de l'annee financiere de la 
corporation, a la date et a l'heure que les administrateurs determinent par 
resolution. Cette assemblee se tient aux fins de prendre connaissance et de 
recevoir les etats financiers et le rapport du verificateur, de proceder a l'election 
des administrateurs, le cas echeant, de prendre connaissance et de decider de toute 
autre affaire dont rassemblee des membres peut etre legalement saisie. De plus, 
toute assemblee annuelle peut -constituer une assemblee speciale habilitee a 
prendre connaissance et a decider de toute autre affaire pouvant etre decidee lors 
d'une assemblee speciale. 

13.2 ASSEMBLEE SPECIALE. Une assemblee speciale des membres peut etre 
convoquee a la demande du president du conseil, du president ou du conseil 
d' administration, lorsqu 'elle est ju gee opportune pour la bonne administration des 
affaires de la corporation. 

13.3 CONVOCATION SUR DEMANDE DES MEMBRES Une assemblee Speciale des 
membres doit etre convoquee a la requete d'au mains deux (2) des membres. 
Cette requete doit indiquer en termes generaux l'objet de l'assemblee requise, etre 
signee par les requerants et deposee au siege social de la corporation. Sur 
reception d'une telle requete, i1 incombe au president ou au secretaire de 
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convoquer sans tarder l'assemblee conformement aux reglements de la 
corporation. En cas de defaut de ce faire, tout administrateur peut convoquer telle 
assemblee ou celle-ci peut etre convoquee par les membres eux-memes, 
conformement a la Loi. 

13.4 Avis DE CONVOCATION. Avis de convocation d~ chaque assemblee annuelle et 
de chaque assemblee speciale des membres doit etre donnee aux membres ayant 
droit d'assister a l'assemblee au moins quatorze (14) jours avant la date fixee pour 
l'assemblee. Cette convocation se fait par la poste, telecopieur ou autre moyen 
electronique susceptible d'etre lu et imprime. 

13.5 CONTENU DE L' AVIS. Tout avis de convocation a une assemblee des membres 
doit mentionner le lieu, la date et l'heure de l'assemblee. L'avis de convocation a 
une assemblee annuelle ne doit pas obligatoirement specifier Jes buts de 
l'assemblee a moins que l'assemblee ne soit convoquee pour ratifier un reglement 
ou pour decider de toute a:utre affaire devant etre soumise a une assemblee 
speciale. L' avis de convocation a une assemblee Speciale doit donner 
suffisamment de renseignements pour permettre aux membres de reflechir et de se 
former un jugement eclaire ~ur chacune des affaires traitees. ~ 

13.6 RENONCIATION A L'AVIS. Une assemble annuelle ou speciale des membres peut 
validement etre tenue en tout temps et pour tout motif, sans 1' avis de convocation 
prescrit par la Loi ou les reglements pourvu que tous les membres renoncent par 
ecrit a cet avis. Pour les fins de renonciation a l'avis de convocation, !'expression 
«par ecrit» doit s'interpreter largement et la renonciation peut s'effectuer par 
telecopicur ou autre moyen electronique susceptible d 'etre lu et imprime ou sous 
toute autre forme ecrite. Cette renonciation a l'avis de convocation de l'assemblee 
peut intervenir, soit avant, soit pendant, soit apres la tenue de cette assemblee. De 
plus, la presence d'un membre a l'assemblee equivaut a renonciation, sauf s'il y 
assiste specialement pour s'opposer a sa tenue en invoquant l'irregularite de sa 
convocation. ( 

13.7 IRREGULARITES. Les irregularites affectant l'avis de convocation ou son 
expedition, l'omission involontaire de donner un tel avis ou le fait qu'un tel avis 
ne parvienne pas a un membre n'affectent en rien la validite d'une assemblee des 
membres. · 

13.8 PRESIDENT D' ASSEMBLEE. Le president du conseil de la corporation ou en son 
absence le president preside aux assemblees des membres. A defaut du president 
du conseil et du president, les membres presents peuvent choisir parmi eux un 
president d'assemblee. Le president de toute assemblee des membres peut voter 
en tant que membre et en l'absence de disposition ace sujet dans la Loi ou dans 
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les lettres patentes de la corporation, ii n' a pas droit a un vote preponderant en cas 
d 'egalite des voix. 

QUORUM. A moins que la Loi ou les lettres patentes de la corporation n'exigent 
un quorum different a une assemblee des membres, la presence des membres 
disposant de la majorite simple des voix constitue un quorum pour telle 
assemblee. Lorsque le quorum est atteint a l'ouverture d'une assemblee des 
membres, les membres presents peuvent proceder a )'examen des affaires de cette 
assemblee, nonobstant le fait que le quorum soit maintenu ou non pendant tout le 
cours de cette assemblee. 

13.10 AJOURNEMENT. A defaut d'atteindre le quorum a une assemblee des membres, 
les membres presents ont le pouvoir d' ajoumer l'assemblee jusqu'a ce que le 
quorum soit obtenu. La reprise de toute assemblee ainsi ajoumee peut voir lieu 
sans necessite d 'un avis de convocation, lorsque le quorum requis est atteint; lors 
de cette reprise, les membres peuvent proceder a 1' examen et au reglement des 
affaires pour lesquelles l'assemblee avait ete originalement convoquee. 

13.11 VOTE. Toute question soumise a une assemblee des membres doit etre decidee 
par vote a main levee, a moins qu'un vote au scrutin ne soit demande ou que le 
president de l'assemblee ne prescrive une autre procedure de vote. A toute 
assemblee des membres, la declaration du president de l'assemblee qu'une 
resolution a ete adoptee OU rejetee a l'unanimite OU par une majorite precise est 
une preuve concluante a cet effet sans qu'il ne soit necessaire de prouver le 
nombre ou le pourcentage des voix enregistrees en faveur ou contre la 
proposition. 

13.12 VOTE AU SCRUTIN. Le vote est pris au scrutin lorsque le president du conseil, le 
president ou au moins vingt pour cent (20 % ) des membres presents le demandent. 
Chaque membre remet au scrutateur un bulletin de vote sur lequel ii inscrit son 
nom et le sens dans lequel il exerce son vote. 

13.13 PARTICIPATION PAR MOYENS TECHNIQUES. Un membre peut, avec le 
consentement de la majorite des membres de la corporation, que ce consentement 
soit donne avant, pendant ou apres l'assemblee, participer a une assemblee des 
membres a l'aide de moyens techniques permettant aux membres de bien 
communiquer entre eux, dont le telephone et la teleconference. Ce membre est en 
pareil cas repute assister a l'as~emblee. 

13.14 SCRUTATEUR. Le president de toute assemblee des membres peut nommer une 
ou plusieurs personnes, qu 'elles soient ou non des dirigeants ou des membres de 
la corporation, pour agir comme scrutateurs a toute assemblee des membres. 
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EXERCICE FINANCIER ET VERIFICATEUR 

14.1 EXERCICE FINANCIER L'exercice financier de la corporation se termine le 31 
aout de chaque annee; le premier exercice financier de la corporation cornmencera 
avec l'annee 2001 ou a tout autre jour determine par Jes administrateurs. 

14.2 V:ERIFrCATEUR. Le verificateur est nornrne chaque annee par !es mernbres lors de 
leur assernblee annuelle. Sa remuneration est fixee par les rnernbres ou par Jes 
adrninistrateurs lorsque ce pouvoir leur est delegue par les mernbres. Aucun 
adrninistrateur, officier ou ernploye de la corporation, ni un associe d'un 
adrninistrateur, officier ou employe, ne peut etre nomme verificateur. Si le 
verificateur cesse d'exercer ses fonctions pour quelque raison que ce soit avant 
l'expiration de son terme, les adrninistrateurs peuvent cornbler la vacance en lui 
nommant un rernpla9ant qui sera en fonction jusqu'a l'expiration du terme de son 
predecesseur. 

14.3 MANDAT DU VERIFICATEUR. Le verificateur procede a la verification des 
cornptes et des etats financiers de la corporation. II doit faire un rapport aux 
membres a chaque assemblee annuelle et confirmer que les etats financiers sont 
presentes conformerne~t aux principes comptables generalement reconnus. 

15 LES CONTRA TS, LETTRES DE CHANGE ET AFF AIRES BAN CAIRES. 

15.1 CONTRATS. En l'absence d'une decision du conseil d'administration a l'effet 
contraire, les actes, titres, obligations et autres documents requerant la signature 
de la corporation peuvent etre signes par le president du conseil, le president ou le 
directeur general, par un adrninistrateur ainsi que par le tresorier. Le conseil peut 
par ailleurs autoriser en termes generaux ou specifiques toute personne a signer 
tout document au nom de la corporation. 

\ -

15.2 LETTRES DE CHANGE. Les cheques ou autres lettres de change tires, acceptes ou 
endosses au nom de la corporation sont signes par tout dirigeant autorise par le 
conseil d'administration. N'importe lequel de ces dirigeants a le pouvoir 
d'endosser seul les lettres de change au nom de la corporation, pour fins de depot 
au compte de la corporation ou de perception en son nom par l' entremise de ses 
banquiers. N'importe lequel de ces dirigeants autorises peut discuter, regler, 
etablir le scilde et certifier, aupres de la banque de la corporation et en son norn, 
tout livre de comptes; tel dirigeant peut egalement recevoir tous les cheques payes 
et les pieces justificatives et signer toute formule de reglement de solde, de 
bordereau de quittance ou de verification de la banque. 
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• 15.3 DEPOTS. Les fonds de la corporation peuvent etre deposes au credit de la 
corporation aupres d'une ou plusieurs banques ou institutions financieres situees 
tant a l'interieur qu'a l'exterieur du Canada et designees a cette fin par les 
administrateurs. 

. ., 

15.4 DEPOTS EN SURETt. Les titres de la corporation peuvent etre deposes en sfirete 
aupres d'une OU plusieurs banques OU institutions financieres situees tant a 
l'interieur qu'a l'exterieur du Canada et choisies par les administrateurs. Aucun 
des titres ainsi deposes ne peut etre retire a moins d'une autorisation ecrite de la 
corporation signee par un representant dfiment autorise par les administrateurs. 
Une_ telle autorisation peut etre donnee e,i termes generaux et specifiques. 

16 LES DECLARATIONS 

Le president du conseil, le president, 'tout dirigeant et toute personne autorisee par le 
president du conseil ou le presideQ.t sont respectivement autorises a compara'itre et a 
repondre pour la corporation a tout bref, ordonnance, interrogatoire sur faits et articles, 
emis par toute cour, a repondre au nom de la corporation sur toute saisie-arret dans 
laquelle la corporation est tierce saisre et a faire tout affidavit ou declaration assermentee 
reliee a telle saisie-arret ou a toute autre procedure a laquelle la corporation est partie, ·a 
faire des demandes de cession de biens ou des requetes pour ordonnance de liquidation 
ou ordonnance de sequestre contre tout debiteur de la corporation, a etre present et a voter 
a toute assemblee des creancier::; des debiteurs de la corporation, a accorder des 
procurations et a aceo"mplir relativement aces procedures tout autre acte ou geste qu'ils 
estiment etre dans le meilleur inten~t de la corporation. 

17 MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENf 

Les presents reglements peuvent etre modifies OU abroges par voie de reglement adopte 
par la majorite des administrateurs presents a une reunion du conseil d'administration et 
sanctionne par au moins les deux tiers (2/3) des membres presents de chacune des 
categories ayant le droit de vote lors d'une assemblee dfiment convoquee a cette fin, a . 

. condition que la modification ou !'abrogation n 'entre pas en vigueur avant son 
approbation par le Ministre de l' Industrie, dans la mesure ou cette approbation est par 
ailleurs exigee aux termes de la Loi. 

ADOPTES le 7e jour de fevrier 2001. 

CONFIRM.ES le 7e jour de fevrier 2001. 

19(1) 

PRESllJ.ENf 

19(1) 
SEQ!O?I'AIRE I 

_:s: -,,;._ . 
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